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Vingt-sixième séance – Mardi 10 novembre 2015, à 20 h 30

Présidence de M. Carlos Medeiros, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative, 
Mme Astrid Rico-Martin.

Assistent à la séance: Mme Esther Alder, maire, M. Guillaume Barazzone, 
vice-président, MM. Rémy Pagani et Sami Kanaan, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 29 octobre 2015, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 10 novembre et mercredi 11 novembre 2015, à 17 h 
et 20 h 30.

MÉMORIAL
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

Néant.

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Mesdames et Messieurs, nous poursuivons notre séance, je 
vous prie de regagner vos sièges. L’heure, c’est l’heure… Avant, ce n’est pas 
l’heure; après, ce n’est plus l’heure…

Je vous informe que le bureau a décidé de lier le projet de délibération 
PRD-112, inscrit à notre ordre du jour, avec le projet de délibération PRD-18 A, 
qui concerne l’examen général du règlement du Conseil municipal.

3. Prestation de serment.

M. Ahmed Jama est assermenté. (Applaudissements.)

Le président. Nous poursuivons avec notre ordre du jour. M. Sormanni 
demande le report à la prochaine séance des interpellations orales IO-257 et 
IO-258. Nous traitons maintenant l’interpellation orale IO-260. Je vous donne la 
parole, Monsieur Madani.
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4. Interpellation orale du 16 septembre 2015 de M. Amar Madani: 
«La Ville est-elle vraiment à nous?» (IO-260)1.

M. Amar Madani (MCG). Merci, Monsieur le président. J’ai déposé 
cette interpellation lors d’une séance plénière précédente. Il était question que 
Mme Salerno me réponde. Etant donné qu’elle n’est pas là, je pense qu’il ne sera 
pas utile de la proposer.

Le président. Mme Salerno nous a priés de l’excuser. Voulez-vous reporter 
votre interpellation à la prochaine séance?

M. Amar Madani. On va la reporter à la prochaine séance, Monsieur le pré-
sident.

(Cette interpellation est reportée à la prochaine séance.)

Le président. Nous passons à l’interpellation orale IO-261.

5. Interpellation orale du 28 octobre 2015 de M. Olivier Gurtner: 
«Des conditions de travail décentes pour les musiciens au 
Grand Théâtre?» (IO-261)2.

M. Olivier Gurtner (S). Bonsoir Mesdames et Messieurs, mes questions 
s’adressaient à M. Pagani. Il m’a semblé qu’il était là, étant donné que son porte-
documents est encore sur le bureau… Je ne sais pas quelle est la procédure à 
suivre… Est-ce que j’attends? Comment procédons-nous, Monsieur le président?

Le président. Il va peut-être falloir reporter à la prochaine séance. Malgré 
vous et malgré moi…

M. Olivier Gurtner. Oui, j’imagine bien, effectivement.

1 Ouverture de l’interpellation, 2287.
2 Annoncée, 2580.
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Le président. Je vous remercie pour votre compréhension. Nous poursuivons 
avec les trois urgences parvenues au bureau. La première motion d’ordonnance-
ment demande le traitement en urgence du rapport M-1027 A. Je donne la parole 
à M. Jean-Philippe Haas.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). Merci, Monsieur le président. J’ai proposé 
cette urgence, car cet objet est depuis un moment dans le pipeline. Pour résumer, 
il s’agit d’un rapport de la commission des sports sur une motion que tous les 
partis ont signée, et qui a été amendée. Le rapport a été rendu dans un délai très 
rapide par M. Thévoz – je ne sais pas s’il prendra la parole par la suite. Il y avait 
eu unanimité… Non, pardon, Ensemble à gauche s’était abstenu lors du vote 
fi nal. Mais d’une façon générale, tous les partis l’avaient soutenue. Cette pro-
position n’est absolument pas contraignante pour le magistrat. On lui demande 
d’approcher la société organisatrice pour qu’une étape du Tour de France passe de 
nouveau par Genève. Cela fait plusieurs décennies qu’il n’y en a pas eu. Je pense 
que ce serait une bonne chose que cet objet soit renvoyé directement au magistrat 
pour qu’il nous ramène un projet concret.

Le président. Monsieur Sami Kanaan, aimeriez-vous prendre la parole? 
Non… Bien.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le rapport M-1027 A est acceptée par 53 oui 
contre 15 non.

Le président. Cette urgence sera traitée ultérieurement, encore aujourd’hui 
ou demain. La seconde motion d’ordonnancement émane de M. Simon Gaberell. 
Elle demande l’adjonction à l’ordre du jour de la motion M-1198 du 10 novembre 
2015 de Mmes et MM. Simon Gaberell, Albane Schlechten, Jean-Charles Lathion, 
Souheil Sayegh, Eric Bertinat, Morten Gisselbaek, Natacha Buffet-Desfayes et 
Olivier Gurtner: «Pour des salles communales accessibles à toutes et à tous», et 
son traitement lors de cette session, en lien avec le rapport PA-126 A. Je vous 
donne la parole, Monsieur Gaberell.

M. Simon Gaberell (Ve). Ma collègue socialiste Albane Schlechten et moi-
même demandons l’urgence sur cette motion, car nous pensons qu’il est urgent de 
se pencher sur la problématique des jeunes et des lieux nocturnes. Nous avons eu 
des débats sur l’Usine. Je pense qu’il est temps maintenant d’élever le débat et de 
réfl échir à des solutions pour des lieux de fête et d’autres types de manifestations. 
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Un outil existe, ce sont les salles communales. Il est actuellement sous-exploité. 
Cela nécessiterait des investissements pour qu’il soit rendu à la population. Il y a 
une forte demande des usagers dans ce sens-là. Il s’agit de donner un signal fort 
au Conseil administratif et à la population pour aller de l’avant. Je proposerai un 
renvoi à la commission du logement.

Le président. Vous demandez donc, si l’urgence est acceptée, un renvoi 
direct à la commission du logement?

M. Simon Gaberell. Non, il ne s’agit pas d’un renvoi direct. Il s’agit de ren-
voyer cet objet à la commission au terme de la préconsultation.

Le président. D’accord, bref…

M. Simon Gaberell. Et excusez-moi, Monsieur le président, étant donné que 
Mme Salerno n’est pas là ce soir, nous demandons que la préconsultation puisse se 
tenir demain en présence de la magistrate.

Le président. Je suis au courant; c’est ce que nous ferons.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1198 et le rapport PA-126 A est 
acceptée à l’unanimité (66 oui).

Le président. Ces objets seront traités demain, à la demande des auteurs de 
la motion d’ordonnancement et de Mme Salerno, qui s’est excusée pour ce soir.

La troisième motion d’ordonnancement demande l’adjonction à l’ordre du 
jour et le traitement en urgence de la motion M-1199 du 10 novembre 2015 de 
Mmes et MM. Sylvain Thévoz, Tobias Schnebli, Lionel Ricou, Amanda Gavilanes, 
François Mireval, Grégoire Carasso, Sandrine Burger et Joris Vaucher: «Réduire 
le gaspillage de denrées alimentaires sur le territoire de la Ville de Genève». Je 
donne la parole à M. Sylvain Thévoz.

M. Sylvain Thévoz (S). Merci, Monsieur le président. Cette motion propose 
des solutions afi n de réduire ce gaspillage. Il est pour partie le fait des commerces 
qui n’écoulent pas leurs stocks, mais il est en grande partie causé par les ménages, 
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dont environ un tiers de la consommation est mis à la poubelle. Cette motion porte 
des solutions afi n d’éviter ce gaspillage, un gaspillage d’argent bien sûr pour les 
ménages et aussi évidemment en termes écologiques. Sur l’urgence, on est au 
mois de novembre, on arrive dans cette grande période de Fêtes où la consomma-
tion bat son plein. Loin de nous l’idée de faire culpabiliser, mais il nous semble 
que c’est un enjeu important. On parle de nourriture. Avec cette motion, on peut 
vraiment être dans la thématique du temps des Fêtes et de la surconsommation.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Manifestement, le 
conseiller administratif ne souhaite pas prendre la parole…

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1199 est acceptée par 43 oui contre 
23 non.

Le président. Cette motion sera traitée demain en présence de la magistrate 
Mme Salerno.

6. Rapport de la commission des sports chargée d’examiner la 
motion du 9 mai 2012 de MM. Simon Brandt, Eric Bertinat, 
Daniel Sormanni, Alain de Kalbermatten, Mathias Buschbeck, 
Sylvain Thévoz, Christian Zaugg et Mme Sophie Courvoisier: 
«Pour que Genève redevienne une ville étape du Tour de 
France» (M-1027 A)1.

 Rapport de M. Sylvain Thévoz.

La motion M-1027 a été renvoyée à la commission des sports lors de la 
séance plénière du 9 octobre 2012. La commission s’est réunie à cinq reprises le 
13 décembre 2012, les 24 et 31 janvier 2013, le 30 mai 2013 et le 9 janvier 2014 
sous les présidences successives de MM. Rémy Burri et Christian Zaugg. Les 
notes de séances ont été prises par Léonard Micheli-Jeannet que nous tenons à 
remercier pour l’excellence de son travail.

1 «Mémorial 170e année»: Développée, 1790.
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Rappel de la motion

Considérant:

– que le Tour de France cycliste passe presque chaque année à proximité immé-
diate du canton de Genève, mais qu’il ne s’y est plus arrêté depuis plusieurs 
décennies;

– les immenses retombées publicitaires et économiques de l’accueil d’un tel 
événement, qui fi gure parmi les dix plus grands événements sportifs mon-
diaux;

– que la Ville de Genève a accueilli à plusieurs reprises le Tour de Suisse ou le 
Tour de Romandie avec succès;

– qu’une telle étape serait une excellente carte de visite pour Genève et sa 
région;

– qu’une telle organisation pourrait être en grande partie fi nancée par le secteur 
privé;

– que le Tour de France est un excellent moyen de promotion du vélo en tant 
que moyen de déplacement,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– prendre contact avec Amaury Sport Organisation (ASO) en vue de l’organisa-
tion d’une étape du Tour de France sur le territoire de la Ville de Genève;

– déposer ce dossier de candidature en collaboration avec tous les partenaires 
publics et privés qui pourraient être intéressés par une telle candidature.

Séance du 13 décembre 2012

Audition de M. Sami Kanaan, conseiller administratif chargé du département de 
la culture et du sport, et de Mme Sybille Bonvin, cheffe du Service des sports

M. Kanaan signale qu’il est favorable à l’accueil de manifestations de grande 
ampleur à Genève. L’accueil de ce type de manifestation doit toutefois être justi-
fi é par un certain ancrage de la discipline dans le milieu sportif genevois. Genève 
accueille régulièrement une étape du Tour de Romandie. Le prix à payer pour 
accueillir une étape du Tour de France est conséquent. Il préfère que la Ville 
soutienne un marathon, un triathlon, ou la course de l’Escalade qui ont un vrai 
ancrage à Genève. Il est toutefois possible d’accueillir le Tour de France, mais il 
y a un écart qui lui semble disproportionné entre les retombées éventuelles et le 
coût de cette opportunité.

Mme Bonvin précise que la société Amaury Sport Organisation (ASO), qui 
organise le Tour de France, choisit seule le parcours. Si une ville est choisie, la 
société organisatrice assiste la Ville dans la mise en place du parcours. Si une 
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ville n’est pas choisie mais a déposé une candidature pour accueillir la mani-
festation, l’accueil est plus coûteux pour la Ville en question. A titre d’exemple, 
Bellegarde a été choisie par l’organisation ASO. Elle disposait d’un budget de 
300 000 euros pour la mise en place du parcours. La Ville de Porrentruy, qui 
n’avait pas été choisie, mais avait déposé sa candidature, prévoit un budget de 
1 400 000 euros (dont 800 000 euros payés par la collectivité publique). Le Tour 
de France a des sponsors exclusifs. Les privés ne peuvent être des sponsors mais 
uniquement des mécènes. L’accueil de telles manifestations demande un grand 
nombre de bénévoles. Mme Bonvin évalue la préparation d’un tel événement à 
environ dix-huit mois de travail préalable. Une étude logistique pointue serait 
nécessaire. Mme Bonvin relève qu’il n’est pas aisé de fermer la ville de Genève 
aux automobilistes et aux TPG. Cela demandera un très bon travail de collabo-
ration. L’accueil du Tour de France est un projet qui demande de la volonté et 
de la patience. Porrentruy a dû attendre six ans, Verbier douze ans. Il ne faut pas 
s’attendre à une ruée sur les hôtels genevois. L’impact sur les nuitées est moindre.

Un commissaire pense que la Fondation Genève Tourisme pourrait être inté-
ressée à ce qu’un tel événement se déroule à Genève afi n d’en faire la promotion. 
L’Etat de Genève ainsi que les diverses communes pourraient aussi participer à 
un effort commun pour que Genève accueille une étape du Tour de France. Il ne 
lui semble pas si diffi cile de fermer la ville à la circulation automobile et aux TPG 
durant une période bien défi nie pour un événement comme celui-ci. 

M. Kanaan rappelle que, à la Fondation Genève Tourisme, la majeure partie 
des sièges sont tenus par les hôteliers et les commerçants. Les entités publiques 
y sont minorisées. C’est surtout le nombre de nuitées ou de repas qui est le cri-
tère de soutien à un événement. Il faut craindre qu’une étape du Tour de France 
ne reçoive pas forcément leur enthousiasme. Cet événement semble demander 
un effort important, tant logistique que fi nancier, ainsi qu’en nombre d’heures à 
investir pour le Service des sports. Les retombées sont, elles, diffi cilement quan-
tifi ables.

Un commissaire rappelle la dimension populaire et surtout gratuite du Tour de 
France. Il souligne aussi que l’image du cyclisme professionnel n’est pas excel-
lente. Il est donc important de soutenir le cyclisme afi n de lui donner une meil-
leure image. 

M. Kanaan rappelle que le cyclisme est en effet l’un des rares sports à pou-
voir s’insérer dans le quotidien, servir de moyen de transport. Les spectateurs 
peuvent voir passer le Tour de France sans rien payer, ce qui est appréciable. Il 
doute toutefois que des compétitions comme le Tour de France permettent aux 
professionnels de la discipline d’offrir le spectacle demandé sans optimisation de 
leurs capacités physiques. Bref, comme promotion de la lutte anti-dopage, on a 
vu mieux que le Tour de France. 
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Un commissaire demande s’il ne serait pas possible que les collectivités 
publiques délèguent l’organisation de cet événement à d’autres entités. 

M. Kanaan répond que cela augmenterait encore le coût de la manifestation. 

Séance du 24 janvier 2013

Audition de Mme Rimet et M. Chassot de Concept SA – Tour de Romandie

Les auditionnés ne pouvant arriver à l’heure pour l’audition, le président invite 
les commissaires à se positionner au sujet de la suite des travaux concernant cette 
motion. Un commissaire propose d’auditionner M. Vignon, directeur de la Fon-
dation Genève Tourisme. Cette audition est votée à la majorité. Mme Rimet et 
M. Chassot de Concept SA – Tour de Romandie seront auditionnés ultérieurement.

Séance du 31 janvier 2013

Audition de M. Philippe Vignon, directeur de Fondation Genève Tourisme & 
Congrès

M. Vignon rappelle que toute animation prenant place à Genève est oppor-
tune. Il est donc favorable à la réception du Tour de France qui reste un événe-
ment de grande importance. La participation fi nancière de la Fondation Genève 
Tourisme ne peut être que symbolique, faute de moyens nécessaires. La fonda-
tion a un budget de 280 000 francs alloué au soutien à des manifestations à intérêt 
touristique. C’est le conseil de fondation qui sélectionne les projets considérés 
comme intéressants. Elargir le nombre de manifestations se déroulant à Genève 
n’est pas de la responsabilité de la fondation, mais des autorités politiques. Les 
missions habituelles d’un offi ce du tourisme sont la promotion et l’accueil, non 
l’organisation d’événements. 

Un commissaire demande si la capacité hôtelière est suffi sante pour accueil-
lir un événement de la taille d’une étape du Tour de France et quelles seraient les 
retombées fi nancières que l’on peut en attendre. 

Pour M. Vignon, il n’y a pas de soucis à se faire sur la capacité d’accueil hôte-
lière durant une période si courte. Les retombées liées à la notoriété sont diffi ciles 
à quantifi er. Même si les alentours de la ville seront certainement plus compétitifs 
d’un point de vue fi nancier, il est certain que l’accueil du Tour de France aura un 
impact fi nancier positif pour les hôteliers et restaurateurs genevois. 

Une commissaire relève que le partenariat public/privé est évoqué par les 
motionnaires. Elle demande si Genève Tourisme connaît certaines entités poten-
tiellement intéressées à soutenir fi nancièrement l’accueil du Tour de France. 
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M. Vignon répond que la fondation n’est pas spécialiste dans la recherche 
de sponsors. Il relève néanmoins que la mercantilisation de l’espace public est 
diffi cilement acceptable, ce qui limite l’intérêt des sponsors, qui recherchent sur-
tout la visibilité. La fondation a le contingent nécessaire pour promouvoir ainsi 
que participer quelque peu à l’élaboration de ce projet. Elle n’a toutefois pas les 
forces nécessaires pour organiser cet événement en tant qu’organisateur princi-
pal. C’est clairement aux collectivités publiques de le faire. 

Séance du 30 mai 2013

Audition de M. Richard Chassot, directeur du Tour de Romandie

M. Chassot indique qu’il a été cycliste professionnel durant une dizaine 
d’années et qu’il occupe actuellement trois fonctions dans le monde du cyclisme: 
organisateur du tour de Romandie, président de Swiss Cycling et consultant à la 
RTS lors du Tour de France. Il décrit et compare les caractéristiques et statistiques 
du Tour de Romandie et du Tour de France (voir document en annexe). Attention, 
les chiffres de ce document ne sont qu’indicatifs. Ils dépendent énormément de 
variables fl uctuantes. Le cyclisme est très prisé dans le monde entier. C’est l’un 
des rares sports qui permet de mettre autant en valeur les paysages d’une région. 
Chaque année, il y a plus de 200 villes candidates pour accueillir le Tour de 
France. Pour le Tour de France, les frais de sécurité sont à la charge de la Ville 
qui reçoit le Tour, dès le passage de la frontière. Cela modifi e également sensi-
blement les coûts. La route doit être bloquée durant minimum quatre heures, ce 
qui peut être problématique à Genève. Concernant précisément l’accueil du Tour 
de France à Genève, M. Chassot indique que celui-ci serait logistiquement com-
pliqué, mais représente un défi  intéressant qui aurait certainement des retombées 
positives pour la Ville. 

Une commissaire demande quels sont les coûts pour l’accueil du Tour de 
Romandie, en comparaison du Tour de France. 

M. Chassot explique que les droits d’étapes du tour de Romandie sont 
à 50 000 francs, et qu’il faut encore y ajouter les frais de sécurité, qu’il éva-
lue entre 100 000 francs et 150 000 francs. Pour le Tour de France, c’est entre 
200 000 et 300 000 euros pour l’étape. Les frais de sécurité sont entre 250 000 et 
500 000 euros.

Un commissaire relève qu’il y a un prix différent à payer si la Ville souhaite 
accueillir un départ ou une arrivée du Tour de France et demande quelques pré-
cisions. 

M. Chassot explique que la différence de prix est sensible. Un départ est 
nettement plus intéressant en termes de promotion qu’une arrivée. Un contre-
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la-montre est intéressant, car on reste sur la ville plus longtemps, par contre 
cela bloque plus la circulation. Une simple traversée de Genève demanderait a 
contrario beaucoup d’efforts pour peu de retombées et de visibilité.

Un commissaire demande si l’accueil du Tour de France ferait concurrence 
au Tour de Romandie, ou si cette venue ferait augmenter l’engouement pour le 
cyclisme. 

M. Chassot répond que l’accueil du Tour de France augmenterait sensiblement 
l’engouement pour le cyclisme sans amenuiser la fréquentation du Tour de Roman-
die. Il est important, selon lui, d’investir de l’argent dans des centres de formation 
et dans l’accueil de manifestations de grande envergure pour motiver les jeunes, 
c’est ainsi que l’on développera l’engouement pour la pratique du cyclisme. 

Un commissaire demande quelle est l’ampleur de la caravane publicitaire du 
Tour de France.

M. Chassot explique que celle-ci comporte 180 véhicules, et fait donc environ 
2 km. Il n’est pas inquiet quant aux capacités d’accueil de Genève. 

Un commissaire demande si la facture pourrait être diminuée si la candidature 
de Genève en tant que ville d’arrivée est faite avec celle d’une autre ville comme 
ville de départ. 

M. Chassot répond par la négative, les organisateurs du Tour de France cumu-
lant ces revenus. 

Un commissaire demande quelles sont les chances réelles pour Genève 
d’accueillir le Tour de France, s’il y a environ 220 candidatures chaque année. 

M. Chassot estime que Genève a de bonnes chances d’être sélectionnée, mais 
qu’il est nécessaire d’avoir un appui politique fort. Il précise que cet accueil ne 
sera confi rmé que neuf mois à l’avance. Les organisateurs ne dévoilant pas le 
parcours plus tôt. Cela demande beaucoup de réactivité et une charge de travail 
conséquente sur une période très courte. 

Un commissaire demande quel est l’impact du phénomène du dopage sur 
l’engouement lié au cyclisme. 

M. Chassot indique qu’il a reçu de nombreuses requêtes de participation au 
Tour de Romandie durant l’affaire Armstrong. L’intérêt pour le cyclisme n’a pas 
été amoindri par les problèmes de dopage. Le dopage, s’il n’est pas éradiqué, est 
largement en réduction. Le cyclisme semble faire en partie offi ce de bouc émis-
saire. Contrairement à d’autres sports ou les piqûres et injections sont légion, 
celles-ci sont strictement interdites en cyclisme. Il y a des sports beaucoup moins 
propres que le cyclisme qui ont meilleure presse. 
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Séance du 9 janvier 2014

Le président rappelle les différents éléments apportés par les auditions concer-
nant cet objet et ouvre la discussion sur les prises de position. 

Le Parti libéral-radical votera cet objet. Les diverses auditions ont montré 
le caractère réaliste de la tenue de cet événement. Cet objet ne correspond qu’à 
une déclaration d’intention. Les considérations fi nancières ne seront pertinentes 
qu’au moment de voter un projet concret préparé par le Conseil administratif.

Le Mouvement citoyens genevois votera cette motion en précisant que 
diverses possibilités restent à disposition du magistrat, avec des coûts très variés.

L’Union démocratique du centre votera cette motion. Les coûts ne semblent 
pas exorbitants. Il ne s’agit en l’état que d’une déclaration d’intention. 

Le groupe Ensemble à gauche s’abstiendra sur ce vote. Le Tour de France 
a énormément perdu de son aura ces dernières années, notamment de par les 
problèmes de dopage. L’accueil n’est pas une priorité pour la Ville de Genève. 
Un commissaire du groupe Ensemble à gauche annonce toutefois qu’il votera 
cet objet. La renommée mondiale de l’événement et le caractère possible de son 
accueil à Genève doivent pousser à une déclaration d’intention positive de la 
commission des sports.

Le Parti socialiste relève que si l’accueil de cet événement a un attrait indé-
niable, il n’est pas certain que celui-ci ait de réelles retombées économiques. Lors 
des diverses auditions, de nombreuses diffi cultés logistiques et fi nancières ont été 
relevées. L’accueil de ce Tour de France ne devrait pas être une priorité pour la 
Ville. En l’état, le Parti socialiste s’abstiendra lors du vote.

Un commissaire propose de fondre les deux invites en une seule formulée 
comme suit: «prendre contact avec Amaury Sport Organisation (ASO) en vue 
de l’organisation d’une étape du Tour de France sur le territoire de la Ville de 
Genève, en collaboration avec tous les partenaires publics ou privés qui pour-
raient être intéressés par une telle candidature».

Votes

Le président met aux voix l’amendement proposé qui est accepté par 9 oui 
(2 EàG, 2 S, 1 Ve, 2 UDC, 2 MCG) contre 3 non (LR). 

Le président met ensuite au vote la motion amendée qui est acceptée par 11 oui 
(1 EàG, 2 S, 1 Ve, 3 LR, 2 UDC, 2 MCG) et 1 abstention (EàG). (Voir ci-après le 
texte de la motion amendée et adoptée.)

Annexe:  – Les événements cyclistes
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M. Sylvain Thévoz, rapporteur (S). Cette motion, M. Haas du Mouvement 
citoyens genevois l’a rappelé, a été acceptée par tous les groupes, à l’exception 
d’Ensemble à gauche, qui s’est abstenu. La commission des sports s’est réunie à 
quatre reprises. Elle a eu l’occasion d’auditionner le magistrat, Sami Kanaan, qui 
a rappelé son intérêt, son ouverture pour ce projet qui vise à accueillir une étape 
du Tour de France. Cette commission a également pu auditionner Genève Tou-
risme, qui s’est montrée ouverte et qui a bien sûr relevé les retombées positives 
que l’accueil d’une étape du Tour de France aurait pour la ville de Genève. La 
commission a enfi n auditionné M. Chassot de Chassot Concept SA. Il est à la fois 
un ancien champion cycliste, la personne qui s’occupe du Tour de Romandie et 
qui commente le cyclisme pour la Radio Télévision Suisse.

La commission a donc fait un travail de qualité avec les différents acteurs qui 
pourraient être concernés. L’enjeu principal – cela ne vous étonnera pas – est bien 
sûr l’argent. Cela coûte relativement cher d’accueillir une étape du Tour de France. 
Plusieurs chiffres ont été articulés s’agissant de l’enveloppe globale; ils ne sont 
pas toujours convergents. Il y a la sécurité, l’inscription auprès d’Amaury Sport 
Organisation (ASO), l’organisme organisateur du Tour de France, et cela dépend 
évidemment aussi du format que l’on donnera à une arrivée potentielle à Genève. 
Donc l’argent a été un enjeu. Genève Tourisme nous a dit qu’ils ont une enveloppe 
de 250 000 francs, pas plus. Cette question est restée ouverte, mais la commission 
n’a pas souhaité fermer le jeu et faire de l’enjeu purement fi nancier un obstacle.

L’enjeu pour la commission était d’envoyer un message politique, de s’adres-
ser au Conseil administratif afi n que ce dernier développe un projet, l’affi ne et le 
dépose auprès de l’organisme qui organise le Tour de France, sachant que ce n’est 
pas parce qu’on s’inscrit pour une étape du Tour de France qu’on l’aura deux ou 
trois ans après – c’est un autre enjeu. Cela peut prendre dix ans, quinze ans. Les 
durées ne sont pas maîtrisables, puisque c’est évidemment l’organisme qui orga-
nise le Tour de France qui le décide.

Enfi n, il y a les contraintes techniques. La commission a pu se pencher des-
sus. C’est diffi cile. La caravane du Tour est énorme. Les Genevois n’aiment 
pas entendre cela, mais la faire venir dans une petite ville comme Genève n’est 
pas facile. Globalement c’est un oui plutôt enthousiaste de la commission, sous 
réserve que ces contraintes soient dépassées par le Conseil administratif et que le 
projet soit accueilli par l’ASO.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). Que dire après M. Thévoz? Effectivement, 
la commission a accueilli cet objet relativement positivement. Très positivement 
même. Nous avons étudié ce dossier à fond, et je crois que ce n’est absolument 
pas contraignant pour le magistrat. Nous demandons simplement qu’on prenne 
contact avec les organisateurs, qu’on fasse un projet d’étude pour savoir combien 
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cela pourrait coûter et sous quelle forme cela pourrait se faire. Il faut savoir si on 
s’inscrit pour une étape d’arrivée ou pour une étape de départ. Ce n’est pas for-
cément le même endroit, et les coûts sont différents. Il faut déterminer également 
quels sponsors pourraient être intéressés. Je pense qu’on pourrait évidemment 
inclure le Canton. Il faut trouver le fi nancement… Et surtout, une organisation 
internationale de cette ampleur pour prévoir une étape qui arriverait à Genève ou 
qui en partirait se prépare des années et des années, voire des dizaines d’années 
à l’avance. (Brouhaha.)

Cela dit, cette motion arrive au bon moment, et c’est la raison pour laquelle 
j’ai fait cette demande. A Genève, nous voyons malheureusement avec le magis-
trat, et ce n’est pas du tout un reproche que je lui fais, qu’il n’y a plus, d’une 
façon générale au niveau du sport, de manifestations internationales, de grands 
événements. Il n’y a plus rien qui se fait à Genève. La Ville organise de très belles 
manifestations, ne serait-ce que la Course de l’Escalade ou d’autres événements. 
Mais au niveau international, Genève est très pauvre. Une fois de plus, le sport est 
un parent pauvre en termes de visibilité.

Il n’y a d’ailleurs pas que le sport qui soit en jeu au Tour de France. Il y a toute 
l’économie. Des centaines de personnes pourraient venir visiter Genève. Cette 
manifestation a lieu l’été, dans une période où il y a d’autres événements, d’autres 
grands événements, ne serait-ce que les Fêtes de Genève, dont l’avenir reste très 
incertain. Là, on pourrait profi ter de faire une grande manifestation sportive à 
Genève. Ce serait une très bonne chose, non seulement pour la Ville mais aussi 
pour l’Etat et pour toute la région.

Je vous remercie donc de prendre acte de cette motion, de la soutenir comme 
l’ont fait les commissaires. Elle a vraiment été accueillie d’une façon très posi-
tive, et je crois que, pour cette motion, nous avons bien fait le travail. (Brouhaha.)

M. Eric Bertinat (UDC). Chers collègues, c’est presque avec regrets que 
je constate le dépôt de cette motion, tant il semble primordial pour Genève et 
son rayonnement que nous puissions présenter une candidature pour le Tour de 
France. Je crois qu’il n’y a pas besoin de s’étendre sur les retombées médiatiques 
de cet événement. Pour moi, la question de savoir si on veut une étape d’arrivée 
ou de départ ne se pose pas. Il faut bien évidemment viser une étape d’arrivée. 
C’est là que l’on concentre tous les feux de l’actualité. On a la presse, on a l’occa-
sion de toucher des millions de téléspectateurs. L’investissement fi nancier pour 
obtenir une étape du Tour de France est absolument infi me par rapport aux retom-
bées que l’on peut en attendre.

C’est pourquoi, encore une fois, je regrette qu’on doive déposer une motion 
pour un tel projet, car il devrait venir non pas des rangs du délibératif mais bel 
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et bien de ceux de l’exécutif. Renouez simplement avec les glorieuses années 
d’illustres prédécesseurs d’Ensemble à gauche ou des socialistes! Je pense par 
exemple à MM. Ketterer, Daffl on ou encore à M. Hediger, qui faisaient une vraie 
promotion de la ville, qui ont amené de grands événements qui ont permis un 
rayonnement autre que celui de la Genève internationale. Celui des sports, celui 
de l’art, avec vraiment de grands enjeux. Il y avait des grands projets. Or, depuis 
quelques années, on ne les voit plus, alors c’est avec quelques regrets qu’on doit 
vous presser le pas.

Nous espérons que vous ferez diligence et que, surtout, ce dossier vous 
enthousiasmera, que vous viendrez avec des projets qui s’inscrivent dans 
l’actualité sportive, dans l’actualité toute simple qui fait que des villes profi tent de 
toutes ces promotions qu’offre le sport mais aussi les manifestations culturelles, 
les grands concerts, bref, tout ce qui fait vivre et rayonner une ville. Même si 
notre ville est une petite ville, elle a un énorme rayonnement, elle a du potentiel. 
Dans ce sens-là, j’espère non seulement que cette motion sera acceptée – ce qui 
semble être le cas, étant donné les résultats obtenus en commission –, j’espère 
aussi que le Conseil administratif pressera le pas pour que ce projet puisse se réa-
liser à moyen terme et que nous puissions aller applaudir non seulement la cara-
vane mais également les sportifs du Tour de France.

Le président. Je donne la parole à M. le conseiller municipal Morten 
Gisselbaek…

M. Morten Gisselbaek (EàG). Je sens votre enthousiasme, Monsieur le pré-
sident, je vous en remercie… Mesdames et Messieurs, j’ai cru comprendre que 
tout le monde était enthousiaste pour le Tour de France. Bon, non… (Rires.) Il y 
a des gens ici qui aiment les pompiers. Moi, j’aime les cyclistes. En 2010, je suis 
même allé voir la victoire de Chavanel aux Rousses lors de la septième étape du 
Tour de France. J’aime le Tour de France en tant qu’individu. Ici, je siège en tant 
que conseiller municipal et, en tant que conseiller municipal, je me demande si 
c’est vraiment une priorité pour Genève, une nécessité pour la Ville, pour la noto-
riété de Genève d’avoir une arrivée du Tour de France. Genève est connue inter-
nationalement pour mille autres raisons. Delémont a reçu une arrivée du Tour de 
France il y a quelques années, il y a deux ans, je crois. Je comprends fort bien que 
Delémont ait besoin de cette notoriété. Pas nous.

Alors vous m’excuserez, Mesdames et Messieurs, je me permettrai quand 
même un peu de lecture: «(…) Vous n’avez pas idée de ce qu’est le Tour de 
France, dit Henry. C’est un calvaire. (…) Nous souffrons du départ à l’arrivée. 
Voulez-vous voir comment nous marchons? Tenez…» De son sac, il sort une 
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fi ole: «Ça, c’est de la cocaïne pour les yeux, ça c’est du chloroforme pour les 
gencives…» «Ça, dit Ville, vidant aussi sa musette, c’est de la pommade pour me 
chauffer les genoux. Et des pilules? Voulez-vous voir des pilules? Tenez, voilà des 
pilules.» Ils en sortent trois boîtes chacun. «Bref, dit Francis, nous marchons à la 
dynamite.» (Les forçats de la route, Albert Londres, 1924.)

Le Tour de France est malheureusement devenu le symbole du dopage. Faut-
il parler d’Armstrong, de Pantani, d’Ullrich, de Riis, de Contador… Tous victo-
rieux, tous dans des histoires de dopage… J’aime les cyclistes, je suis admiratif 
de leurs efforts en tant qu’athlètes, car ce sont des athlètes. Mais le Tour de France 
est malheureusement devenu l’exemple type de la triche dans le sport. Malheu-
reusement. Le sport est devenu un spectacle, ce n’est plus une activité où on joue 
à armes égales. Encore hier, il y a eu toute cette histoire à propos de l’athlétisme. 
Ce n’est pas que le vélo, cela concerne aussi les autres sports.

Alors quand on entend, par exemple lors de la dernière séance de ce Conseil 
municipal, parler en long et en large du fait qu’il faut respecter la loi, de je ne 
sais quoi encore, non, Mesdames et Messieurs, Genève n’a pas besoin du Tour 
de France! Genève peut attendre dix ans, quinze ans. Un jour peut-être, oui… 
Qu’on accueille le Tour de Suisse, le Tour de Romandie, oui! Par contre le Tour 
de France, aujourd’hui, est l’exemple de ce qu’il ne faut pas faire dans le sport, 
en tout cas selon Ensemble à gauche. C’est la raison pour laquelle nous ne sou-
tiendrons pas cette motion.

(La présidence est momentanément assurée par M. Alain de Kalbermatten, 
deuxième vice-président.)

Le président. Merci. Chers collègues, je profi te de saluer Anne Moratti, notre 
chère ancienne collègue. (Applaudissements.) Je donne la parole à M. Sayegh.

M. Souheil Sayegh (DC). Merci, Monsieur le président de séance. On m’a 
demandé pourquoi je voulais parler d’un sujet que les groupes ont presque tous 
accepté à l’unanimité. D’autant qu’au vu des événements de ce soir et des grèves 
que nous avons pu vivre à Genève on pourrait y voir une certaine allusion à notre 
pays voisin quand ce serait purement fortuit.

Il est inutile de souligner l’attrait du cyclisme et l’importance de ce Tour de 
France dans le monde. C’est un des événements médiatiques télévisés les plus 
vus au monde. Il l’est presque autant que la Coupe du monde de football. On 
pourrait critiquer le football, la Fédération internationale de football association 
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(FIFA) et tout ce qui s’y passe, mais on n’est pas là pour ça. Et je reviendrai sous 
peu sur le sujet du dopage.

Genève a une équipe de cyclistes professionnels – IAM Cycling SA, pour ne 
pas les nommer – qui brille aussi sur le plan international. Ce n’est pas pour rien 
que Genève et des entrepreneurs privés ont décidé d’inscrire une équipe au Tour 
de France. L’impact médiatique est purement énorme. Cet été, le Triathlon inter-
national de Genève, un événement sportif majeur sur le plan européen et mondial, 
a permis de montrer Genève avec des images que personne n’avait jamais vues de 
notre ville. Même moi j’ai eu envie de m’y promener… On a tous pu apprécier 
cet événement, qui a été partagé à divers égards dans le monde entier. L’image et 
l’impact visuel de notre ville ne peuvent que s’en trouver grandis, et c’est pour 
cela qu’il faut en parler.

Revenons maintenant aux problèmes de dopage. Je remercie M. Gisselbaek 
de nous en avoir parlé. Depuis hier, le monde du dopage ne se résume plus au 
cyclisme. Il concerne désormais aussi l’athlétisme, et ce n’est pas fi ni. Si on déci-
dait du jour au lendemain de ne plus parler de telle ou telle activité parce qu’elle 
est source de dopage, qu’il ne vaut pas la peine de la médiatiser, on pourrait tout 
aussi bien supprimer la commission des sports de la Ville de Genève, du Canton 
et au niveau de toutes les villes dans le monde. Demain, Athletissima n’existerait 
plus, ni aucun meeting d’athlétisme. Si on devait vous suivre sur le dopage comme 
exemple à ne pas suivre, on arrêterait d’organiser les Jeux olympiques (JO).

On est conscient de ce problème; ce n’est pas pour autant que les spectateurs 
n’assistent pas au Tour et ne suivent pas la caravane, ou que les téléspectateurs ne 
suivent pas les émissions télévisées. On peut nous parler encore des problèmes 
de circulation en ville… Ce ne sont pas deux jours de l’étape du Tour de France 
qui feront qu’on circule moins bien à Genève. Aujourd’hui, le Genevois est fata-
liste; on circule mal à Genève, on le sait. Ce ne sont pas deux jours dans cinq ou 
dix ans, en plein été qui plus est, qui changeront le problème de la circulation à 
Genève, en tout cas pas plus que la grève de ce soir, qui aura lieu à nouveau dans 
les jours qui viennent. Ce n’est pas une étape du Tour de France en plein mois de 
juillet qui changera les problèmes de circulation dans cette ville.

Et c’est pour toutes ces raisons médiatiques, internationales – le dopage n’est 
pas une raison – qu’on vous demande de mettre sur pied un projet. On n’engage 
aucune fi nance de la Ville de Genève pour le moment. On demande juste que 
Genève fasse partie de ce Tour de France, de cette fête populaire qui lui permette 
de rayonner encore plus. Ce n’est pas parce que Genève est déjà connue dans le 
monde qu’il ne faut pas lui faire de la pub supplémentaire. Beaucoup de marques 
sportives s’asseyent sur des sportifs de renom pour qu’ils portent leurs produits 
à leurs poignets, sur leurs tee-shirts ou leurs maillots. Elles continuent à faire de 
la pub, alors qu’elles n’en ont pas besoin. Je pense qu’il faut continuer à pro-
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mouvoir l’image positive de notre ville, et non pas forcément négative, même si 
je peux comprendre les revendications de ce soir. C’est pour cette raison que le 
Parti démocrate-chrétien soutient totalement cette motion. Nous demandons sim-
plement que vous entriez en matière pour que Genève devienne une étape du Tour 
de France. (Applaudissements.)

M. Sylvain Thévoz (S). Je m’exprimerai au nom du Parti socialiste tout 
d’abord pour me réjouir que le Mouvement citoyens genevois soit heureux pour 
une fois d’accueillir des Français à Genève… Je pense qu’on peut le saluer. (Rires 
et remarques.) On peut saluer aussi le fait que l’Union démocratique du centre, 
qui est dans sa monomanie de la fermeture et du rejet, soit pour une fois égale-
ment prête à accepter en Suisse des Français – Mon Dieu!… (Remarque.) Quel 
courage politique! –, vous transmettrez, Monsieur le président de séance. Le Parti 
socialiste se réjouit de cet enthousiasme, même dans les pans les plus fermés et 
parfois les plus réactionnaires de notre société, pour accueillir l’étranger, l’autre, 
des caravanes avec des Kazakhs, des gens de toutes origines, des Tchétchènes. Il 
y a même des cyclistes qui viennent d’Afrique du Sud. C’était une ironie, ne vous 
offusquez pas…

Le sport demeure quand même un espace, avec une exemplarité pour les 
jeunes et les moins jeunes. Les gens se mélangent, les différentes nationalités 
certes se confrontent mais créent aussi ensemble du rêve, un spectacle qui est à 
l’image de la nature humaine, ma foi; quelque chose qui parfois nous élève.

Le Parti socialiste a une vision pragmatique sur cet enjeu. Il ne va pas diaboli-
ser le sport à cause du dopage ou des problèmes d’argent, qui certes existent mais 
qui ne résument pas le sport à lui seul. Il ne va pas non plus en faire un modèle 
à suivre à tout prix, s’agissant surtout du sport professionnel. On connaît ces 
enjeux. En même temps, pour ceux qui ont pu voir la remise des médailles à Bâle, 
quand on voit Federer et Nadal mettre cette médaille autour du cou des jeunes 
ramasseurs de balles, il n’empêche, le sport a une fonction de rêve, de dynamisme 
et surtout, ma foi, pour ces jeunes enfants, de construction de soi et une capacité 
à se projeter dans un sport professionnel.

Le Parti socialiste ne souhaite pas opposer le sport professionnel et le sport 
amateur, le sport de talus avec les grands spectacles. Ils vont ensemble, ils doivent 
être bien articulés, et c’est la raison pour laquelle nous défendrons ce projet, en 
tout cas la motion qui donne mandat au Conseil administratif de créer le projet. 
Cela consiste à voir comment on va le fi nancer, comment il va se dérouler, à quel 
rythme. Tout reste à faire. Cette motion veut avant tout donner un signal politique. 
Je pense qu’il serait erroné pour ce Conseil municipal de faire de grands débats 
sur le dopage, sur l’argent dans le sport. On n’en est pas là. Pour l’instant, il s’agit 
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de donner un mandat au Conseil administratif afi n qu’il travaille et qu’il revienne 
nous proposer un bon projet sous forme d’acte de candidature à l’organisation 
du Tour de France. Après on verra. On verra en fonction du coût, en fonction du 
temps – ce ne sera pas demain, ce sera dans cinq, dix ou quinze ans – si ce conseil 
souhaite vraiment à ce moment-là une étape du Tour de France.

Un dernier mot, de l’avis du Parti socialiste, il est exclu que la Ville seule 
assume fi nancièrement une étape d’une telle ampleur. On l’a vu dans le cadre des 
JO, ce genre de manifestation, c’est toujours l’affaire d’une région, voire d’un 
pays. Il faut absolument que les communes et que l’Etat soient intégrés dans 
l’aventure, et peut-être que des privés mettent la main à la pâte. Je crois qu’une 
étape du Tour de France arrive à Berne cette année. Ce sera un bon exemple pour 
commencer à voir comment cela se passe. On a vu qu’il y a eu une étape d’arrivée 
à Verbier. Ce sont des enseignements riches. Les villes qui ont tout de même pris 
le risque d’accueillir une étape du Tour de France en sont sorties avec une visibi-
lité grandie, et elles ne le regrettent pas.

Un dernier mot pour conclure. Je pense que Genève a le droit de rêver, d’avoir 
une ambition. On est bien malheureusement souvent confronté à de petits pro-
blèmes quotidiens qui pourrissent la vie des gens, qui sont bien réels et diffi ciles 
à vivre au quotidien. Je pense qu’on peut aussi porter dans cette ville de Genève 
le fait d’avoir une ambition nationale, et pourquoi pas internationale. En tout cas 
au Parti socialiste, on souhaite le défendre.

M. Simon Brandt (LR). J’aimerais vous remercier tous, en tant qu’auteur de 
ce texte, pour le soutien massif, me semble-t-il, qu’il remporte, tout en m’éton-
nant de quelques-uns des propos du groupe Ensemble à gauche. Il nous dit, 
par la voix de M. Gisselbaek, que j’aime bien au demeurant, qu’il ne faut pas 
faire venir le Tour de France parce qu’il y a des scandales de dopage. D’accord! 
Interdira-t-on demain le football à Genève parce que la FIFA est corrompue? 
Fermera-t-on le centre sportif de la Queue-d’Arve parce qu’il y a un scandale de 
dopage dans l’athlétisme? Ira-t-on même jusqu’au bout de la logique en interdi-
sant au Tour de Suisse et au Tour de Romandie cycliste de venir à Genève parce 
qu’on y a attrapé davantage de dopés récemment qu’au Tour de France?

Le Tour de France est le quatrième événement sportif le plus suivi au monde 
après la Coupe du monde de football, l’Eurofoot et les JO. Il a cependant une 
particularité que les trois autres n’ont pas – et c’est là, in fi ne, où j’ai le plus de 
peine à comprendre Ensemble à gauche: il est gratuit pour les spectateurs. Cela 
ne coûte rien d’aller voir passer des cyclistes. Cela coûte évidemment aux collec-
tivités publiques pour l’organiser, mais les gens qui viennent y assister n’ont rien 
à payer. Je peine à comprendre un discours de gauche consistant à s’opposer à un 
événement lorsque celui-ci, comme dans le cas d’espèce, est gratuit.
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Vous l’aurez compris, le Parti libéral-radical se réjouit du soutien massif à sa 
motion. Il se réjouit également des paroles de M. Thévoz, qui lui font plaisir dans 
la mesure où on entendait encore il y a quelques années des gens à gauche oppo-
ser le sport d’élite et le sport amateur. Cette comparaison n’a pas lieu d’être, en 
effet, dans la mesure où le sport d’élite va attirer ensuite des vocations de sportifs 
amateurs. Qui plus est, on peut le constater, le fait de regarder le Tour de France 
amène des gens à utiliser leur vélo parce que cela leur a donné envie. Si je vou-
lais être un peu ironique, on peut donc aussi soutenir ce texte dans une démarche 
d’encouragement à la mobilité douce…

Nous soutiendrons le renvoi au Conseil administratif en rappelant bien que 
nous nous bornons à voter ici une déclaration d’intention. Charge est ensuite don-
née au Conseil administratif, respectivement à M. Kanaan, de voir si le projet est 
réalisable, s’il n’est fi nancièrement pas trop onéreux et surtout avec quels parte-
naires le réaliser. Je vous propose donc de soutenir massivement ce texte et de ne 
pas y passer davantage de temps dans la mesure où nous sommes presque una-
nimes et que d’autres objets sans doute un peu plus polémiques nous attendent 
dans l’ordre du jour.

M. Alfonso Gomez (Ve). Eh bien, je vais décevoir mon préopinant. Le sou-
tien ne sera pas massif, puisque nous, les Verts, ne soutiendrons pas ce texte. 
(Exclamations.) Nous ne soutiendrons pas ce texte pour diverses raisons, tout 
d’abord en raison du coût important que cela suppose. Evidemment, en commis-
sion, Mesdames et Messieurs, on a entendu divers chiffres. On sait en tout cas 
que cela va coûter entre 500 000 et 800 000 euros. On pourrait se dire qu’il y aura 
des retombées économiques extrêmement importantes. Alors j’ai tout de même 
un peu recherché des données précises sur les retombées économiques du Tour de 
France. Oui, j’ai trouvé des déclarations annonçant par-ci par-là des retombées 
mirifi ques… Mais regardons précisément du côté de villes qui ont été des villes 
étapes à un moment donné.

Prenons par exemple Bellegarde. Avez-vous vu construire des hôtels cinq 
étoiles à Bellegarde? Avez-vous vu une affl uence de touristes à Bellegarde? Avez-
vous entendu aujourd’hui dans la rue à Bellegarde des gens vous dire que c’est 
grâce au Tour de France? (Remarque.) Eh bien, Mesdames et Messieurs, si vous 
allez à Bellegarde, mais peut-être que le Mouvement citoyens genevois ne va 
jamais à Bellegarde, il n’y en a pas! Excusez-moi, mais ces retombées écono-
miques mirifi ques dont on nous parle, c’est un peu du vent. Aujourd’hui, rien ne 
le prouve.

Cela étant, il se trouve que c’est l’argument que l’on nous ressort pour tous 
ces grands événements de sport-spectacle, comme les JO. C’est d’une autre 
dimension, je vous l’accorde, par contre les villes aujourd’hui paient très lour-
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dement ces événements-spectacles qui, de surcroît, ne font pas, pour les raisons 
qui ont été énoncées précédemment, la promotion du sport – c’est le moins qu’on 
puisse dire.

Que l’on soutienne le Tour de Romandie, comme l’a dit du reste le magistrat 
en commission – et nous sommes tout à fait d’accord avec lui –, que l’on soutienne 
le Triathlon de Genève… Voilà un événement local qui intéresse la population et 
que nous soutenons! Ou la Course de l’Escalade! Voilà un événement de proxi-
mité qui contribue non seulement au développement et au rayonnement de la ville 
mais également au développement du sport, contrairement à ce genre – c’est un 
peu à la mode – de spectacles bling-bling, n’est-ce pas, dont on nous dit qu’ils vont 
attirer les foules! Finalement, cela ne dure qu’un moment et la caravane passe, la 
caravane s’en va. Juste en passant, les caravanes font 20 km… Vous avez trois 
secondes de cyclistes qui passent et après vous avez deux heures de publicité… 
20 km de caravanes. Je vous passe évidemment toutes les incidences parce que ce 
n’est pas tout à fait à propos.

M. Pascal Spuhler (MCG). Le vélo! Le vélo!

M. Alfonso Gomez. Si vous voulez soutenir les vélos, Mesdames et Messieurs, 
votez les pistes cyclables! Voilà une façon de soutenir les vélos! Ce n’est pas en 
soutenant le Tour de France que vous le ferez! (Remarque.)

Donc, Mesdames et Messieurs, comme vous l’avez compris, cet événement 
n’est pas du tout pour la Genève internationale. Il y a plein d’événements de la 
Genève internationale. Il faut peut-être aller aux Nations unies, et vous verriez 
que vous avez là un véritable rayonnement de notre ville. Avec les événements 
de Palexpo, vous avez un véritable rayonnement de notre ville. C’est là que se 
situe l’enjeu; il ne se situe pas dans ce genre de propositions. Excusez-moi, elle 
est intéressante, je le comprends, mais elle est tout à fait bling-bling et elle ne va 
certainement pas atteindre les objectifs que vous énoncez, si ce n’est, effective-
ment, de permettre à quelques-uns d’affi cher un certain ego pour dire que Genève 
est une ville étape du Tour de France. Et alors!

(La présidence est reprise par M. Carlos Medeiros, président.)

M. Pascal Spuhler (MCG). C’est un plaisir de pouvoir prendre la parole 
après la diatribe de M. Gomez, représentant des Verts, qui vient nous dire ici qu’il 
ne faut pas voter cet objet parlementaire qui demande la présence du Tour de 
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France à Genève. C’est à s’en faire tomber les chaussettes! Aujourd’hui, les Verts 
mettent les bâtons dans les roues des cyclistes! C’est une démarche politique 
assez étonnante, je dois dire. J’apprécie ces propos à leur juste valeur, Monsieur 
Gomez… J’y mettrai juste un petit bémol, Mesdames et Messieurs.

Beaucoup de groupes de cette enceinte sont assez enthousiastes de pouvoir 
accueillir une étape du Tour de France, demain, après-demain, voire dans dix 
ans. Cela étant, avant que le Tour de France ne passe par Genève, il y a encore 
pas mal d’étapes à franchir. J’ai cru entendre tout à l’heure un préopinant parler 
de deux jours de blocage des rues. Non, Monsieur! Ce n’est pas deux jours de 
blocage; c’est bien dix jours dont on parle pour préparer les installations, démon-
tage inclus. On parle de deux kilomètres de caravane, effectivement. Il y a plein 
de contraintes, Mesdames et Messieurs. Mais… Mais, effectivement, la Genève 
internationale se doit d’être concurrente pour une étape du Tour de France. Et 
contrairement à ce que le pyromane, M. Thévoz, ose prétendre, le Mouvement 
citoyens genevois appréciera avec bonheur la présence sur notre territoire des 
Français qui viendront concourir avec les autres nationalités au sein du Tour de 
France.

Mesdames et Messieurs, le Tour de France n’est pas simple à fabriquer. Ce 
n’est pas simple à faire venir. 220 villes en font la demande chaque année. Elles 
se portent candidates pour une étape d’arrivée, pour une étape de départ, une 
course contre la montre, voire pour un simple passage, puisque rien que le simple 
passage coûte déjà de l’argent à la municipalité. Effectivement, c’est beaucoup 
d’argent, beaucoup d’investissements, de gros efforts. Je pense que M. Kanaan 
devra prendre sa fameuse canne de pèlerin, que M. Pagani lui fera le plaisir de lui 
prêter, d’ailleurs… Il devra mobiliser ses troupes pour réussir à obtenir une vague 
étape du Tour de France à l’arrivée ou au départ et avec un peu de chance, peut-
être que nous serons encore tous là pour l’avoir. Nous allons évidemment accep-
ter cet objet, mais il faut savoir que ce ne sera pas facile à obtenir. Cela coûtera 
beaucoup d’argent et demandera beaucoup d’efforts.

M. Pascal Holenweg (S). Chers et chères collègues, vous connaissez mon 
amour quasiment pulsionnel du sport en général et du sport professionnel en par-
ticulier. Le sport professionnel rend intelligent, il rend fraternel, il rend sain, il 
rend désintéressé. Il est donc parfaitement logique que Genève accueille l’une 
des manifestations emblématiques du sport professionnel. D’autant que, Genève 
ayant été préfecture française pendant quinze ans et ayant hérité de cette période 
française son statut des communes et donc le statut de la Ville de Genève, il est 
historiquement parfaitement fondé que Genève, en tant qu’ancienne préfecture 
française, accueille le Tour de France. Cela nous rappellera de bons souvenirs et 
cela permettra aussi à la Ville de Genève de rappeler d’où elle vient.
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Cela dit, je suis surpris qu’un argument n’ait pas été évoqué pour justifi er 
cette proposition, à laquelle j’adhère évidemment avec enthousiasme. C’est le 
rôle important de Genève dans la recherche pharmaceutique. (Rires.) Genève est 
l’une des villes avec Bâle – on pourrait d’ailleurs fusionner cette demande avec 
le Canton de Bâle – où la recherche pharmaceutique peut être considérée comme 
un domaine de pointe. C’est l’un des domaines dans lesquels Genève s’est taillé 
une réputation mondiale.

Le Tour de France, de son côté, est l’un des événements de pointe de l’expé-
rimentation pharmaceutique. Il est donc parfaitement cohérent qu’une ville de 
pointe dans la recherche pharmaceutique accueille un événement de pointe dans 
l’expérimentation pharmaceutique. (Rires.) Je vous rappelle tout de même que le 
Tour de France, dont on a fêté le centième anniversaire il y a quelques années, 
si je me souviens bien, a commencé par tester sur ses coureurs le vin rouge. Il 
a continué par le calvados puis par toutes les séries d’eaux-de-vie possibles et 
imaginables, quelques excitants légaux et quelques excitants illégaux. Il a pour-
suivi avec les lignes de coke. Il est tout de même à saluer qu’on ait abandonné 
les lignes de coke pour des produits nécessitant un peu plus d’intelligence indus-
trielle que le bête raffi nement qui produit ces dernières.

C’est une manière de rendre hommage au rôle essentiel de Genève dans le 
développement de la recherche pharmaceutique, il est parfaitement logique que 
nous accueillions aujourd’hui un événement d’importance mondiale, un des évé-
nements qui, en effet, en tant qu’événement sportif, est regardé par le plus de gens 
dans le monde, des gens qui rêvent de pouvoir pédaler sous infl uence et sous exci-
tant pendant une semaine pour monter des cols à une allure qu’un car de touristes 
n’arrive pas à atteindre. Il est parfaitement logique que notre ville, connue pour sa 
capacité intellectuelle à envisager des expérimentations pharmaceutiques, à envi-
sager de nouveaux médicaments, de nouvelles substances, à faire de la recherche 
fondamentale sur les molécules, que la ville de l’Organisation européenne pour 
la recherche nucléaire (CERN) accueille pour une fois ce moment d’expérimen-
tation, de recherche fondamentale qu’est le Tour de France, en particulier dans le 
domaine pharmaceutique mais également dans tous les domaines.

Le Tour de France est non seulement un événement d’expérimentation phar-
maceutique; il est également un événement d’expérimentation économique, 
d’expérimentation sociale et d’expérimentation politique. Il n’y a pas un pré-
sident de la République française qui ne se soit senti obligé de se mettre sur le 
trottoir pour regarder passer des cyclistes, qu’ils soient nourris au vin rouge, au 
calvados, à la cocaïne, à l’érythropoïétine (EPO), au «pot belge» ou à toutes les 
substances qui seront par la suite inventées.

Je vous invite, Mesdames et Messieurs, à saluer le rôle de Genève dans la 
recherche pharmaceutique et l’accueil de cet exercice d’expérimentation qu’est le 
Tour de France. Nous sommes cohérents. Nous n’avons pas besoin de reprocher 
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au Tour de France d’être ce qu’il est. Nous savons pertinemment ce qu’il est, et 
il y a longtemps que cette ville, que ce canton, que ce pays et que l’économie de 
cette ville, de ce canton et de ce pays ferment les yeux sur les pratiques sportives 
en général et sur les pratiques économiques en particulier. Accueillons le Tour 
de France, comme nous accueillons une procession de cobayes de la recherche 
pharmaceutique.

M. Simon Brandt (LR). Monsieur Holenweg, si ce que vous prenez n’est pas 
détectable – vous transmettrez, Monsieur le président –, je vous invite à aller le 
vendre aux coureurs du Tour de France parce que vous feriez fortune en quelques 
minutes… Ou même faire le Tour de France vous-même parce que je pense que 
vous gagneriez.

J’aimerais juste réagir aux propos du groupe des Verts, qui parle d’une motion 
bling-bling inutile. D’accord. Si elle est bling-bling et inutile, pourquoi votre 
groupe l’a-t-elle signée au départ? Si elle est bling-bling et inutile, pourquoi votre 
groupe l’a-t-elle votée en commission? Pourriez-vous nous expliquer cet inté-
ressant paradoxe consistant à signer un texte et à le voter en commission puis, 
lorsqu’il en sort, à retourner sa veste en disant tout le mal qu’on en pense parce 
qu’on ne veut prétendument pas défendre le sport-business? On nous compare cela 
avec les JO… Il faut peut-être juste ne pas confondre des vessies et des lanternes. 
Les JO demandent la construction d’infrastructures pérennes. Les infrastructures 
nécessaires au Tour de France sont aménagées de manière temporaire; elles durent 
quarante-huit à septante-deux heures maximum!

J’aimerais surtout insister sur un point par rapport aux gens qui nous regardent. 
On entend qu’on ne peut citer aucune étude qui démontre les retombées écono-
miques du Tour de France. Je vous invite à aller sur Google et à taper «retombées 
économiques étapes Tour de France». Vous avez des centaines d’occurrences, des 
centaines d’articles et plusieurs dizaines d’études. La dernière en date est celle de 
la Tribune de Genève d’il y a quelques semaines, qui explique pourquoi la com-
mune de Verbier a déposé une candidature et quelles retombées elle en attend. 
Vous lirez un peu plus loin dans le temps le Journal du Jura et vous prendrez 
connaissance des retombées économiques qu’a eues Porrentruy quand le Tour de 
France est passé à cet endroit. Vous pouvez trouver tous les arguments que vous 
voudrez pour dire non mais, de grâce, ne dites pas que c’est une dépense inu-
tile parce qu’on peut trouver bien davantage de dépenses inutiles dans le budget 
municipal.

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). Nous ne sommes pas contre le vélo! Nous 
sommes pour des cyclistes sains, d’accord? (Rires.) C’est la première chose. 
Deuxièmement, s’il vous était venu à l’esprit de construire quelques pistes 
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cyclables, vous auriez pu constater quelle infrastructure était nécessaire pour 
accueillir un tel événement sur une courte période. Troisièmement, Critical Mass 
a régulièrement défi lé. Vous êtes-vous arrêtés pour les regarder défi ler à vélo? 
Non… Bien sûr que non! Donc, en dehors des nuisances des vingt kilomètres de 
caravane – vingt et non pas deux kilomètres, comme c’est indiqué dans le rap-
port –, vous avez de la pollution parallèle: des choses qui sont lancées, du chenil 
qui est créé, des infrastructures qu’il faut mettre en place, alors qu’on ne connaît 
le parcours que neuf mois à l’avance.

Ici même, vous avez eu à traiter des sujets hautement intéressants: les nui-
sances à la rue de l’Ecole-de-Médecine, les nuisances durant les Fêtes de Genève, 
les nuisances d’une toute petite nuit de quelques heures suite à ce qu’on a fait 
subir à l’Usine… (Exclamations.) Et vous faites aujourd’hui l’apologie d’un Tour 
de France qui nous fera connaître Genève dans le monde entier… Je vous rap-
pelle que Genève est connu dans le monde entier parce qu’il y a l’Organisation 
des Nations unies (ONU), parce qu’il y a Palexpo, parce qu’il y a des va-et-vient 
de personnalités politiques et que nous sommes dans des endroits hautement… 
(Brouhaha.) Ce que je raconte ne vous intéresse pas? Moi, je vous ai écouté, il me 
semble! (Clochette.) Je vous remercie. Les retombées économiques sont certai-
nement réelles pour une région qui n’est pas connue, pour une région qui n’a pas 
connu d’essor économique international comme Genève. Pour une ville comme 
Genève, ce ne sont que des nuisances.

M. François Bärtschi (MCG). Ce que j’entends ce soir, c’est beaucoup de 
mépris envers un sport populaire, envers le vulgum pecus, envers ceux qui aiment 
le Tour de France et qui apprécient cet événement sportif. Alors bien sûr, on par-
lera de la France. Mais je le dis, je l’avoue, je le reconnais, j’adore la France. 
(Brouhaha.) J’adore une certaine France. J’ai une certaine image de la France, la 
France qui a des grandes œuvres, de grandes œuvres culturelles, qui a un esprit 
de liberté. La France que je déteste, c’est la France colonialiste qui veut imposer, 
qui veut asservir, qui a du mépris vis-à-vis de la province. Je n’accepte pas cette 
France-là. Le Tour de France, la France en tant que telle, c’est quelque chose que 
j’adore. Je ne pourrais d’ailleurs pas ne pas l’adorer, étant donné que je suis fran-
cophone, que je vis dans ce cadre-là. Seulement, je ne peux pas tout tolérer. Là 
est la limite que j’y mets.

A côté de ça, le Tour de France est quelque chose d’assez fabuleux, qui est 
partagé par des millions de personnes. On peut même peut-être parler de milliards 
de personnes à travers le monde, car c’est un événement télévisé dont l’impact est 
tout de même assez gigantesque. Que l’on n’apprécie pas le côté marchand de la 
caravane qui gravite autour, soit, mais c’est quelque chose qui existe également 
dans le domaine culturel.
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On nous parle évidemment des problèmes de dopage. Je trouve cet amalgame 
déplaisant. Va-t-on faire de tels amalgames dans le domaine musical par exemple, 
parce qu’un chef d’orchestre s’est retrouvé pris dans une secte, comme ça s’est 
passé il y a quelque temps? Non! Ne le faisons surtout pas. Ne faisons pas ce 
genre d’amalgame. Pensons à ce que cet événement représente d’important, de 
beau, à la façon dont ce geste sportif peut être vécu, ressenti par des enfants, des 
foules, des adultes. Je crois que c’est quelque chose qu’il faut garder à tout prix et 
qu’il faut arrêter de jouer au pisse-froid, comme on le fait trop souvent – je pense 
à toutes ces personnes qui ont un esprit soit un peu revanchard, soit qui détruisent 
tout ce qui ressort du mythe. On peut s’amuser à ce jeu de massacre, d’accord, 
c’est bien gentil, mais on passerait à côté de choses importantes.

C’est très bien que Genève accueille le Tour de France, comme elle accueil-
lera, j’imagine, d’autres manifestations. Elle accueille d’ailleurs, sur le plan inter-
national, un nombre de manifestations assez considérable. Je pense qu’il faut 
avoir une vision positive et aller dans ce sens, et non pas se refermer sur certaines 
acrimonies et une vision très étroite de notre ville.

M. Tobias Schnebli (EàG). J’aimerais quand même rectifi er deux ou trois 
points qui ont été mentionnés. J’ai suivi cet objet à la commission des sports et je 
suis effectivement celui qui s’est abstenu lors du vote. Je ne le regrette vraiment 
pas. Si les collègues commissaires se souviennent de l’exposé de M. Chassot, 
c’est vrai que la seule retombée incontestable pour les villes étapes du Tour de 
France est une retombée en termes de notoriété. C’est ce que cela amène à une 
ville qui n’est pas connue. Tout d’un coup, elle est sur les écrans de télévision. 
Des centaines de millions de gens voient telle ou telle ville, telle région. Mais 
c’est la seule vraie retombée incontestable.

Pour ce qui est des retombées économiques, on a des précédents assez récents, 
je pense à l’Eurofoot 2008. Des grands événements comme celui-ci sont vraiment 
un beau gâchis en termes de retombées pour Genève. Pour ce qui est de la renom-
mée, Genève n’a vraiment pas besoin du Tour de France, désolé. S’il y a une ville 
en Suisse, en Europe qui a une renommée mondiale, c’est bien Genève, même 
si c’est bien sûr pour d’autres raisons, pour les activités diplomatiques qui s’y 
déroulent, pour la Genève internationale. Il n’y a donc vraiment pas besoin de ce 
Tour de France pour ça.

Ensuite, c’est vrai, on a des scandales de dopage dans le sport professionnel – 
on en a encore un exemple ces jours dans l’athlétisme. Il n’y a pas que la Russie 
qui soit touchée. Cette évolution va vraiment à l’encontre des valeurs que nous 
défendons. Moi aussi j’adore le vélo. J’en ai fait pas mal, j’en fais pas mal encore. 
Essayons alors de favoriser la vraie participation populaire à ces sports, plutôt que 
les gens qui regardent ça simplement devant un écran de télévision.
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M. Stéphane Guex (EàG). On a un débat qui s’articule beaucoup autour du 
«j’aime, j’aime pas». On aime ou on n’aime pas le vélo, comme on n’aime pas ou 
on aime l’Usine, comme on n’aime pas ou on aime les pompiers. Il ne s’agit pas 
de ça! Il s’agit d’autre chose. M. Simon Brandt se demandait tout à l’heure, ou 
nous demandait pourquoi le groupe des Verts s’opposait à cet objet, alors qu’ils 
l’avaient accepté en commission. Nous sommes également dans ce cas. Je vais 
vous répondre, Monsieur Simon Brandt, avec la complicité du président, qui me 
fera le plaisir de transmettre. Le monde change, il évolue, tel un peloton dyna-
mique. Alors c’est le droit d’un parti de revoir son jugement, de réévaluer ses 
positionnements. Vous pouvez à tout instant le faire, quitter le monde des badauds 
hagards et enfourcher le vélo du progrès. Vous pouvez nous suivre dans ce chan-
gement de position.

Il n’y a pas de mépris, Monsieur Bärtschi. Là aussi, je vous demanderai de 
bien transmettre, Monsieur le président. Il y a un respect d’une population qui 
vaut mieux, je pense, que du pain et des jeux. Faisons la promotion du sport, 
effectivement. Mais d’un sport sain, d’un sport populaire. Soutenez-nous quand 
on vous le demande! Et encouragez nos citoyens à pédaler plutôt qu’à regarder 
passer un train publicitaire comme des consommateurs bovins.

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers munici-
paux, ce débat est assez intéressant, cependant je trouve dommage de politiser un 
débat qui ne devrait pas l’être, au sens politicard du terme. Le sport populaire est 
très important. On vous suit, l’Alternative, sur ce terrain-là. Mais vous savez, les 
jeunes, ils s’identifi ent à leurs vedettes! Depuis que le Genève-Servette Hockey 
Club – et je ne pense pas que le magistrat me contredira – brille un peu mieux que 
quand il était en première ligue, eh bien, il y a un engouement incroyable pour le 
hockey. Alors on peut le condamner, parce qu’il y a peut-être aussi du dopage dans 
ce sport… Qu’en sait-on fi nalement? On s’aperçoit qu’il y en a partout. Même en 
Formule 1, on dit que les pilotes prennent des bêtabloquants pour abaisser leur 
rythme cardiaque. Personne n’en a parlé jusqu’à présent. Cela dit, c’est tout de 
même le sport d’élite qui amène les jeunes fi lles et les jeunes gens à s’intéresser 
au sport et à se dire fi nalement que c’est bonnard. Evidemment tout le monde ne 
pourra pas être un sportif d’élite, néanmoins il y a un effet d’entraînement.

Alors je comprends mal que vous vous opposiez à ce projet. Evidemment, 
on condamne au prétexte qu’il y a du dopage. Je le condamne aussi avec la plus 
grande vigueur et j’admets que j’ai beaucoup de peine à regarder le Tour de 
France à la télévision quand on sait tous les problèmes qu’il y a eu. C’est une 
chose. Maintenant, quand on parle de ville étape, c’est autre chose. Laissons les 
instances sportives qui travaillent plus ou moins bien mais de mieux en mieux 
quand même, semble-t-il, essayer de lutter contre ce mal endémique qu’est le 
dopage.
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Toujours est-il qu’on a besoin de ça; c’est un entraînement. Cette année, par 
exemple, je pense que vous le savez, le Tour de France va passer en Suisse. Il va 
rentrer par le Jura et arriver à Berne. Ensuite, il va partir en Valais, où il fera une 
arrivée spectaculaire sur le barrage d’Emosson, pour fi nir dans la commune de 
Finhaut, une toute petite commune qui, aujourd’hui, sur le plan économique, se 
meurt, Mesdames et Messieurs! Cela fait treize ans que cette commune et celles qui 
l’entourent se battent pour obtenir une étape du Tour de France, et d’ailleurs aussi 
pour réussir cette étape sur le barrage d’Emosson. Cela posait des problèmes tech-
niques, car on arrivait dans un cul-de-sac. Ils ont entrepris des travaux pour y par-
venir. Je trouve que c’est intéressant. Cela donnera à ces «vallées un peu reculées» 
– je le mets entre guillemets, mais il n’y a rien de méchant là-dedans –, à ces vallées 
oubliées un boost bienvenu sur le plan de la notoriété et sur le plan économique.

Genève n’est pas oubliée, on est d’accord. Cela dit, on ne parle que de la 
Genève internationale, de sa générosité d’accueil. On ne parle pas de tout de ce qui 
s’y passe sur le terrain du sport. C’est d’ailleurs un travail de longue haleine. Peut-
être qu’on ne sera même plus dans ce Conseil municipal, si un travail est entrepris. 
Peut-être que le magistrat n’y sera plus non plus. Quand on voit qu’à Finhaut il 
leur a fallu treize ans pour obtenir une étape, ce sera peut-être les successeurs qui 
en hériteront. Mais je trouve que ce travail doit être entrepris, gentiment, correcte-
ment, parce que c’est une bonne idée et que cela donnera aussi à Genève une image 
autre que seulement celle de la Genève internationale et tout ce qui tourne autour.

Au-delà de ça, j’ai un peu de peine à vous comprendre, vous qui êtes les 
chantres du sport populaire, alors qu’il a été défendu pendant des lustres et qu’il 
l’est encore, qu’il a été porté à bout de bras par André Hediger du Parti du travail. 
Il était chez vous, vous en êtes les héritiers d’une certaine façon. (Remarque.) 
Dédé, oui… Il avait raison, mais c’est porté par les équipes fanion. C’est dans ce 
sens que je vous invite à voter cette motion. Ce projet ne se réalisera ni demain ni 
après-demain, cependant ce sera un début. Et cela ne voudra pas dire que, parce 
qu’on souhaite que ce projet se réalise, on cautionne le dopage et tout ce qui se 
passe dans le sport, dans le cyclisme et ailleurs.

M. Morten Gisselbaek (EàG). J’aimerais corriger une ou deux choses. Il n’y 
a chez nous aucun mépris pour le sport, pas plus que pour le sport populaire. Il 
n’y a aucun mépris pour les cyclistes non plus. Il y a le fait que la compétition 
qu’est le Tour de France est devenue le symbole du sport-business. Ensuite, la 
notoriété de Genève, nous l’avons vu, n’est pas à faire.

D’autre part, selon l’étude quémandée par la Ville de Genève, près de 80% 
de la population interrogée déclare faire du sport au moins une à deux fois par 
semaine. Le document indique que ce chiffre très élevé est dû à la jeunesse de 
l’échantillon. La jeunesse fait du sport. Tout le monde fait du sport, particuliè-
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rement les jeunes. Ils ont besoin d’être attirés et d’avoir envie, oui. Mais pas de 
voir des gens qui cassent eux-mêmes le mythe. Ce que ces sportifs font quand 
leur sport devient du business, au niveau du Tour de France, c’est effectivement 
de casser le mythe, casser les règles du jeu et casser le rêve qu’il y a là-dedans. 
Parce que, pour un jeune homme, puisque c’est une compétition d’homme, espérer 
gagner le Tour de France aujourd’hui, c’est savoir qu’on va passer par tout ce pro-
cessus qui n’est absolument pas un processus sportif mais un processus du busi-
ness poussé à l’extrême. Et ce sont eux qui cassent le mythe, ce mythe dont nous 
avons effectivement besoin – je suis d’accord avec vous, Monsieur Bärtschi. Nous 
avons besoin d’images, de choses qui nous entraînent, qui nous donnent envie.

Malheureusement, c’est le sport professionnel qui casse le mythe quand il 
arrive à ce niveau-là. Quand on apprend que tous les membres de l’équipe de Rus-
sie sont dopés, il y a des dégâts, des dégâts énormes auprès des jeunes gens et des 
jeunes femmes qui s’entraînent pour faire de l’athlétisme parce qu’ils se rendent 
compte que, de toute manière, ils ne seront pas dans le même jeu s’ils ne se dopent 
pas. Alors, je l’ai dit, le Tour de France est malheureusement devenu le symbole, le 
fanion de ce business, et c’est pour cette raison qu’il n’y a pas besoin de l’importer 
à Genève. Cela ne veut pas dire qu’on doive empêcher le reste, je l’ai dit. On peut 
recevoir le Tour de Suisse, le Tour de Romandie. Ce sont les mêmes cyclistes, par 
contre il n’y a pas la même charge symbolique destructrice, casseuse de mythe. 
(Remarque de M. Sormanni.) Oui, mais ce n’est pas le même mythe.

M. Vincent Subilia (LR). Je prendrai brièvement la parole, n’en déplaise à 
ma voisine de droite, pour tenir le bref propos suivant. J’ai l’impression qu’on 
expérimente ici les limites de ce qu’est le système démocratique, car chacun – on 
peut s’en réjouir, et moi le premier, pour des raisons d’ordre rhétorique – se saisit 
du micro pour faire valoir des positions qui sont parfois dogmatiques et qui n’ont 
rien à voir avec l’objet dont nous sommes saisis. C’est particulièrement fl agrant, 
me semble-t-il, pour les Verts, qui réussissent la prouesse assez sportive, il faut 
le reconnaître, de ne plus être en accord avec le texte auquel ils ont souscrit dans 
un premier temps et ce, pour des raisons qui me paraissent pour le moins tirées 
par les cheveux. On invoque le défi cit de pistes cyclables. Je suis navré, le lien de 
connexité est assez faible. On prône ensuite une jeunesse plus saine. Je ne suis pas 
persuadé qu’elle le soit dans les couloirs enfumés de l’Usine… Bref, Mesdames 
et Messieurs, on s’éloigne véritablement de ce qu’est la nature de ce débat. Il est 
extrêmement simple.

Le Tour de France est un événement sportif majeur. Certains l’ont rappelé, 
il est le quatrième plus important au monde. A ce titre, il présente un gain en 
termes de notoriété. Certains considèrent qu’il n’est pas absolument nécessaire 
à Genève. Eh bien, je suis de ceux qui pensent que cet événement permet préci-
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sément de développer l’image de Genève: Genève capitale internationale, mais 
aussi capitale de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). En ce sens, cela peut 
être porteur d’un message, celui d’une ville qui milite justement pour un sport 
plus propre. Je suis moi-même un piètre sportif et certainement pas un adepte 
des substances qui sont consommées dans le milieu du Tour, toutefois je consi-
dère que c’est une manifestation, que ce soit sous cet angle-là ou sous l’angle de 
l’apport économique, qu’il s’agit d’accueillir par un soutien unanime. C’est une 
manifestation qui a vocation à fédérer les bonnes volontés. C’est précisément ce 
qui fait malheureusement à nouveau défaut dans cette enceinte.

Le président. Merci, le bureau a décidé de clore la liste des intervenants. 
(Exclamations.) Je pense que c’est le moment, Messieurs… A force de pédaler, 
vous risquez d’être très fatigués… La parole est à M. Michel Nargi.

M. Michel Nargi (LR). Monsieur le président, vous transmettrez aux bancs 
d’en face que, si Genève n’a pas besoin du Tour de France parce qu’elle est connue 
de par la présence de l’ONU, ce n’était pas le cas dans les années 1970 – je vous le 
rappelle. Elle était surtout connue à l’étranger à l’époque pour le Servette Football 
Club, qui marchait bien. Genève est quand même une ville qui a besoin de tou-
risme et de touristes. Alors je pense que la retombée médiatique de cet événement 
ne pourrait faire que du bien à cette ville.

M. Alfonso Gomez (Ve). J’aimerais seulement répondre à mon préopinant 
libéral, qui trouve qu’on est dogmatique quand on n’est pas d’accord avec lui, 
alors qu’il nous a lui-même donné de beaux exemples de dogmatisme tout récem-
ment encore lorsque nous avions discuté de l’Usine. Cela dit, je tiens quand même 
à rappeler que l’argumentation de fond qui amène aujourd’hui le groupe des Verts 
à refuser cet objet a trait au fait que nous refusons le sport bling-bling, que nous 
refusons cette espèce de politique événementielle, que nous sommes en faveur du 
sport populaire, du développement du sport et des événements locaux comme le 
Triathlon ou la Course de l’Escalade. Nous sommes en faveur du développement 
d’une véritable politique sportive.

On nous dit que le fait que Genève soit une ville étape du Tour de France 
servira d’exemple aux futurs sportifs. Le Tour s’est arrêté à Lausanne, je n’ai 
pas l’impression qu’on ait assisté à une avalanche de champions vaudois dans le 
cyclisme… Là n’est pas l’élément qui fait une véritable politique sportive. Par 
contre, évidemment, avoir Genève comme étape du Tour de France – et je com-
prends les libéraux parce que c’est le fondement de leur politique – c’est comme 
leur politique, ça fait bling-bling.
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M. Sami Kanaan, conseiller administratif. Le magistrat au sport que je 
suis se réjouit bien sûr que l’on prenne un peu de temps pour parler de sport dans 
ce Conseil municipal – cela n’arrive pas très souvent. J’aimerais dire aussi que 
l’opposition qui se faisait beaucoup à une époque – qui se fait encore parfois – 
entre sport de masse et sport d’élite, entre sport populaire et sport-business est cer-
tainement périmée sous cette forme. Non pas qu’il n’y ait pas de sport-business; 
il y en a bien sûr, avec des excès. Non pas qu’il n’y ait pas d’autres formes d’abus 
dans le sport; il y en a bien sûr, notamment du dopage ou de la violence dans cer-
tains cas de fi gure. Mais c’est un fait que l’un nourrit l’autre – on peut le vérifi er 
à tout bout de champ. Que des gens se donnent à fond dans des compétitions de 
haut niveau en motive d’autres à faire du sport. Il y en a qui n’ont pas besoin de 
cela, mais cela fait quand même rêver la relève. Et de surcroît, effectivement, les 
manifestations font vibrer aujourd’hui une collectivité, une ville. Elles contribuent 
aussi à sa notoriété et à sa visibilité.

Visiblement, j’informe mal ce Conseil, car j’ai entendu M. Bertinat dire qu’il 
ne se passe rien. Depuis que je suis en fonction, le Genève Marathon connaît 
un essor remarquable. On a enfi n gagné un tournoi ATP à Genève. Nous nous 
sommes portés candidats pour accueillir la Fête fédérale de lutte en 2016; je 
reconnais que nous avons échoué, mais nous avons eu la Fête romande de lutte 
cet été. Lorsque les milieux du triathlon sont venus vers moi pour me dire qu’ils 
aimeraient accueillir une manche du championnat européen, j’ai évidemment tout 
de suite dit oui, tout comme le Canton, et nous l’avons activement soutenue. Nous 
nous sommes portés candidats pour accueillir avec le Canton – et je m’en suis 
réjoui – les Special Olympics, c’est-à-dire les Jeux olympiques pour personnes 
avec handicap, et nous les avons obtenus. Lorsqu’on est venu vers moi pour que 
nous soutenions l’organisation de la Little Cup sur le lac – ils ont des bateaux 
hors du commun avec une technologie dernier cri – nous avons accepté, et ainsi 
de suite. Nous soutenons de nombreuses manifestations. Il y a bien sûr encore le 
soutien que nous avons accordé fi nancièrement et logistiquement à l’accueil des 
manches de la Coupe Davis à Genève. Je vous donne ces quelques exemples – il y 
en aurait d’autres – pour dire que le Conseil administratif a clairement la volonté, 
depuis quelques années, de soutenir aussi partiellement l’organisation de grandes 
manifestations.

Je dis souvent que je privilégie les projets qui ont un ancrage dans le tissu 
sportif genevois. L’exemple du Triathlon genevois est manifeste. Ce sont les 
milieux du triathlon genevois qui sont venus nous dire qu’ils avaient envie, mal-
gré tout le travail que cela représente, d’organiser cette manche. Et je peux vous 
dire que c’était très fort en termes de retombées médiatiques. Même chose pour 
le tennis avec le tournoi ATP. Même chose pour la lutte, d’ailleurs. Il est vrai qu’il 
n’y a pas beaucoup de lutteurs à Genève. Ils sont surtout à Carouge. Mais ils 
avaient envie qu’on essaie, qu’on tente notre chance. Et là aussi, nous les avons 
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soutenus. C’est aussi le cas de la course à pied et du cyclisme, qui sont très repré-
sentés à Genève. Il y a de nombreuses courses populaires dans la région. Effecti-
vement, on accueille régulièrement le Tour de Romandie. Plus rarement le Tour 
de Suisse – on pourrait l’envisager.

J’en viens au Tour de France. Nous avons eu cet échange en commission. 
Depuis, un comité de personnes issues de la société civile, proches du sport, s’est 
constitué et a approché le Canton et la Ville pour voir dans quelle mesure une can-
didature pourrait être examinée de plus près. Nous avons dit en tout cas que nous 
étions prêts à l’examiner de près. Il est vrai, vous me connaissez, je m’enthou-
siasme volontiers. En revanche je n’oublie jamais les réalités. On sait par exemple 
que, lorsque c’est la Ville qui se porte candidate pour accueillir une étape du Tour 
de France, il faut attendre longtemps et payer très cher. Porrentruy a dû payer 
très cher son étape. Si c’est le Tour de France qui choisit sa ville étape, c’est le 
contraire; vous économisez au moins la taxe d’entrée.

J’ajouterai que lorsqu’on a fait le Triathlon, on a dû fermer les quais depuis le 
jeudi midi jusqu’au week-end inclus. Quelqu’un a dit que les gens sont fatalistes 
quand on circule mal. Eh bien, allez parler au personnel qui était aux barrières. 
Ils n’avaient rien de fatalistes. Ils se sont fait allumer pendant trois jours, et nous 
avons reçu des courriers où les gens disaient qu’il était profondément choquant 
que nous ayons osé fermer les quais depuis le jeudi midi. Le Tour de France, 
potentiellement, c’est une semaine entière.

Cela ne veut pas dire que nous n’allons pas le faire. Nous allons examiner ce 
dossier de très près. Je pense que cela le mérite. Visiblement, le Conseil municipal, 
dans sa grande majorité, souhaite que l’on examine sérieusement cette possibilité 
– je m’en réjouis. Ça tombe bien, d’ailleurs, que Berne soit une ville étape. Nous 
sommes en train de prendre contact avec la Ville de Berne pour pouvoir assister 
à tout, pas seulement à l’étape elle-même, mais nous plonger dans le cœur de 
l’organisation et voir tout ce que cela représente, car je pense qu’il y a beaucoup de 
choses à apprendre. C’est clair que si on le fait à Genève, il serait plus simple de 
faire l’arrivée ou le départ en pleine campagne. Evidemment le but, c’est comme 
le marathon, comme le triathlon, comme le Tour de Romandie, c’est d’aller sur les 
quais, parce que c’est quand même le site exceptionnel de Genève, et c’est là que 
l’image médiatique est forte.

Quant aux excès – on les trouve dans tous les sports, il n’y a pas que le 
Tour de France –, ce qui me fascine à titre personnel, c’est que, malgré tous les 
scandales de dopage qui sont bien réels, qui sont prétendument repris en main, 
admettons, le Tour de France fascine plus que jamais. Je le vois aussi dans mon 
entourage, avec des gens qui sont à la fois allergiques au dopage, conscients 
des excès et fascinés par le Tour de France. Il faut le respecter aussi. Donc, 
Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif accueille favorablement cette 
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motion, en tout cas dans l’idée d’examiner sérieusement cette candidature avec 
les milieux concernés. En revanche, à moins d’une improbable décision rapide, 
il va falloir être patient. Pas sur l’examen du dossier, mais sur l’étape elle-même, 
si tant est qu’un jour elle arrive à Genève, et accepter potentiellement que cela 
puisse aussi avoir un coût assez conséquent dans un premier temps. Evidem-
ment, nous vous informerons en détail. Donc, merci pour ces échanges. Je me 
réjouis de travailler sur ce projet.

Le président. Merci. Mesdames et Messieurs, nous allons entrer en procé-
dure de vote.

Mis aux voix, l’amendement de la commission est accepté par 53 oui contre 7 non (7 abstentions).

Mise aux voix, la motion amendée est acceptée par 53 oui contre 15 non.

La motion est ainsi conçue:

MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre contact 
avec Amaury Sport Organisation (ASO) en vue de l’organisation d’une étape 
du Tour de France sur le territoire de la Ville de Genève, en collaboration avec 
tous les partenaires publics ou privés qui pourraient être intéressés par une telle 
candidature.

Le Conseil administratif est chargé de prendre une mesure ou de présenter 
un rapport.
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7. Proposition du Conseil administratif du 7 octobre 2015 sur 
demande du département des constructions et de l’aménage-
ment en vue de:
– l’approbation du projet de résolution d’initiative commu-

nale pour engager la procédure d’adoption du plan localisé 
de quartier «Godefroy», situé à l’avenue Godefroy, feuille 
cadastrale 25, section Genève Eaux-Vives;

et de l’ouverture de deux crédits pour un montant total de 
230 000 francs, soit: 
– 59 000 francs destinés à l’étude d’une mise en séparatif du 

réseau secondaire d’assainissement des eaux pour le péri-
mètre du PLQ Godefroy;

– 171 000 francs destinés à l’étude du réaménagement du 
domaine public de l’avenue Godefroy (PR-1150).

Introduction

Le plan directeur communal (PDCom) Genève 2020, adopté par le Conseil 
municipal le 16 septembre 2009 et en octobre de la même année par le Conseil 
d’Etat, préconise le renouvellement urbain de certains secteurs stratégiques du 
territoire municipal. Le projet qui vous est présenté ici est compris dans le secteur 
où se situent les périmètres de la gare des Eaux-Vives, des Allières et de Rose-
mont. La Ville de Genève y est particulièrement active en termes de planifi cation, 
d’acquisition et de valorisation de terrains.

Le projet de plan localisé de quartier (PLQ) «Godefroy» résulte d’une 
réfl exion globale associant développement urbain, contraintes foncières, accessi-
bilité et conservation du patrimoine naturel. Il est l’aboutissement d’un processus 
engagé dans le but de construire de nouveaux logements dans un périmètre joux-
tant la gare des Eaux-Vives.

Conformément aux dispositions de l’article 5A, al. 2 de la loi générale sur les 
zones de développement (LGZD), les services de l’administration communale 
ont élaboré ce projet après consultation de la Commission d’urbanisme et des ser-
vices cantonaux. Ce projet a également été présenté aux propriétaires concernés 
et aux voisins de périmètre.

La transformation attendue du secteur implique d’une part la mise en sépara-
tif du réseau d’assainissement et d’autre part le réaménagement de la fi n de l’ave-
nue des Allières, pour mettre en relation les futures constructions et le parvis de 
l’école des Allières. Ces deux projets induits par le PLQ nécessitent chacun une 
étude, décrites ci-après.
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Exposé des motifs

Le périmètre «Godefroy», qui regroupe les parcelles situées de part et d’autre 
de l’avenue du même nom, occupe une position stratégique dans le secteur de 
renouvellement urbain du quartier des Eaux-Vives. Le plan directeur communal 
(PDCom) a clairement identifi é ce secteur comme un potentiel à prédominance 
de logements.

Du point de vue foncier, il a la particularité d’inclure deux sous-secteurs sou-
mis à des régimes de zone d’affectation différents. On y trouve, à l’ouest de l’ave-
nue Godefroy, des terrains situés en zone 2 ordinaire et, à l’est, des terrains situés 
en zone de développement 3. Ces derniers constituent l’un des ultimes potentiels 
de développement non planifi é subsistant sur la rive gauche. Ils sont en effet 
entourés par les projets de la gare des Eaux-Vives, des Allières, de Swisslife et 
plus loin de Rosemont. 

Bien que les études préliminaires aient porté sur l’ensemble du périmètre, le 
présent PLQ se limite aux parcelles situées en troisième zone de développement.

Périmètre et données foncières

D’une superfi cie totale d’environ 6500 m2, le périmètre du plan regroupe les 
parcelles Nos 806, 807, 808, 809, 813, 814, 815, 816, 817, 818, 1535, 1536, ainsi 
que des dépendances Nos 810, 811 et 812.

Pour la grande majorité, ces parcelles, affectées à la troisième zone de déve-
loppement depuis 1957, sont en mains privées. La Ville de Genève est proprié-
taire des parcelles Nos 806, 816 et 1535. Par ailleurs, l’acquisition par la Ville de 
Genève de la parcelle N° 813 est en cours.

Toutes ces parcelles sont grevées de servitudes réciproques de restriction de 
bâtir les liant également avec les parcelles situées de l’autre côté de l’avenue 
Godefroy.

Description du site et contraintes

La topographie du site se caractérise par une pente marquée (de 5 à 10%) 
orientée nord-est en direction du quartier des Eaux-Vives.

Il est bordé au nord par l’avenue de la gare des Eaux-Vives et au sud par 
l’avenue des Allières. A partir de 2019, la mise en souterrain de la ligne ferro-
viaire Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (CEVA) transformera en profondeur le 
contexte bâti actuel par le développement du nouveau quartier de la gare des 
Eaux-Vives. Avec le développement du secteur des Allières, ce périmètre sera 
alors entouré de quartiers d’habitation denses.
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Les constructions existantes ne comportent pas d’élément ayant une valeur 
patrimoniale particulière justifi ant une mesure de protection. 

Du point de vue de sa couverture végétale, le site présente un caractère de jar-
dins dont l’arborisation sera pour partie maintenue.

Le secteur est accessible principalement depuis l’avenue Godefroy. 

En termes d’équipements publics, le périmètre est situé à proximité du parc 
des Eaux-Vives et d’infrastructures scolaires (écoles des Allières, de Pré-Picot 
et du cycle d’orientation de la Gradelle). En plus de la desserte par le CEVA, il 
bénéfi cie de la proximité des arrêts de bus situés sur la route de Frontenex et du 
tramway sur la route de Chêne et sur l’avenue de la gare des Eaux-Vives. Il est 
également proche des futurs aménagements et équipements publics prévus paral-
lèlement à la reconstruction de la gare des Eaux-Vives avec notamment la Nou-
velle Comédie de Genève et les nouveaux équipements sportifs et sociaux de la 
Ville de Genève.

Rappel historique

Le devenir de ce secteur de petites parcelles et maisons individuelles, qui 
représente l’un des derniers potentiels de développement non planifi é subsistant 
sur la rive gauche du lac, est l’une des questions auxquelles la Ville de Genève est 
confrontée à plusieurs reprises depuis le début des années nonante.

Dès 2001, date à laquelle le Grand Conseil a confi rmé sa détermination en 
faveur du développement d’un réseau ferré d’agglomération (projet CEVA), le 
contexte de ce site a radicalement changé. Avec la construction de la nouvelle 
gare des Eaux-Vives, appelée à devenir la deuxième gare de Genève, la restruc-
turation de ce site, compte tenu de son exceptionnelle accessibilité par les trans-
ports collectifs, se pose en termes nouveaux et devient, de fait, inéluctable.

Courant 2011 la Ville de Genève a initié une étude d’urbanisme sur l’en-
semble du périmètre «Godefroy». Elle a permis d’établir une image directrice 
basée sur plusieurs variantes d’implantation pour les bâtiments et l’aménagement 
des espaces libres tenant compte des contraintes topographiques du site et de la 
structure parcellaire.

Sur cette base, une demande de renseignement (DR 18447) a été déposée à 
l’Offi ce de l’urbanisme du Canton (OU) pour apprécier, en concertation avec les 
services techniques du Canton, les variantes proposées en première phase et pro-
poser un avant-projet de développement.

Les conclusions de la demande de renseignement, acceptée le 1er juillet 2014, 
ainsi que les recommandations de la Commission d’urbanisme (préavis des 
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29 septembre 2011 et 29 août 2013) ont permis aux services de l’administration 
de la Ville de Genève d’établir le présent projet de plan localisé de quartier. 

Objectifs du PLQ

L’un des principaux objectifs du PDCom de la Ville de Genève consiste à favo-
riser la densifi cation de secteurs de renouvellement urbain proches du centre dans 
le respect des principes du développement durable. La planifi cation communale 
soutient ainsi le principe de l’émergence d’une nouvelle centralité affectée en pré-
dominance à du logement à proximité directe de la future gare des Eaux-Vives. 

En cohérence avec ces principes, le présent PLQ prévoit de créer des loge-
ments contribuant à apporter une réponse à la forte pénurie que connaît Genève 
en la matière. 

Par ailleurs, afi n de pouvoir radier les servitudes grevant ces parcelles, le 
projet de PLQ prévoit que 60% des surfaces brutes de plancher affectées à de 
l’habitation seront destinés à des logements d’utilité publique (LUP) selon les 
dispositions de l’article 6A de la LGZD.

Caractéristiques du projet de PLQ 

Le projet de plan localisé de quartier «Godefroy» prévoit:

– la construction de trois immeubles (A, B et C) affectés entièrement à des loge-
ments à l’exception de l’immeuble C qui accueille, au rez-de-chaussée, des 
activités en lien avec le caractère de l’avenue de la gare des Eaux-Vives; 

– une morphologie des futurs bâtiments en relation avec la topographie du ter-
rain et qui puisse répondre à la mixité des typologies de logement recher-
chées;

– un indice d’utilisation du sol (IUS) de 1,7 sur l’ensemble du périmètre du 
plan;

– de procéder à un remembrement du parcellaire en trois entités de dimensions 
suffi santes pour y implanter des immeubles de logements; 

– d’assurer, par la réalisation d’au moins 60% des surfaces brutes de plan-
cher (SBP) du plan en logement d’utilité publique, l’application de l’art. 6A 
LGZD afi n de pouvoir radier les servitudes de restriction de droit à bâtir qui 
grèvent les parcelles concernées;

– conformément aux recommandations de la Direction générale des transports 
(DGT), une offre en stationnement selon les ratios du secteur II (0,5 pl./ 
100 m2 logement) du règlement relatif aux places de stationnement sur fonds 
privés (L5 05.10);
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– la valorisation de l’avenue Godefroy comme axe identitaire du quartier impli-
quant son élargissement par le biais de cessions au domaine public;

– d’améliorer la perméabilité de ce secteur par la réservation de servitudes de 
passage public pour piétons; 

– un processus de concertation des propriétaires du site de manière qu’ils soient 
associés au mieux de leurs intérêts aux diverses phases de l’élaboration du 
PLQ jusqu’à son adoption.

Dans le but d’assurer les meilleures connexions possibles du futur quartier 
aux réseaux existants, les infrastructures techniques souterraines et de surface 
devront être adaptées. En effet, les canalisations sont vétustes et seront insuffi -
santes pour un nouveau quartier et, par ailleurs, l’avenue de Godefroy devra être 
réaménagée afi n de permettre la cohabitation de tous les usagers.

Description des études

Assainissement des eaux du périmètre du PLQ Godefroy – Délibération I

Les eaux polluées et non polluées des avenues Godefroy et des Allières sont 
actuellement en régime unitaire et s’écoulent en direction de la station d’épura-
tion d’Aïre-Le Lignon, via le collecteur primaire rive gauche du lac. Aussi, ce 
secteur fait partie du bassin versant GB-N «Frontenex», planifi é en sys tème sépa-
ratif. Actuellement, ce bassin versant n’est que partiellement organisé en régime 
séparatif. Bien que le réseau d’eaux pluviales soit majoritairement séparé, il n’est 
pas encore connecté à l’exutoire qui rejette ces eaux au lac Léman, via le sépa-
rateur particulaire du parc La Grange. L’étude proposée a donc pour objectif de 
poursuivre le développement de la mise en séparatif du réseau d’assainissement 
des eaux du périmètre, et d’assurer la continuité avec le collecteur «Frontenex 2», 
en cours de réalisation (voir la proposition PR-1081), ce qui permettra de valo-
riser les investissements déjà effectués et d’améliorer l’effi cience du réseau en 
matière de protection de l’environnement.

D’autre part, la carte d’état des canalisations de la Ville de Genève démontre 
que le réseau unitaire actuel, situé sous l’avenue Godefroy, se trouve en très 
mauvais état. Les récentes inspections télévisées réalisées ont confi rmé l’état de 
dégradation avancé de la canalisation unitaire Ø 300. Compte tenu des problèmes 
de fi ssuration, d’obstruction partielle par des dépôts divers et l’absence d’une 
étanchéité effi cace, cet équipement a été classé en degré de gravité «0» selon 
l’Association suisse des professionnels de la protection des eaux (VSA).

Ainsi, et vu la densifi cation prévue des parcelles concernées et l’augmen-
tation induite des surfaces imperméables, la canalisation actuelle ne pourra pas 
supporter les débits supplémentaires qui seront rejetés par les futurs bâtiments. 
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Par conséquent, et conformément au plan général d’évacuation des eaux (PGEE), 
un nouveau système d’évacuation des eaux, du type séparatif, devra être étudié et 
réalisé avant la construction du premier bâtiment.

La présente demande de crédit a donc pour objectif de confi er un mandat 
d’ingénieur civil pour l’étude d’un projet de réseau séparatif de canalisations 
(longueur approximative 230 m, profondeur moyenne 2,50 m) sous les ave-
nues Godefroy et des Allières. Le détail des prestations attendues correspond 
aux phases de la norme SIA 103 suivantes: 3.31 «Avant-projet», 3.32 «Projet de 
l’ouvrage», 3.33 «Procédure de demande d’autorisation» et enfi n 4.41 «Appels 
d’offres».

Réaménagement du domaine public de l’avenue Godefroy – Délibération II

La réorganisation des deux avenues Godefroy et des Allières doit être 
conjointe à la reprise des réseaux souterrains, de manière que le domaine 
public puisse répondre à sa nouvelle fonction lorsque les constructions seront 
réalisées.

Sur le principe, le projet pour les deux rues consiste à aménager deux trottoirs 
de taille conforme à leur futur statut, autour de voies rénovées dont le schéma 
de circulation n’est pas changé, avec, à leur articulation, une placette. Ce nouvel 
aménagement est rendu possible grâce aux cessions inscrites au PLQ.

Dans le détail, l’avenue Godefroy, dont l’emprise actuelle est de 10 m (chaus-
sée et trottoirs), sera réorganisée avec successivement, à partir de l’ouest, un trot-
toir de 2,50 m, une bande de stationnement longitudinal de 2 m, une chaussée 
de 5,50 m, et un trottoir de 3 m, pris sur la cession parcellaire d’environ 3 m. Le 
nouveau domaine public aura donc une largeur totale de 13 m. Cet aménagement 
usuel ne fera pas l’objet d’un mandat d’étude. A l’angle avec l’avenue des Allières, 
une placette triangulaire sera aménagée et plantée d’un arbre majeur, destiné à 
mettre l’endroit en valeur; des bancs permettront d’y faire une halte.

L’avenue des Allières sera transformée en deux tronçons: le premier, qui va 
jusqu’à l’entrée du parking existant, est prévu avec le même dispositif que celui 
de l’avenue Godefroy. Au-delà du parking, la circulation sera supprimée puisque, 
d’une part, l’emprise du PLQ implique la suppression du parking et du giratoire 
et d’autre part le PLQ prévoit un chemin piéton connecté à l’école. 

Ainsi il est nécessaire de conduire un projet de mise en valeur du secteur 
au profi t de la sécurité des écoliers. Il convient dès lors de confi er un mandat 
d’architecte ou d’architecte paysagiste et d’ingénieur civil afi n d’étudier le pro-
jet d’aménagement de la deuxième partie de l’avenue des Allières, d’une surface 
d’environ 1340 m² en vue de transformer l’actuel giratoire en parvis permettant 
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de relier l’école au futur quartier. Le détail des prestations attendues correspond 
aux phases des normes SIA 102, 103 et 105: 3.31 «Avant-projet», 3.32 «Pro-
jet de l’ouvrage», 3.33 «Procédure de demande d’autorisation» et 4.41 «Appels 
d’offres».

Adéquation à l’Agenda 21

Le projet est conforme à l’Agenda 21 et s’inscrit dans les objectifs du plan 
directeur de la Ville de Genève en matière de développement durable.

Estimation des coûts

Délibération I – Etude de mise en séparatif du réseau secondaire d’assainissement
des eaux, PLQ Godefroy  Fr.
Honoraires de l’ingénieur civil  48 000
Honoraires des spécialistes et laboratoires  5 000
Frais de tirage, impressions  1 500

Coût total de l’étude (HT)  54 500
TVA 8%  4 360

Coût total de l’investissement TTC délibération I  58 860
Arrondi à  59 000

Délibération II – Etude du réaménagement du domaine public de l’avenue Godefroy

  Fr.
Architecte ou paysagiste  68 000
Ingénieur civil  32 000
Spécialistes  49 000
Frais de tirage, impressions (env. 3%)  4 470
Frais de communication  5 000

Coût total de l’étude (HT)  158 470
TVA 8%  12 680

Coût total de l’investissement TTC délibération II  171 150
Arrondi à  171 000

Délais de réalisation

L’aménagement et les collecteurs séparatifs seront réalisés dans les trois ans 
après l’entrée en force du PLQ.
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Référence au 11e plan fi nancier d’investissement 2016-2027

Ces objets ne sont pas prévus dans la planifi cation fi nancière du 11e plan 
fi nancier d’investissement.

Budget de fonctionnement

Au stade actuel du projet de PLQ, il n’est pas possible d’estimer les nouvelles 
charges potentielles liées à cet objet.

Charges fi nancières annuelles

Si l’étude de la délibération I pour la mise en séparatif du réseau secondaire 
d’assainissement des eaux est suivie d’une réalisation, la dépense ajoutée à celle 
de la réalisation sera amortie sur la durée d’amortissement de la réalisation, dont 
le fi nancement sera assuré par le Fonds intercommunal d’assainissement (FIA) 
au moyen de loyers annuels qui seront comptabilisés dans le compte de fonction-
nement du centre de coûts «assainissement des eaux» du Service du génie civil. 
(groupe de comptes 452).

Si l’étude de la délibération II pour le réaménagement du domaine public de 
l’avenue Godefroy est suivie d’une réalisation, la dépense sera ajoutée à celle-ci 
et amortie sur la durée totale d’amortissement de la réalisation.

Autorisation de construire

Une requête en autorisation de construire sera déposée dans l’année qui suivra 
l’entrée en force du PLQ.

Régime foncier

Les parcelles sur lesquelles se situe le projet de la présente demande de crédit 
font partie de l’actuel domaine public communal de la Ville de Genève, à savoir 
les avenues de Godefroy (parcelle N° 3021, section Eaux-Vives) et des Allières 
(parcelle N° 3022, section Eaux-Vives) ainsi que sur les futures cessions gratuites 
au domaine public.



SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2015 (soir)
Proposition: procédure d’adoption du plan localisé de quartier «Godefroy»

2677

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Délibération I

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire de ce crédit est le Service du génie 
civil.

Délibération II

Le service gestionnaire de ce crédit est le Service de l’aménagement urbain et 
de la mobilité. Le bénéfi ciaire est le Service du génie civil.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et  
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objets:  
- Mise en séparatif du réseau secondaire d’assainissement des eaux pour le 

périmètre du PLQ Godefroy  
- Etude du réaménagement du domaine public de l’avenue Godefroy 

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS 

 Délibération I Montant %

Honoraires  54 500 92%
Frais financiers  4 360 8%
Coût total du projet TTC 58 860 100% 

 Délibération II Montant %

Honoraires 149 000 87%
Frais de tirage 4 470 2%
Frais de communication 4 850 3%
Frais financiers 12 680 8%
Coût total du projet TTC 171 000 100% 

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de l'objet 
du crédit 

Service bénéficiaire concerné: GCI 

CHARGES Délib. I  Délib. II
30 - Charges de personnel  0  0
31 - Dépenses générales  0  0
32/33 - Frais financiers (intérêts et 
amortissements) 
36 - Subventions accordées  
Total des nouvelles charges induites 0 0

REVENUS   
40 - Impôts 
42 - Revenu des biens 
43 - Revenus divers 
45 - Dédommagements de collectivités publiques 
46 - Subventions et allocations 
Total des nouveaux revenus induits 0 0

Impact net sur le résultat du  budget de 
fonctionnement 0 0
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C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Année(s) impactée(s) Dépenses 
brutes Recettes Dépenses

nettes 

 Délibération I 

Année de vote du crédit par le CM: 2016  20 000 0
2017  39 000 0

Totaux 59 000 0 0

 Délibération II 

Année de vote du crédit par le CM: 2018 80 000 0
2019 91 000 0

Totaux 171 000 0 0
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets de 
résolution et de délibérations ci-après:

PROJET DE RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30A, alinéa 1, lettre c, de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 5A, alinéa 2, de la loi générale sur les zones de développement du 
29 juin 1957,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Approuve dans son principe le projet de plan localisé de 
quartier qui prévoit en troisième zone de développement du périmètre «Gode-
froy» la construction de bâtiments de logements le long de l’avenue Godefroy, 
feuille 25 du cadastre de la ville de Genève, section des Eaux-Vives, et invite le 
Conseil administratif à transmettre ledit projet au Conseil d’Etat en vue d’enga-
ger sa procédure d’adoption.

PROJET DE DÉLIBÉRATION I 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58 et 84 de la loi L 11086 du 29 novembre 2013 modifi ant la loi 
sur les eaux L 2 05 du 5 juillet 1961;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’étude 
de 59 000 francs destiné à l’étude d’une mise en séparatif du réseau secondaire 
d’assainissement des eaux pour le périmètre du PLQ Godefroy.
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Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 59 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon l’étude sera amortie en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier, 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’étude de 
171 000 francs, destiné à l’étude du réaménagement du domaine public de l’ave-
nue Godefroy.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 171 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon l’étude sera amortie en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.

Annexe:  – projet de plan localisé de quartier
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Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
est accepté à l’unanimité (65 oui et 1 abstention).
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8. Proposition du Conseil administratif du 28 octobre 2015 en 
vue de l’ouverture de deux crédits pour un montant total 
brut de 2 931 600 francs et net de 1 777 500 francs, recettes 
déduites, soit:
– un crédit de 1 274 700 francs brut, dont à déduire le produit 

de la taxe d’équipement de 892 600 francs, soit un montant 
net de 382 100 francs destiné aux travaux d’aménagement 
de l’avenue des Eidguenots et du tronçon nord du chemin 
du Nant-Cayla;

– un crédit de 1 656 900 francs brut, dont à déduire la partici-
pation des propriétaires des biens-fonds concernés pour 
un montant de 156 600 francs et la récupération de la TVA 
de 104 900 francs, soit un montant net de 1 395 400 francs 
destiné à la création d’un nouveau réseau de collecteurs 
souterrains à l’avenue des Eidguenots et au chemin du 
Nant-Cayla;

et en vue de:
– déposer auprès du Conseil d’Etat une demande d’expropria-

tion des dépendances Nos 2125, 2239 et 2378, de Genève-
Petit-Saconnex (PR-1151).

Introduction

Depuis 2008, le secteur des Eidguenots a fait l’objet d’études d’aménagement 
pour la construction d’immeubles de logements et la valorisation des qualités pay-
sagères et urbanistiques du quartier. Ces études ont abouti à l’établissement du 
plan localisé de quartier (PLQ) des Eidguenots N° 29790, adopté par le Conseil 
d’Etat le 10 janvier 2013, et aujourd’hui en force. Diverses requêtes en autorisa-
tion de construire ont d’ores et déjà été déposées en vue de son développement, en 
conformité avec les objectifs du plan directeur communal 2020. Une fois toutes 
les autorisations de construire délivrées, le nombre de logements sera compris 
entre 300 et 330.

La mise en œuvre de ce PLQ nécessite l’aménagement de la chaussée et des 
espaces publics associés mais également la réalisation de travaux d’assainisse-
ment permettant une collecte en système séparatif des nouveaux immeubles en 
voie de construction.

Pour ce faire, la cession du chemin des Eidguenots au domaine public com-
munal tel qu’inscrit dans ledit plan est requise. En effet, la cession de ce chemin 
s’avère indispensable pour son aménagement et l’installation des réseaux néces-
saires au bon développement du quartier.
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La présente proposition porte sur le projet de réaménagement des réseaux 
d’assainissement, sur le projet de l’aménagement de l’espace public futur et sur 
la procédure d’expropriation des parcelles Nos 2125, 2239 et 2378.

Exposé des motifs

Analyse et enjeux

Le PLQ des Eidguenots a pour but la densifi cation de la zone de villas 
construites sur le dévers situé au sud de l’avenue d’Aïre. Ces quelques villas exis-
tantes sont desservies depuis l’avenue d’Aïre, par l’avenue des Eidguenots, qui 
se prolonge avec le chemin du Nant-Cayla jusqu’à sa connexion avec le chemin 
William-Lescaze.

La confi guration actuelle des deux rues est de type ruelle, bordée de haies et 
d’arbres, desservant les villas riveraines. Leur chaussée actuelle est d’une largeur 
de 4 m, longée en partie par d’étroits trottoirs (1,20 m au plus), à peine surélevés 
du niveau de la route. L’état général de la rue et des trottoirs est dégradé.

Un groupe d’immeubles garantissant la densité souhaitée remplacera, au 
terme de la réalisation du PLQ, l’ensemble des villas existantes.

Aménagement

Les deux rues (Eidguenots et Nant-Cayla) sont appelées à remplir le rôle 
d’espace public principal du futur quartier. Dans cette optique, l’avenue des 
Eidguenots entière et le tronçon nord du chemin du Nant-Cayla doivent être com-
plètement reconfi gurés pour accueillir les déplacements des nouveaux habitants.

Le PLQ prévoit que les deux voies restent dévolues à la circulation et soient 
publiques tandis que les trottoirs et plates-bandes seront créés sur le domaine 
privé latéral.

Réseau d’assainissement public

L’augmentation attendue de la population induit l’adaptation des réseaux 
d’assainissement existants aux besoins du nouveau quartier.

Le PGEE (plan général d’évacuation des eaux) de la Ville de Genève est en 
cours d’élaboration. Il est destiné à remplacer l’ancien plan directeur des égouts 
(PDE), datant de 1981. Entre-temps, une «Image directrice de l’assainissement 
du centre urbain du canton de Genève» a été retenue, en avril 2004, en concerta-
tion avec les services cantonaux concernés. Cette image fi xe, quartier par quar-
tier, le type de système d’assainissement à mettre en œuvre (réseau séparatif ou 
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unitaire) et les mesures de protection de l’environnement à prendre pour mieux 
maîtriser les rejets dans le milieu récepteur (lac et cours d’eau).

Ainsi, vu la densifi cation du secteur prévue, la canalisation actuelle devra être 
agrandie afi n de pouvoir évacuer la totalité des eaux générées. Par conséquent, un 
nouveau système d’évacuation des eaux, du type séparatif, devra être mis en œuvre.

Recours à l’expropriation

Le chemin des Eidguenots est constitué par les dépendances N° 2125, 
N° 2239 et N° 2378 de Genève-Petit-Saconnex. Ces dépendances sont divisées 
par des quotes-parts appartenant à plusieurs parcelles, détenues par des proprié-
taires privés. Dès lors, la cession du chemin implique les cessions de toutes ces 
quotes-parts et partant l’accord unanime de l’ensemble des copropriétaires, selon 
l’article 655a du Code civil suisse.

Aussi, la Ville a adressé, en juin 2015, un courrier à tous les ayants droit de 
ces quotes-parts afi n d’obtenir leurs accords pour procéder aux cessions desdites 
quotes-parts et, in fi ne, réaliser la cession du chemin des Eidguenots au domaine 
public, conformément au PLQ.

Faute de réponse favorable de l’ensemble des copropriétaires dans le délai 
imparti, la Ville se voit contrainte de mettre en œuvre une procédure d’expro-
priation.

L’article 3 alinéa 8 de la loi générale sur les zones de développement (LGZD) 
prévoit que:

«L’aliénation des droits et immeubles nécessaires à la réalisation des élé-
ments de base du programme d’équipements visés à l’alinéa 3 est déclarée d’uti-
lité publique au sens de l’article 3 alinéa 1 lettre b de la loi sur l’expropriation 
pour cause d’utilité publique du 10 juin 1933. Les propriétaires peuvent si néces-
saire demander au Conseil d’Etat de décréter l’expropriation à leur profi t selon 
les modalités prévues par les articles 30 et suivants de cette loi.»

Conformément à la disposition précitée, peuvent faire l’objet d’expropriation:

– le tracé des voies de communication projeté et les modifi cations à apporter aux 
voies existantes, ainsi que les alignements le long ou en retrait de ces voies;

– les emprises qui doivent être cédées gratuitement au domaine public ainsi que 
les servitudes de passage ou autres servitudes nécessaires à la réalisation du 
PLQ;

– les conduits d’eau et d’énergie ainsi que le système d’assainissement des eaux 
usées et pluviales nouveau ou existant, établi en coordination avec la planifi -
cation pouvant résulter d’autres instruments.
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Ainsi, la LGZD offre une clause d’utilité publique pour lancer la procédure 
d’expropriation et céder le chemin au domaine public communal.

Il convient de rappeler que lorsque l’utilité publique est constatée, le droit 
d’expropriation peut être exercé par l’Etat ou la commune intéressée. Toutefois, 
seul le Conseil d’Etat peut décréter l’expropriation des immeubles et des droits en 
notifi ant, par l’intermédiaire du département, l’arrêté d’expropriation.

Ainsi, afi n de saisir le Conseil d’Etat, la Ville doit constituer un dossier 
d’expropriation à déposer. Le dossier doit indiquer le bénéfi ciaire de l’expropria-
tion, désigner le but et l’objet de l’expropriation, fournir la désignation, conforme 
au Registre foncier, des immeubles ou des droits atteints par l’expropriation en 
déterminant exactement, pour chaque immeuble, les droits dont l’inscription ou 
l’annotation au Registre foncier doit être radiée ou modifi ée et ceux que l’expro-
priation laisse subsister. Le dossier doit également contenir un tableau récapitu-
latif indiquant les noms et domiciles de toutes les personnes dont les immeubles 
ou les droits sont atteints par l’expropriation. Par ailleurs, la demande doit 
s’accompagner de plans précisant la nature de l’entreprise et des travaux à exé-
cuter et, si cela est nécessaire, de l’estimation des indemnités d’expropriation, 
que celles-ci soient totales ou partielles (art. 24 LEx-Ge).

Pour le dossier d’expropriation, la Ville de Genève doit défi nir les ayants droit 
à exproprier et faire une analyse foncière des parcelles concernées, notamment en 
ce qui concerne les servitudes. Il s’agit également d’identifi er les droits à expro-
prier, leurs propriétaires et indiquer que c’est bien la Ville de Genève qui doit être 
le bénéfi ciaire de cette expropriation.

Sur cette base, avant d’adresser un dossier au Conseil d’Etat, la Ville a écrit 
aux ayants droit en demandant la cession du chemin, respectivement des dépen-
dances ou des quotes-parts. Sur la base des réponses, partiellement favorables, 
elle peut interpeller le Canton pour demander l’expropriation du chemin.

Au dépôt de la demande, la Ville de Genève doit être en mesure de démontrer 
le besoin, l’utilité publique et la proportionnalité et/ou l’adéquation de l’expro-
priation demandée. Cette demande devra donc se baser sur un projet de délibéra-
tion et une autorisation de construire précisant le projet qui ne peut pas être mis en 
œuvre en raison de la non-maîtrise foncière du chemin. Il faut en outre exposer le 
besoin impératif de mettre en œuvre le projet et son impossibilité liée à l’absence 
de droit sur le chemin modifi é.

Dans le cadre de la procédure, le Tribunal de première instance devra se pro-
noncer sur l’indemnité due en cas d’expropriation (art. 43 LEx-Ge). Lorsqu’un 
chemin est transféré au domaine public, le propriétaire du terrain conserve en 
règle générale tous les avantages liés à l’usage du chemin, tout en étant délesté 
de certains inconvénients y relatifs. Selon le Tribunal fédéral, la conception selon 
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laquelle, dans un tel cas de fi gure, l’exproprié ne subit aucune diminution de 
patrimoine est dénuée d’arbitraire. Il est ainsi admis qu’une route privée, gre-
vée de servitudes de passage ou véhicules, ou non, n’a en principe pas de valeur 
propre, à moins qu’il existe des probabilités sérieuses d’en tirer un revenu.

Dans le cas d’espèce, aucune indemnité n’est due aux propriétaires dans la 
mesure où les parcelles composant le chemin n’ont aucun droit à bâtir et qu’elles 
ont été rendues inconstructibles afi n de desservir les parcelles du secteur. En 
outre, elles n’ont pas fait l’objet d’un entretien régulier de la part des coproprié-
taires du chemin et le nettoiement est déjà assuré par la voirie.

Aussi, sur la base des considérations qui précèdent, la Ville de Genève ne pro-
posera pas d’indemnité aux propriétaires expropriés et ne fera pas voter le crédit 
d’investissement y relatif.

Obligations légales

Les travaux de construction, d’élargissement et de correction des voies 
publiques communales et des ouvrages d’art qui en dépendent sont à la charge de 
la Ville de Genève, selon l’article 23 de la loi sur les routes (L 1 10).

Les travaux de construction et d’entretien du réseau d’assainissement secon-
daire incombent à la Ville de Genève, selon les articles 58, 60 et 84 de la loi sur 
les eaux (LEaux L 2 05).

Le recours à l’expropriation est fondé par les articles 3 alinéa 8 de la loi 
générale sur les zones de développement (LGZD) et 3 alinéa 1 lettre b de la loi 
sur l’expropriation pour cause d’utilité publique du 10 juin 1933. La déclaration 
d’utilité publique communale à l’expropriation se fonde sur l’article 30 alinéa 1 
lettre n de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 (LAC).

Programme et descriptif des travaux

Aménagement de l’espace public de l’avenue des Eidguenots et du tronçon nord 
du chemin du Nant-Cayla – Délibération N° 1:

L’aménagement de l’espace à vocation publique respecte le schéma directeur 
établi par le PLQ, qui défi nit le statut et le fi nancement desdits espaces:

– espace public: chaussée et éclairage public. Financé par la présente demande 
de crédit. L’entretien et l’exploitation seront assurés par la Ville;

– espace collectif: trottoirs, plantations, mobilier urbain. Construit et fi nancé 
par les constructeurs privés. L’entretien et l’exploitation seront assurés par les 
propriétaires privés.
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Espace public

La future chaussée à double sens s’inscrira dans la largeur (6,5 m) des par-
celles 2125, 2239, 2378 (cession) et permettra d’améliorer les conditions d’accès 
au PLQ.

La voirie centrale à double sens de 5,3 m de largeur sera délimitée par des 
bordures de trottoirs de hauteur standard (15 cm). Tous les réseaux nécessaires au 
développement du PLQ seront situés sous cette chaussée.

L’éclairage public sera implanté sur le domaine public. Les candélabres sont 
disposés dans des espaces ménagés entre les arbres de l’alignement afi n de déga-
ger le faisceau lumineux de leur emprise et protéger les arbres d’une projection 
lumineuse trop directe. Sur le chemin du Nant-Cayla, trois candélabres empiéte-
ront sur la parcelle privée, là où la parcelle publique n’est pas suffi samment large 
pour les implanter.

Le projet a été conçu pour faciliter les déplacements des personnes à mobilité 
réduite et des malvoyants. Ainsi, les aménagements respectent toutes les règles 
et tous les principes habituellement appliqués. Une attention particulière a été 
portée au raccord avec l’avenue d’Aïre: le passage sur la piste cyclable et sur 
la promenade piétonne sera traité de manière à assurer la sécurité des modes de 
déplacement doux.

Espace à vocation publique sur fonds privés

De part et d’autre de la voirie en domaine public, le PLQ prévoit l’aménage-
ment d’un large espace destiné à être partagé par les habitants du secteur. Il est 
composé d’une bande végétalisée de 4 m longeant la rue, plantée d’arbres, qui 
accueillera les divers équipements nécessaires (écopoints, places de parc visi-
teurs, corbeilles à déchets, bancs, etc.). Au-delà, de larges trottoirs de 5 m de large 
permettront la déambulation piétonne et cycliste en toute sécurité et donneront 
accès aux entrées des immeubles.

Ces espaces fi nancés et construits par les constructeurs privés devront respec-
ter le principe du schéma directeur prévalant à l’échelle du quartier, de manière à 
garantir la cohérence d’ensemble.

Construction et rénovation de collecteurs – Délibération II

Les eaux polluées et non polluées de l’avenue des Eidguenots sont actuelle-
ment en régime unitaire et s’écoulent en direction d’un collecteur existant uni-
taire, qui traverse la propriété Lescaze et se raccorde directement à la galerie 
d’eaux usées qui rejoint la station d’épuration d’Aïre-Le Lignon, via la station de 
pompage de la Jonction.
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Ce secteur fait partie du bassin versant DD-M «Cayla», planifi é en système 
séparatif. Actuellement, ce bassin versant n’est que partiellement organisé en 
régime séparatif. Bien que le réseau d’eaux pluviales soit majoritairement séparé, 
l’exutoire qui devrait rejeter les eaux pluviales au Rhône n’est pas encore réa-
lisé. L’étude de ce dernier est actuellement en cours dans une vision plus large 
au niveau de la totalité du bassin versant. A terme, cela permettra de valoriser les 
investissements déjà effectués et d’améliorer l’effi cience du réseau en matière de 
protection de l’environnement.

D’autre part, la carte d’état des canalisations de la Ville de Genève démontre 
que le réseau unitaire actuel, situé sous l’avenue des Eidguenots, se trouve en très 
mauvais état. Les inspections télévisées réalisées ont confi rmé l’état de dégra-
dation avancé de la canalisation unitaire Ø 300. Compte tenu des problèmes de 
fi ssuration, d’obstruction partielle par des dépôts divers et de l’absence d’une 
étanchéité effi cace, cet équipement a été classé en degré de gravité «1».

Ainsi, vu la densifi cation prévue des parcelles concernées et l’augmentation 
induite des surfaces imperméables, la canalisation actuelle ne pourra pas sup-
porter les débits supplémentaires qui seront rejetés par les futurs bâtiments. Par 
conséquent, et conformément au plan général d’évacuation des eaux (PGEE), un 
nouveau système d’évacuation des eaux, de type séparatif, devra être étudié et 
réalisé avant la construction du premier bâtiment.

L’exécution desdits travaux est prévue en fouilles à parois verticales, avec un 
blindage jointif. Les sacs d’eaux pluviales, ainsi que leurs raccordements au col-
lecteur principal, seront totalement reconstruits.

Les raccords privés d’eaux usées au droit des collecteurs reconstruits seront, 
suivant leur état, remplacés aux frais des propriétaires. De nouveaux branchements 
privés pour les eaux pluviales et usées seront réalisés aux frais des propriétaires et 
huit bâtiments seront ainsi raccordés au réseau public séparatif d’évacuation des 
eaux.

Pour des questions d’ordre opérationnel et de coordination, la précision de 
l’estimation des coûts des travaux d’assainissement correspond à celle d’un pro-
jet au stade de la faisabilité.

Adéquation à l’Agenda 21

Le projet est pleinement en adéquation avec l’Agenda 21 grâce à la mise en 
œuvre de différents principes énumérés ci-dessous et s’inscrit dans les objectifs 
de la Ville de Genève en matière de développement durable.

Tout d’abord, la mise en place d’un système séparatif des eaux usées permet-
tra de réduire les rejets au milieu naturel.
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De même, le choix du matériau composant les collecteurs s’est porté sur des 
éléments en fi bre de verre renforcés. Ces éléments présentent de grandes quali-
tés pour l’écoulement de l’eau, une bonne résistance du point de vue structurel et 
d’abrasion, ainsi qu’une facilité de mise en place. De plus, le béton d’enrobage 
des collecteurs est composé de granulats recyclés.

Les luminaires sélectionnés possèdent une effi cacité énergétique perfor-
mante, corres pondant aux critères actuels de développement durable.

Enfi n, il est prévu d’utiliser de la grave recyclée en centrale pour le rem-
blayage des fouilles.

Estimation des coûts

Délibération I – Aménagement de l’espace public de l’avenue des Eidguenots et 
du tronçon nord du chemin du Nant-Cayla

Travaux de génie civil Fr.
Installation de chantier 70 000
Démolitions et terrassements 110 000
Aménagement de surface 2000 m2 574 000
Eclairage public 72 000
Plantations 100 000
Suivi des espaces verts dans leur jeune âge 40 000
Total  2000 m2 966 000

Honoraires Fr.
Ingénieur civil 10,7% 90 000
Ingénieur en transport 2% 20 000
Architecte paysagiste 1% 10 000
Ingénieur géomètre, cadastration 2% 20 000
Géotechnique, laboratoire 0,5% 5000
Information publique et communication 0,5% 5000
Total 150 000

Coût total HT de l’aménagement 1 116 000

Calcul des frais financiers délibération I
TVA 8% (arrondi) 89 300
Coût total brut TTC de l’aménagement (arrondi) 1 205 300
Prestations du personnel en faveur des investissements 4% (arrondi) 48 200
Intérêts intercalaires: (1 205 300 + 48 200) × 18 mois × 2,25% 21 200
  2 × 12
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Coût total brut TTC de l’aménagement (arrondi) 1 274 700
A déduire:
– Taxe d’équipement -892 600
Coût total net de la délibération I – Total TTC 382 100

Délibération II – Construction et rénovation de collecteurs

Travaux de génie civil Fr.
Installation de chantier 80 000
Démolition des collecteurs existants 30 000
Construction des collecteurs – mise en séparatif 445 ml 1 080 000
Sous-total  445 ml 1 190 000

Travaux de génie civil à la charge des propriétaires 
Raccordements des biens-fonds privés au collecteur public 145 000
(135 000 de travaux + 10 000 d’honoraires ingénieur civil)
Sous-total génie civil à la charge des propriétaires 145 000
Total travaux de génie civil 1 335 000

Honoraires Fr.
Ingénieur civil 7,2% 96 000
Ingénieur géomètre, cadastration 0,7% 9000
Huissier 0,3%  5000
Géotechnique, laboratoire 0,4% 6000
Héliographie 0,2% 3000
Information publique et communication 0,1% 2000
Total 121 000

Coût total HT des collecteurs 1 456 000

Calcul des frais financiers délibération II
Coût total HT des collecteurs 1 456 000
TVA 8% (arrondi) 116 500
Coût total brut TTC des collecteurs 1 572 500
Prestations du personnel en faveur des investissements 4% (arrondi) 62 900
Intérêts intercalaires: (1 572 500 + 62 900) × 14 mois × 2,25% 21 500
  2 × 12

Délibération II – Total brut TTC 1 656 900
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Recettes à déduire:
– Remboursement des propriétaires des biens-fonds
   pour le raccordement au réseau public d’assainissement
   (coût estimé 145 000 + TVA = Fr. 156 600) -156 600
– TVA récupérable sur la construction des collecteurs secondaires
   (1 456 000 - 145 000) × 8% = Fr. 104 880) arrondi à -104 900
Délibération II – Total net TTC 1 395 400

Délibération III – Expropriation pour cause d’utilité publique

Tel qu’évoqué ci-avant, la Ville de Genève n’entend pas proposer d’indemnité 
d’expropriation aux copropriétaires du chemin des Eidguenots.

Il est rappelé que lorsqu’un chemin est transféré au domaine public, le pro-
priétaire du terrain conserve en règle générale tous les avantages liés à l’usage du 
chemin, tout en étant délesté de certains inconvénients y relatifs. Il est ainsi admis 
qu’une route privée, grevée de servitudes de passage ou véhicules, ou non, n’a 
en principe pas de valeur propre, à moins qu’il existe des probabilités sérieuses 
d’en tirer un revenu.

Dans le cas d’espèce, les parcelles composant le chemin n’ont aucun droit 
à bâtir et ont été rendues inconstructibles, afi n de desservir les parcelles du sec-
teur. En outre, ce chemin n’a pas fait l’objet d’un entretien régulier de la part des 
copropriétaires du chemin et le nettoiement est toujours assuré par le Service 
Voirie – Ville propre.

Délai de réalisation

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer après le vote du 
Conseil municipal. Leur durée est estimée à 12 mois pour les mesures d’aména-
gement et à 8 mois pour les travaux de collecteurs avec la possibilité que ces deux 
opérations se déroulent simultanément. Dès lors, des intérêts intercalaires doivent 
être pris en compte pour les délibérations I et II et sont inclus dans le chiffrage de 
la présente demande de crédit.

La date prévisionnelle de mise en exploitation est 2018.

Recettes

Délibération I: aménagement de l’espace public de l’avenue des Eidguenots et du 
tronçon nord du chemin du Nant-Cayla

Les travaux précités sont rendus nécessaires par la livraison des constructions 
privées liées au PLQ des Eidguenots. En conséquence, l’opération d’aménage-
ment est éligible à la taxe d’équipement et peut percevoir une recette à ce titre.
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Compte tenu de la nature des aménagements, la recette est estimée à 
892 600 francs, à déduire du montant du crédit brut TTC.

Délibération II: travaux de construction et de rénovation de collecteurs

Les travaux de raccordement des collecteurs privés au nouveau réseau 
d’assainissement doivent être réalisés dans le cadre de la planifi cation géné-
rale des chantiers, afi n de s’assurer de leur parfaite exécution sous le domaine 
public. Ainsi, tous les frais liés à ces raccordements seront engagés par la Ville 
de Genève, agissant en qualité de maître d’ouvrage, et seront ensuite facturés 
aux propriétaires privés riverains.

Conformément à l’article 66 de la loi cantonale sur les eaux (L 2 05 du 5 juillet 
1961), les raccordements des biens-fonds privés au réseau public d’assainissement 
sont à la charge des propriétaires. Ainsi les montants engagés sont assurés d’être 
remboursés une fois les travaux achevés. L’estimation fi nancière de ces raccorde-
ments est de 145 000 francs HT, soit 156 600 francs TTC.

Le montant de la TVA récupérable est calculé sur le coût total de l’opération 
de collecteurs duquel est déduit le montant des travaux liés au raccordement des 
biens-fonds privés, honoraires compris. Cette déduction est opérée puisque l’inté-
gralité des travaux liés aux biens-fonds privés fait l’objet d’un remboursement 
intégral postérieurement à la réalisation des travaux. La TVA récupérable est donc 
estimée à 104 900 francs pour une assiette de prestation évaluée à 1 311 000 francs.

Financements spéciaux et préfi nancements

Afi n de permettre la mise en conformité avec la loi fédérale sur la protection 
des eaux de 1991 et d’assurer un fi nancement durable de l’activité d’assainisse-
ment des eaux, la loi cantonale sur les eaux (LEaux-GE – L 2 05) a été modifi ée 
le 29 novembre 2013 et est entrée en vigueur le 1er janvier 2015.

Le système de fi nancement de l’assainissement des eaux a été considérable-
ment modifi é et remplace dès cette date le règlement relatif aux taxes d’épuration 
et d’écoulement des eaux (RTEpur – L 2 05.21). La nouvelle loi assure désormais 
une couverture des coûts de fonctionnement et d’investissement selon le principe 
de causalité où le consommateur, quel qu’il soit, fi nance, via une taxe perçue par 
les SIG, le système d’exploitation, d’entretien et de développement du réseau 
secondaire. Ce changement législatif permet donc à la Ville de Genève, comme 
pour toutes les communes genevoises, de percevoir des revenus à la hauteur de 
ses dépenses de fonctionnement et d’investissement.

Une nouvelle entité dénommée Fonds intercommunal d’assainissement (FIA) 
a été constituée dans le cadre de cette loi, dont l’objectif est d’assurer le fi nance-
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ment de la réalisation, de l’extension, de la transformation, de l’entretien et de 
l’exploitation des réseaux secondaires des communes. Les communes restent pro-
priétaires de leur réseau, qu’elles loueront au FIA pour en assurer le fi nancement.

Le produit de la taxe annuelle d’utilisation du réseau est déterminé de manière 
à couvrir les frais d’exploitation, les charges d’entretien, les amortissements et les 
intérêts fi nanciers liés aux réseaux secondaires et fi gurant dans les comptes com-
munaux ainsi que les frais de fonctionnement du Fonds intercommunal d’assai-
nissement (FIA).

Dès lors, tous les investissements destinés à réhabiliter et/ou créer des réseaux 
secondaires d’assainissement seront compensés par un loyer annuel versé par le 
FIA, et comptabilisé sous forme d’un revenu de fonctionnement au sein du centre 
de coût «assainissement des eaux» du Service du génie civil.

Validation technique et fi nancière des projets par le FIA

Conformément à l’article 10 des statuts du FIA fi xant les compétences du 
Fonds, les projets d’ouvrages et les plans fi nanciers des équipements proje-
tés seront soumis pour approbation, par l’intermédiaire des services de l’Etat 
(DETA-SPDE), au Conseil du FIA qui fi xera le montant de l’octroi effectivement 
accordé à la Ville.

La présentation technique et fi nancière du projet, objet de la présente, aux 
services de l’Etat est actuellement en cours et le Conseil du FIA va être saisi très 
rapidement pour approbation.

Déductibilité de la TVA: principes généraux et application

Lorsqu’une entité assujettie à la TVA réalise une vente, elle vend ses biens ou 
ses services toutes taxes comprises (TTC). Son chiffre d’affaires correspond au 
montant hors taxe (HT) de cette vente. La différence entre le TTC et le HT – la 
TVA collectée – est due à la Confédération (AFC-TVA). Lorsqu’elle fait un achat, 
l’entité soumise à TVA paye les montants TTC mais les charges supportées par 
celle-ci sont hors taxes. La différence entre le HT et le TTC est donc un montant 
qui vient en déduction de la TVA collectée, c’est la TVA déductible.

Quand le montant de TVA collectée est supérieur au montant de TVA déduc-
tible, ce qui est en général le cas puisqu’un assujetti TVA est censé faire des béné-
fi ces pour être viable, l’entité verse la différence à la Confédération.

Dans le cas d’espèce du centre de coût «assainissement des eaux – Génie 
civil» qui est assujetti à la TVA, le chiffre d’affaires est représenté par le loyer 
versé par le FIA. Celui-ci est composé, d’une part, de la participation forfaitaire à 
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l’entretien du réseau secondaire et, d’autre part, du remboursement des annuités 
d’amortissement des PR concernées y compris intérêts (taux OFL). Les achats 
soumis à la TVA sont composés de prestations de tiers (fonctionnement et inves-
tissement), eux-mêmes assujettis à la TVA.

Référence au 11e plan fi nancier d’investissement 2016-2027

Pour la délibération I, cet objet est prévu en qualité de projet actif (p. 57), sous 
le N° 101.830.20, au 11e plan fi nancier d’investissement PFI 2016-2027, pour un 
montant à chiffrer et pour la délibération II, sous le N° 081.103.02, pour un mon-
tant de 800 000 francs.

Budget de fonctionnement

Délibération I: aménagement de l’espace public de l’avenue des Eidguenots et du 
tronçon nord du chemin du Nant-Cayla

L’entretien et le nettoiement de cet aménagement seront assurés dans le cadre 
des budgets ordinaires des services de la Ville de Genève et nécessiteront une 
charge d’exploitation supplémentaire:

– de 10 300 francs par année pour le Service Voirie – Ville propre,

– de 6600 francs par année pour le Service du génie civil,

– de 1800 francs par année pour le Service de l’aménagement urbain au titre de 
l’éclairage public.

Ces montants seront à provisionner sur les budgets ordinaires de chaque ser-
vice concerné de la Ville de Genève, soit le groupe 314, pour les trois services.

Délibération II: travaux de construction et de rénovation de collecteurs

Les travaux envisagés portent sur la création de 445 ml de réseaux nouveaux 
pour la mise en séparatif de l’avenue des Eidguenots et du tronçon nord du che-
min du Nant-Cayla.

Le coût moyen annuel plafond pris en compte par le FIA est de 11 francs TTC 
(10.20 HT) par mètre linéaire de collecteur. Ainsi, en termes de budget complé-
mentaire, le Service du génie civil prévoira une somme de 4539 francs, arrondie 
à 4500 francs HT, sur le groupe 314, entièrement compensé par un revenu équi-
valent provenant du FIA.

Dès le 1er janvier 2015, les charges d’exploitation (budget de fonctionnement) 
du centre de coût «assainissement des eaux» du Service du génie civil seront 



SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2015 (soir)
Proposition: travaux à l’avenue des Eidguenots et au chemin du Nant-Cayla

2696

prises en charge par le FIA à concurrence de la participation forfaitaire à l’entre-
tien mentionnée dans le paragraphe précédent, conformément à la convention 
d’entretien des réseaux publics d’assainissement liant la Ville de Genève au FIA.

Charges fi nancières annuelles

La charge fi nancière de l’investissement prévu à la délibération I, sur le mon-
tant net de 382 100 francs, comprenant les intérêts du taux de 1,75% et les amor-
tissements au moyen de 20 annuités, se montera à 22 800 francs.

La charge fi nancière de l’investissement prévu à la délibération II, sur le mon-
tant net de 1 395 400 francs, comprenant les intérêts du taux de 1,75% et les 
amortissements au moyen de 30 annuités, se montera à 60 200 francs.

Validité des coûts

L’estimation du coût est basée sur les prix unitaires moyens du marché actuel 
des travaux de génie civil. Les coûts sont en valeur 2015.

Pour les deux délibérations, les estimations correspondent à un niveau avant-
projet et sont basées sur un devis estimatif.

Aucune hausse éventuelle des prix n’est comprise dans les montants présentés.

Autorisation de construire

Une autorisation de construire portant sur les aménagements et les collecteurs 
sera déposée à la fi n de l’année 2015 auprès du Département de l’aménagement, 
du logement et de l’énergie.

Régime foncier

Le chemin des Eidguenots est constitué par les dépendances de Genève-Petit-
Saconnex N° 2125 de 1204 m2, N° 2239 de 493 m2 et N° 2378 de 428 m2. Elles 
forment au total une surface de 2125 m2 libre de toute construction.

Ces dépendances sont divisées en quotes-parts détenues par les propriétaires 
de parcelles sises dans le périmètre du PLQ:

– les propriétaires des parcelles Nos 2372, 2373, 2375, 2376, 2379, 2380, 2381, 
2382, 2383, 2384, 2385, 2386, 2387, 2388, 2389, 2390, 2391, 2392, 2393, 
2394, 2395, 2396, 2397, 2398 de Genève-Petit-Saconnex sont détenteurs de 
quotes-parts dans les dépendances N° 2125, N° 2239 et N° 2378;
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– les propriétaires des parcelles Nos 2779 et 2744 de Genève-Petit-Saconnex 
sont détenteurs de quotes-parts dans les dépendances N° 2125 et N° 2239;

– les propriétaires des parcelles Nos 2251, 2190, 2278, 2152, 2193, 2236, 4245, 
2237, 2124 et 2181 de Genève-Petit-Saconnex sont détenteurs de quotes-
parts dans la dépendance N° 2125;

Au sein du périmètre du PLQ, seuls les propriétaires des parcelles Nos 3203, 
3202, 3584 et 3583 ne détiennent pas de quotes-parts dans les dépendances 
constituant le chemin des Eidguenots.

Le PLQ N° 29790 prévoit que ces parcelles N° 2125, N° 2239 et N° 2378 
soient cédées au domaine public communal.

La parcelle N° 2125 est grevée d’une servitude de canalisation d’eau en 
faveur des SIG qui sera radiée lors de la cession de la parcelle au domaine public 
communal. Aucune servitude ne grève les parcelles N° 2239 et N° 2378.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire des deux crédits de travaux est le Service 
du génie civil.

La présente demande de crédit a été réalisée par les services de l’aménage-
ment urbain et de la mobilité et du génie civil et l’unité opérations foncières.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objet: aménagement de l'avenue des Eidguenots et du tronçon nord du chemin
            du Nant-Cayla et création d'un réseau de collecteurs souterrains

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS

Délibération I Montant %

Honoraires 145 000 11%
Travaux de génie civil 966 000 76%
Frais divers (héliographie, Information et comm.) 5 000 1%
Frais financiers (yc TVA) 158 700 12%
Coût total brut du projet TTC 1 274 700 100%

Délibération II Montant %

Honoraires 116 000 7%
Travaux de génie civil 1 190 000 72%
Travaux de génie civil à charge des propriétaires 
privés 145 000 9%
Frais divers (héliographie, Information et comm.) 5 000 0%
Frais financiers (yc TVA) 200 900 12%
Coût total brut du projet TTC 1 656 900 100%

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Services bénéficiaires concernés: SAM-GCI-VVP

CHARGES Délib. I Délib. II
30 - Charges de personnel
31 - Dépenses générales 18 700 4 500
32/33 - Frais financiers intérêts / amortissements 22 800 60 200
36 - Subventions accordées 
Total des nouvelles charges induites 41 500 64 700

REVENUS  Délib. I Délib. II
40 - Impôts
42 - Revenu des biens
43 - Revenus divers (prise en charge entretien FIA) 4 500
45 - Dédommagements de collectivités publiques
46 - Remboursement FIA amortissements et intérêts 45 900
Total des nouveaux revenus induits 0 50 400

Impact net sur le résultat du budget de 
fonctionnement -41 500 -14 300
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C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT

Délibération I

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes
Année de vote du crédit par le CM: 2016

2017 600 000 300 000 300 000
2018 674 700 592 600 82 100

Totaux 1 274 700 892 600 382 100

Délibération II

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes

Recettes y 
compris 

TVA 
déductible

Dépenses
nettes

Année de vote du crédit par le CM: 2016
2017 1 656 900 261 500 1 395 400

Totaux 1 656 900 261 500 1 395 400

RECAPITULATIF

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes
Année de vote du crédit par le CM: 2016

2017 2 256 900 561 100 1 695 400
2018 674 700 593 000 82 100

Totaux 2 931 600 1 154 100 1 777 500
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets de 
délibérations ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut 
de 1 274 700 francs, dont à déduire le produit de la taxe d’équipement de 
892 600 francs, soit un montant net de 382 100 francs destiné aux travaux 
d’aménagement de l’avenue des Eidguenots et du tronçon nord du chemin du 
Nant-Cayla.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 274 700 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2018 à 2037.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58, 60 et 84 de la loi du 29 novembre 2013 modifi ant la loi sur 
les eaux du 5 juillet 1961;
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sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
1 656 900 francs, dont à déduire la participation des biens-fonds concernés pour 
un montant de 156 600 francs et la récupération de la TVA de 104 900 francs, soit 
un montant net de 1 395 400 francs destiné à la création d’un nouveau réseau de 
collecteurs souterrains à l’avenue des Eidguenots et au chemin du Nant-Cayla.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 656 900 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 30 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2018 à 2047.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.

PROJET DE DÉLIBÉRATION III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et n), et l’article 70, alinéa 1, lettre c), de la 
loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984;

vu l’article 3, alinéa 3 et alinéa 8, de la loi générale sur les zones de dévelop-
pement;

vu l’article 3, alinéa 1, lettre a, l’article 4 et l’article 24 de la loi sur l’expro-
priation pour cause d’utilité publique;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette acquisition;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de 
déposer auprès du Conseil d’Etat une demande d’expropriation des dépendances 
N° 2125, N° 2239 et N° 2378 de Genève-Petit-Saconnex, en vue de réaliser le 
PLQ des Eidguenots N° 29790.



SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2015 (soir)
Projet de délibération: exhortation avant chaque séance

plénière du Conseil municipal

2702

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles mentionnées à 
l’article premier.

Art. 4. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil adminis-
tratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enre-
gistrement et des émoluments du Registre foncier.

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission des travaux et des constructions est accepté 
à l’unanimité (69 oui).

9. Rapport de la commission du règlement chargée d’examiner 
le projet de délibération du 21 novembre 2012 de MM. Eric 
Bertinat, Thomas Bläsi, Christo Ivanov, Jacques Pagan, Pascal 
Rubeli et Olivier Tauxe: «Pour une exhortation avant chaque 
séance plénière du Conseil municipal» (PRD-57 A)1.

Troisième débat

La parole n’étant pas demandée, l’amendement de la commission est mis aux voix; il est accepté par 56 oui 
contre 14 non.

Mis aux voix, l’article unique de la délibération amendée est accepté par 46 oui contre 22 non (5 absten-
tions).

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984 (B 6 05 – LAC);

sur proposition de plusieurs de ses membres,

1 Rapport, 2115.
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décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal est modifi é en son 
article 17 par l’ajout d’un alinéa 2 dont la teneur est la suivante:

«2Le président ou la présidente ouvre chaque session en prononçant l’exhor-
tation que les membres du Conseil municipal et le public écoutent debout: «Mes-
dames les conseillères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, 
prenons la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire 
servir nos travaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.»

Le troisième débat ayant eu lieu, la délibération devient défi nitive.

10. Rapport de la commission du règlement chargée d’exami-
ner le projet de délibération du 21 mars 2012 de Mmes Olga 
Baranova, Virginie Studemann et M. Pascal Holenweg: 
«Nouvel article 134 bis: «Remboursement des frais liés au 
mandat de conseiller municipal et de conseillère municipale 
ayant des personnes à charge» (PRD-37 A)1.

Troisième débat

La parole n’étant pas demandée, l’article unique de la délibération est mis aux voix; il est accepté par 
45 oui contre 28 non.

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

1 Rapport, 2124.
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sur proposition de trois de ses membres,

décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève 
(LC 21 111) est complété par l’article 134 bis suivant:

«Article 134 bis Remboursement des frais liés au mandat de conseiller 
municipal et de conseillère municipale ayant des personnes à charge 

»1 Le Conseil municipal, sur proposition de son bureau et après consulta-
tion des groupes, fi xe pour la durée de la législature le montant et les modalités 
de versement des indemnités couvrant les frais liés à l’exercice de leur mandat, 
notamment les frais de garde, pour les conseillers municipaux et les conseillères 
municipales ayant des personnes à charge.

»2 Les modalités de versement de ces indemnités font l’objet d’un règlement 
ad hoc.»

Le troisième débat ayant eu lieu, la délibération devient défi nitive. 

(Remarque.)

Le président. Compte tenu du fait que nous avons sonné depuis cinq minutes, 
nous considérons que les gens doivent être présents dans la salle, Monsieur.

11. Rapport de la commission du règlement chargée d’examiner 
le projet de délibération du 29 avril 2015 de Mme et M. Hélène 
Ecuyer et Olivier Baud: «Rapports de minorité» (PRD-100 A)1.

Troisième débat

Le président. Le Parti socialiste a redéposé son projet d’amendement qui 
modifi e l’alinéa 4 du nouvel article 126 bis pour demander que le rapport de 
minorité soit rendu en même temps que le rapport de majorité. Je donne la parole 
à M. Grégoire Carasso.

1 Rapport, 2138.
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M. Grégoire Carasso (S). Merci, Monsieur le président. Nous avions eu 
un long deuxième débat. Le troisième débat pourrait être beaucoup plus court 
ce soir. Le groupe socialiste avait déposé il y a un mois un amendement visant à 
rendre cette assemblée attentive à un enjeu lorsqu’elle modifi e le RCM, et pro-
posé à cet effet une clarifi cation heureuse sur le sort, le timing et le déroulement 
des rapports de minorité.

Le groupe socialiste avait mis en évidence une diffi culté en s’appuyant sur la 
trajectoire parlementaire de la Nouvelle Comédie ou du Musée d’art et d’histoire, 
pour prendre des exemples de politique culturelle récents, où de gros investisse-
ments ont été engagés et dont les enjeux de calendrier sont importants. Lorsque 
les rapports de minorité sur ces deux dossiers ont été déposés, le RCM était 
encore en jachère. Nous avons l’occasion ce soir de le clarifi er sur cet enjeu.

Si on donne, en effet, au rapporteur de minorité la possibilité de ne pas suivre 
le timing du rapport de majorité, dans les deux exemples que je viens de citer, 
le rapport de minorité doit être rendu dans un délai de trois mois après son 
annonce.

Vous savez que la nouvelle Constitution du Canton, qui n’est pas si nouvelle 
que ça, impose des féries, des périodes durant lesquelles les délais administratifs, 
parlementaires, politiques et autres sont suspendus. Autrement dit, lorsqu’une 
majorité se dégage en commission pour un grand projet et qu’il y a un enjeu de 
calendrier, comme c’était le cas pour la Nouvelle Comédie et pour le MAH, si on 
laisse trois mois à la minorité, inclus les féries, cela lui donne une sorte de droit 
de veto sur le projet. Si on ignore la proposition de clarifi cation – par ailleurs bien 
bienvenue –, on laisse un droit de veto sur le calendrier à la minorité. Cela nous 
semble, d’un point de vue institutionnel, pas évident à soutenir, voire, à bien des 
égards, en ayant toujours à l’esprit la Nouvelle Comédie et le MAH, pas souhai-
table. Voilà pour la raison d’être de cet amendement.

C’est le groupe socialiste qui s’exprime ici au Conseil municipal. Il ne s’agit 
donc certainement pas d’un coup fourré parlementaire, puisque nous étions majo-
ritaires à l’époque dans cette enceinte. Je vais être clair, pour le groupe socialiste, 
qui est y aujourd’hui minoritaire, il y a sans doute quelque chose de masochiste à 
mettre cet enjeu en évidence par cet amendement, mais cela nous semblait relever 
du bon fonctionnement de nos institutions. C’est la raison pour laquelle nous le 
soumettons à nouveau à votre sagacité.

M. Pascal Spuhler (MCG). N’ayant pas reçu l’amendement, si j’ai bien 
compris, Monsieur le président, le Parti socialiste demande que le rapport de 
minorité soit rendu en même temps que le rapport de majorité.
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Le président. Exactement. Pour que tout le monde soit au même niveau 
d’information, c’est à la page 4 du rapport PRD-100 A. Le projet d’amendement 
socialiste se réfère à la première phrase du projet d’amendement modifi ant l’alinéa 4 
du nouvel article 126 bis, qui avait été refusé en commission et qui se présentait 
comme suit: «Le rapport de minorité doit être rendu au plus tard un mois après la 
reddition du rapport de majorité. (…)» Le projet d’amendement socialiste veut 
donc modifi er l’alinéa 4 pour que les deux rapports soient rendus au même moment. 
Nous sommes bien d’accord, Monsieur Carasso? (Remarque de M. Carasso.) Au 
plus tard… On est tous d’accord là-dessus? Donc, au même moment.

M. Pascal Spuhler. Je continue, Monsieur le président… Alors vous m’expli-
querez justement, Mesdames et Messieurs du Parti socialiste, comment vous allez 
vous arranger pour que le rapport de minorité arrive au même moment, puisque, 
par principe, deux personnes rédigent le rapport. Le rapporteur de majorité le 
rédige dans son coin. Il a trois mois pour le rendre. Libre à lui de le rendre au bout 
d’un mois. Alors que va-t-il faire? Téléphoner au rapporteur de minorité pour lui 
dire de se dépêcher parce qu’il va le rendre plus vite! Non, je crois que ça ne joue 
pas très bien.

Le projet de délibération tel que nous l’avons voté en commission nous convient 
très bien. Nous avons trois mois pour rendre le rapport de majorité et le rapport de 
minorité. Si le rapporteur de minorité le rend plus vite, s’il ne le rend pas dans les 
temps, nous sommes libres en séance plénière de traiter l’objet sans rapport de 
minorité. C’est tout. Seul le rapport de majorité est important pour pouvoir traiter 
l’objet. Le rapport de minorité n’est pas une obligation. Si le rapporteur de minorité 
a un empêchement ou qu’à tout hasard il n’a pas eu le temps de le rendre et qu’il 
veut simplement défendre son rapport oralement, il le peut aussi.

Je vous lis rapidement l’alinéa 4 accepté en commission: «Le rapport de 
minorité doit être rendu au plus tard dans les trois mois qui suivent la fi n du traite-
ment de l’objet. Un rapport de minorité qui n’a pas été rendu dans le délai imparti 
ne peut retarder le traitement du rapport de majorité par le Conseil municipal.» 
Cela me paraît tout à fait logique parce que le principal travail, c’est quand même 
le rapport de majorité. Il est exclu que le travail parlementaire soit retardé par les 
caprices d’un rapporteur de minorité de mauvaise foi.

Le président. Nous entrons en procédure de vote. Je vais tout de même son-
ner parce qu’il y a quelques distraits…

Mis aux voix, le premier amendement de la commission est accepté par 77 oui contre 1 non.

Mis aux voix, le second amendement de la commission est accepté sans opposition (74 oui et 4 abstentions).
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Mis aux voix, l’amendement de M. Carasso est refusé par 59 non contre 19 oui.

M. Pierre Gauthier (EàG). Il y a un troisième amendement…

Le président. Un troisième amendement? (Remarque de M. Gauthier.) Mon-
sieur Gauthier, vous avez peut-être raté quelque chose. Nous avons justement 
commencé par celui-là, et vous l’avez refusé. (Remarques.) On va tirer cela au 
clair… Moi, je n’ai que deux amendements de commission… (Brouhaha.) Ce 
n’est pas grave, Monsieur Gauthier, nous faisons des erreurs tous les jours…

Mis aux voix, l’article unique de la délibération amendée est accepté sans opposition (64 oui et 14 abs-
tentions).

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition de deux de ses membres,

décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève 
(LC 21 111) est complété par l’ajout d’un nouvel article 126bis:

«Article 126 bis (nouveau) Rapport de minorité

»1 Un rapport de minorité peut être annoncé au plus tard lors de la séance qui 
consacre la fi n du traitement de l’objet par la commission. Le nom de la personne 
qui se propose pour rédiger le rapport de minorité est communiqué au président 
ou à la présidente de la commission dans la même séance où l’annonce est faite 
ou, au plus tard, lors de la séance suivante.

»2 Plusieurs rapports de minorité peuvent être annoncés pour un même objet.
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»3 Le rapporteur ou la rapporteuse de minorité doit être membre de la com-
mission saisie pour traiter l’objet. Si le rapporteur ou la rapporteuse de minorité 
quitte la commission avant la fi n du traitement de l’objet, un autre membre de la 
commission peut reprendre le rapport de minorité.

»4 Le rapport de minorité doit être rendu au plus tard dans les trois mois qui 
suivent la fi n du traitement de l’objet. Un rapport de minorité qui n’a pas été 
rendu dans le délai imparti ne peut retarder le traitement du rapport de majorité 
par le Conseil municipal.»

Le troisième débat ayant eu lieu, la délibération devient défi nitive.

12.a) Projet de délibération du 28 octobre 2015 de M. Pascal 
Holenweg: «Débat accéléré: droit des auteurs d’amende-
ments à les présenter» (PRD-112)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition d’un de ses membres,

décide:

Article unique. – L’article 85, «Débat accéléré», du règlement du Conseil 
municipal de la Ville de Genève (LC 21 111) est modifi é comme suit:

«Art. 85 Débat accéléré

 »En débat accéléré, les règles prévues à l’article 84 s’appliquent 
de manière générale, à l’exception du fait que seul-e un-e représentant-e par 
groupe, les membres du Conseil municipal siégeant de manière indépendante et 
les membres du Conseil administratif peuvent s’exprimer une et une seule fois, 
ainsi que les auteur-e-s d’amendements, pendant trois minutes au maximum par 
amendement.»

1 Annoncé, 2580.
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12.b) Rapport de la commission du règlement chargée d’exa-
miner le projet de délibération du 23 novembre 2011 de 
MM. Pascal Holenweg, Alberto Velasco, Grégoire Carasso, 
Mmes Nicole Valiquer Grecuccio et Vera Figurek: «Examen 
général du règlement du Conseil municipal» (PRD-18 A)1.

 Rapport de M. Alpha Dramé.

L’objet susmentionné a été renvoyé à la commission du règlement par le 
Conseil municipal lors de la séance du 17 janvier 2012. Cette dernière s’est réu-
nie sous les présidences respectives de MM. Jean-Charles Rielle, Pascal Rubeli 
et Olivier Baud et a débattu aux séances des 9 avril 2014, 7 et 14 mai 2014, 
11 juin 2014, 3 septembre 2014, 1er et 15 octobre 2014, 5 et 19 novembre 2014, 
et 3 décembre 2014. Les notes de séances ont été prises par M. Clément Capponi, 
M. Andrew Curtis, Mme Danaé Frangoulis et Mme Anne-Lise Chavaillaz, que nous 
remercions pour la qualité du travail accompli.

Rappel du projet de délibération

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition de cinq de ses membres,

décide:

Article unique. – Le Conseil municipal donne mandat à sa commission du 
règlement de procéder à un examen général de celui-ci et de proposer au plénum 
les modifi cations nécessaires afi n de garantir à la fois un maximum de liberté 
d’expression et de proposition des membres du Conseil municipal, un maximum 
de transparence dans le travail des commissions et un maximum d’effi cacité du 
processus de décision en séances plénières.

Séance du 9 avril 2014

Le président ouvre la séance et informe la commission qu’un groupe de travail 
chargé de débroussailler le projet de délibération a été créé. Ce groupe, qui a une 

1 «Mémorial 169e année»: Développé, 3856.
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vocation technique, est composé de Mme Cabussat, de M. Touma et de M. Rubeli, 
qui a préparé un document sur le projet de délibération. Il propose à la commission 
que ce document serve de document de travail pour l’étude du projet de délibéra-
tion. La commission dans son ensemble est d’accord avec la méthode de travail.

Séance du 7 mai 2014

Le président présente le document en disant qu’il est une refonte et un exa-
men général du règlement. Le règlement a été refait et accepté par la Surveillance 
des communes et ensuite par un arrêté du Conseil d’Etat. Le projet de débrous-
saillement fait par le groupe de travail a été également accepté par la Surveillance 
des communes et doit être maintenant entériné par le Conseil d’Etat. Le président 
rappelle que le travail d’analyse fait par le groupe de travail est un débroussaillage 
technique. Il précise qu’à droite des articles sur le document, il y a les commen-
taires et les propositions de modifi cations.

Un commissaire rappelle l’historique de la proposition. Il dit que la propo-
sition a été déposée après qu’on a constaté que le règlement sorti de la commis-
sion de modifi cation du règlement (créée lors de la législature précédente) n’était 
pas fonctionnel sur bien des points. Il fallait donc le reprendre sur tous les points 
qui dysfonctionnaient. Il y avait deux méthodes: prendre le règlement article 
par article ou laisser aller les propositions émanant du Conseil municipal ou du 
bureau, les unes après les autres, et voir à la fi n ce qu’il restait à modifi er. C’est 
ce qui a été fait depuis le début de la législature mais il reste encore des choses 
à corriger. Il faut demander à la commission du règlement de revoir article par 
article le règlement actuel et proposer des modifi cations. Le projet de délibération 
est à moitié obsolète, simplement il autorise la commission elle-même à se saisir 
de n’importe quel article du règlement. Le projet équivaut à donner carte blanche 
à la commission du règlement. On peut s’autosaisir.

Un commissaire remercie le président, Mme Cabussat, M. Touma et M. Rubeli 
pour le travail effectué, et propose de prendre page par page le document proposé 
par le groupe de travail.

Article 11: groupe politique et changement d’appartenance

Article 11 alinéa 2: un commissaire propose: «Aucun membre du Conseil munici-
pal ne peut changer de groupe politique en cours de législature.»

Un commissaire a un doute sur la formulation du précédent commis-
saire: lorsqu’un membre est élu dans un groupe, et qu’après il veut sortir de ce 
groupe, il devient indépendant. Le problème qui ressort actuellement, c’est qu’il 
y a tellement d’indépendants qu’il n’y a plus assez de places libres pour les mettre 
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ensemble. On pourrait éventuellement redéplacer tout le monde et mettre un sec-
teur exprès pour tous les indépendants. Mais il se demande si cela va changer 
grand-chose. Il propose de laisser «siéger».

Une commissaire propose une alternative: «Aucun membre élu sur une liste 
ne peut en cours de législature, changer de groupe.» S’il quitte son groupe il est 
alors hors parti et ne fait partie d’aucun groupe. 

Le président rappelle que c’est seulement une question physique avec le 
terme «siéger».

Une autre commissaire propose de supprimer l’alinéa 2, et l’alinéa 3 prendrait 
sa place. L’alinéa 3 deviendrait: «Aucun membre élu ne peut être intégré en cours 
de législature dans un autre groupe politique que celui dans lequel il a été élu.» 
C’est une proposition plus claire. 

Elle est rejointe par une autre qui dit qu’on peut garder la phrase suivante: 
«Aucun-e membre élu-e sur une liste ne peut en cours de législature intégrer un 
autre groupe politique.» (Changer «siéger parmi les membres» par «intégrer un 
autre groupe politique».)

Une commissaire n’est pas certaine que la commission soit dans l’esprit libé-
ral du pays. Les gens ont la liberté de choisir leur voie. Le plus simple serait de 
renoncer purement et simplement à cet alinéa 2 qui complique les choses et c’est 
l’affaire des partis que de gérer en amont, au moment où l’on se porte candidat 
sur une liste, les suites à donner. Constitutionnellement, on est élu à titre de per-
sonne. Ce n’est pas l’affaire des partis. Il y a d’ailleurs un article constitutionnel 
qui dit que le membre élu ne peut pas voter sous contrainte. Elle propose donc de 
supprimer l’article 2. 

Un commissaire pense que la solution proposée par la commissaire est peut-
être la plus simple. On a un problème de fonctionnement du Conseil municipal 
et un problème de légitimité politique. Au départ, on a un Conseil municipal où 
les groupes contiennent autant de membres que les électeurs leur en donnent et, à 
l’arrivée, on a des groupes dont le nombre de membres a augmenté sans que les 
électeurs aient pu se prononcer. Si on accepte que les gens changent de groupe, on 
n’est plus le refl et du résultat des élections. De plus, il propose de changer groupe 
«politique» par groupe «parlementaire». On peut rajouter dans l’alinéa 3 «ne peut 
changer de groupe en cours de législature», mais ça n’apporte rien. 

Un commissaire revient sur ce qui a été dit avant. Dans l’alinéa 3, après les 
termes: «siège et délibère de manière indépendante», on peut rajouter «l’élu peut 
changer de place mais pas intégrer un autre groupe». Cela clarifi erait les choses. 
Cet article-là précise que les indépendants ne vont pas en commission, mais ils 
peuvent rester dans leur ancien groupe ou rejoindre un autre parti politique. C’est 
juste un problème de places. On a bien vu ce qu’il s’est passé lors de cette légis-
lature: il y a assez d’indépendants pour faire un groupe. 
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Un commissaire, pour le premier point, se demandait si quelqu’un savait si ne 
pas «siéger» voulait dire ne pas avoir le droit géographiquement de s’asseoir. On 
sait qu’au Grand Conseil il y a 100 chaises et il n’y a pas de possibilités de modi-
fi cation pour pouvoir séparer les indépendants. Alors qu’au Conseil municipal, vu 
qu’ils ne sont que 80, il y a 20 places en plus pour pouvoir caser les indépendants. 
C’est ce qui a été fait dans un premier temps dans la législature. Est-on bien sûr 
que le mot «siéger» est politique et pas géographique? 

On a toujours cet élément qui est d’une certaine façon contradictoire quant à 
l’élection, qui est ad personam. Si quelqu’un démissionne de son parti, comme il 
est viennent-ensuite sur la liste, il sera le prochain qui arrive. Il peut, comme ça 
a été le cas au Mouvement citoyens genevois, arriver avec une nouvelle étiquette 
politique, qui ne peut pas être revendiquée en interne, puisqu’on arrive avec une 
seule étiquette qui est celle de la liste. On a donc ce paradoxe de se retrouver élu 
sur une liste et d’arriver hors de la liste parce qu’on est quand même d’une cer-
taine façon élu à titre personnel. On ne va pas réussir à le régler parce que c’est 
plus fondamental que l’organisation du Conseil municipal. Est-ce qu’on est satis-
fait comme ça, géographiquement parlant? Par ailleurs, l’alinéa 2, s’il est unique-
ment pour dire qu’une fois qu’on a quitté un groupe on ne peut pas s’inscrire, on 
peut le supprimer.

Un commissaire pense que l’article irait très bien comme cela. Il trouve que les 
indépendants ont intérêt à se regrouper. Ce règlement est fait pour régler notre com-
portement, mais pour le donner à certaines personnes qui le désirent aussi. Ceux 
qui regardent les débats doivent pouvoir comprendre qu’il y a des indépendants. 

Le président aimerait reprendre l’article 11. Il faudrait changer le titre et 
mettre simplement «Groupe politique» dans le titre. Il ne toucherait pas l’alinéa 1, 
sous réserve du changement de groupe «politique» par groupe «parlementaire». Si 
on supprime l’alinéa 2, et que l’alinéa 3 devienne alors alinéa 2, il proposerait la 
formule suivante: «En cas de démission ou d’exclusion de son groupe politique/
parlementaire, le ou la membre du Conseil municipal qui n’en serait pas démis-
sionnaire siège et délibère de manière indépendante.» Là il rajouterait: «Il-elle ne 
peut intégrer un autre groupe politique/parlementaire. En outre, il-elle ne participe 
pas aux travaux des commissions municipales et ne peut rédiger de rapports.»

Par rapport au placement des conseillers et conseillères, les décisions ont été 
prises par le bureau pour l’article 97, qui dit que le conseiller ou la conseillère 
municipal-e vote à la place que le bureau lui a attribuée. Il propose de le mettre 
dans l’article 15 qui donne les compétences du bureau. 

Une commissaire revient sur la question de siéger géographiquement ou politi-
quement. Il y a une vingtaine d’années, avec les premiers indépendants, quand on 
quittait le parti, il ne fallait pas que l’indépendant soit proche géographiquement 
d’un parti. L’autre problème qui peut se passer lorsque quelqu’un démissionne 
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d’un parti ou est exclu, c’est qu’il est très dur d’exclure quelqu’un du Conseil 
municipal. C’est pour ça que le terme de liste est important, puisque son appar-
tenance est rattachée à la liste. C’est une chose à laquelle il faut faire attention. 

Un commissaire est d’accord avec l’amendement du président concernant 
le titre de l’article 11. Il faut remplacer dans l’alinéa 1 groupe «politique» par 
groupe «parlementaire». L’alinéa 2 paraît superfl u. L’alinéa 3 n’est pas très clair: 
dans «un-e membre du Conseil municipal qui n’en serait pas démissionnaire», 
il faudrait biffer «qui n’en serait pas démissionnaire». Et éventuellement ajouter 
«nul ne peut changer de groupe parlementaire en cours de législature». 

Un autre commissaire est d’accord avec les propos du commissaire. Il pense 
qu’il faudrait peut-être prévoir des places pour les indépendants à un emplace-
ment bien précis. 

Votes

Modifi cation du titre: «Art. 11 Groupe parlementaire»

Un commissaire ne veut pas chicaner mais demande s’il est judicieux d’utili-
ser ce terme qui n’est pas utilisé ailleurs.

Une commissaire rappelle que «groupe parlementaire» a sa défi nition à l’ali-
néa 1 de l’article.

Pour le changement de «Groupe politique» par «groupe parlementaire»

Par 9 oui (2 MCG, 3 LR, 1 Ve, 2 S, 1 EàG) contre 4 non (1 DC, 1 UDC, 1 Ve, 
1 EàG) et 1 abstention (UDC), le titre est modifi é et devient: «Groupe parlemen-
taire et changement d’appartenance politique».

Pour la suppression dans le titre de «et changement d’appartenance politique»

Par 7 non (2 UDC, 2 MCG, 2 LR, 1 DC) contre 5 oui (1 LR, 2 S, 2 EàG) et 
2 abstentions (Ve), le titre reste «Groupe parlementaire et changement d’appar-
tenance politique».

Un commissaire dit qu’il serait intéressant de savoir si le terme «groupe par-
lementaire» existe dans le règlement du Grand Conseil. 

Pour la modifi cation alinéa 1: remplacer «politique» par «parlementaire», et le 
faire partout ailleurs dans le règlement par conformité

La modifi cation est acceptée par 12 oui (2 UDC, 2 MCG, 3 LR, 2 Ve, 2 S, 
1 EàG) contre 1 non (DC) et 1 abstention (EàG).
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Un commissaire sur la question des membres «élus»: comment est-ce qu’on 
est élu? Et qui est un membre élu? Il ne lui semble pas que l’on parle dans le 
règlement de viennent-ensuite. Donc on doit partir du principe que même élu 
en cours de législature parce qu’on est viennent-ensuite, on tombe sous «élu». 
Quelle est la différence entre un membre et un membre élu?

Un commissaire pense qu’il est vrai qu’il y a une ambiguïté dans cet article. 
On pourrait simplement se prononcer sur le fait d’enlever partout où on parle-
rait de membres élus. Il faut parler simplement de qualité de «membre», qui 
s’acquiert par prestation de serment. 

Le président signale qu’à l’article 130, à la lettre D) il est dit: «Au sens des 
dispositions précédentes sont considérés comme «partis politiques représentés au 
Conseil municipal» les groupes tels qu’ils sont défi nis à l’article 11 du présent 
règlement.»

Un commissaire aimerait que l’on puisse recentrer le débat. Il n’y avait pas 
d’annotations sur cet article, mais il y a eu une très longue discussion dessus.

Vote sur la suppression de l’alinéa 2

L’alinéa 2 est supprimé par 13 oui (1 UDC, 2 MCG, 3 LR, 1 DC, 2 Ve, 2 S, 
2 EàG) contre 1 non (UDC).

Vote sur l’alinéa 3, nouvellement 2

«En cas de démission ou d’exclusion de son groupe parlementaire, le-la 
membre du Conseil municipal siège et délibère de manière indépendante. Il-elle 
ne peut intégrer un autre groupe parlementaire en cours de législature. Il-elle ne 
participe pas aux travaux des commissions municipales et ne peut rédiger de rap-
port.»

La modifi cation est acceptée par 14 oui (2 UDC, 2 MCG, 3 LR, 2 Ve, 2 S, 
2 EàG, 1 DC).

Article 15

Modifi cation proposée par le groupe de travail, lettre g): «et de rappeler, si 
besoin est, le Conseil administratif à son obligation…»

Un commissaire comprend qu’en début de législation, le bureau désigne les 
places, alors qu’il n’a pas encore été élu.

Le président répond que c’est l’ancien bureau qui décide des places.
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Une commissaire rappelle juste que, avant la première séance, chaque groupe 
a présenté ses chefs de groupe et ses représentants au bureau. Ce sont les chefs, 
le bureau nouvellement élu, avec l’appui de l’ancien bureau, qui ont fait la répar-
tition des places dans la salle en fonction du nombre d’élus. 

Une autre commissaire ajoute que c’est le bureau qui a fait les propositions 
et qui a étudié les plans, et cela a été discuté entre bureau et chefs de groupe de 
l’ancienne législature.

Un commissaire pense que l’alinéa du président est intéressant à rajouter. En 
effet, par principe, c’est le bureau qui va statuer sur la nouvelle confi guration du 
nouveau Conseil municipal. En tant que chef de groupe, il a été contacté par la 
présidente de l’ancienne législature, et ils ont discuté des desiderata du Mouve-
ment citoyens genevois, nouveau parti venu, par rapport à la position de la salle. 
En rajoutant un alinéa h), en disant que le bureau fi xe l’emplacement des groupes 
dans la salle ainsi que celui des indépendants éventuels, ça résout toute la ques-
tion.

Vote

Modifi cation de l’alinéa g): remplacement du «l’» par «son»

L’alinéa g) modifi é est accepté par 14 oui (2 UDC, 2 MCG, 3 LR, 1 DC, 
2 Ve, 2 S, 2 EàG).

Nouvel alinéa h)

«h) «d’assigner à chaque groupe parlementaire les places dont il dispose et à 
chaque membre du Conseil municipal la place qu’il occupe.» 

L’alinéa h) est accepté par 14 oui (2 UDC, 2 MCG, 3 LR, 1 DC, 2 Ve, 2 S, 
2 EàG).

Article 16

Un commissaire parle de l’article 16, et a la même question à l’article 19: que 
se passe-t-il si le président s’abstient?

Un commissaire rappelle que l’article 16 parle d’une voix «prépondérante» 
et l’article 19 d’une voix qui «départage». Dans le premier cas il peut s’abstenir, 
mais pas dans le deuxième cas.

Une commissaire pense que les deux points de l’article 16 sont très bien et 
qu’il ne faut rien y changer. 
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Chapitre 2: président ou présidente du Conseil municipal

Le président explique que le groupe de travail a proposé de modifi er le titre 
comme suit: «Présidence du Conseil municipal».

Une commissaire dit que le terme «présidence» peut supposer qu’il y a plu-
sieurs personnes. Lors des législations précédentes, de nombreuses personnes se 
sont battues pour avoir «le président ou la présidente».

Une autre commissaire a le même souvenir que la commissaire et précise 
qu’il y avait une majorité très évidente qui voulait imposer les termes de «la pré-
sidente ou le président».

Un commissaire n’est pas pour le changement.

Un commissaire se demande si l’on doit mettre «le président ou la présidente» 
devant.

Un commissaire se demandait dans quelle mesure on a envie de se poser fon-
damentalement la question, respectivement de nettoyer, ou bien si on veut sauter 
d’article en article en fonction des velléités de chacun. Il faut se demander si on 
veut un vrai nettoyage en profondeur du règlement, auquel cas d’aller vraiment 
chercher correctement la petite bête partout. Pour revenir un peu en arrière, il 
pense également que le système des votes qui apparaît à l’article 16 ne doit pas 
être mis en analogie avec le vote des commissions. En cas d’égalité et d’absten-
tion du président ou de la présidente, on n’a pas vraiment défi ni qui a gagné. Il 
faudrait préciser dans l’alinéa 2 que, en cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante, mais si sa voix est neutre, par analogie au vote en commission, le 
non l’emporte. 

Un commissaire rajouterait un alinéa 3 à l’article 16: «En cas d’égalité, si le 
président ou la présidente s’abstient, le non l’emporte.» 

Un commissaire pense que la rédaction actuelle suffi t. S’il n’y a pas de majo-
rité, il n’y a pas de décision. 

Un commissaire pense qu’on n’aurait pas dû étudier ce règlement sans en 
avoir pris plus connaissance avant.

Vote

Article 16: alinéa 3: «En cas d’égalité, si le président ou la présidente s’abstient, 
le non l’emporte.» 

La proposition est refusée par 8 non (2 UDC, 1 MCG, 1 LR, 1 Ve, 2 S, 1 EàG) 
contre 4 oui (MCG, LR, DC, Ve) et 1 abstention (LR).
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Article 16 entier

L’article 16 est validé par 10 oui (2 UDC, 1 MCG, 2 LR, 2 Ve, 2 S, 1 EàG) 
contre 1 non (MCG) et 1 abstention (DC).

Séance du 14 mai 2014

Chapitre 2: proposition «présidence du Conseil municipal»

Le président rappelle que le groupe de travail était composé de trois per-
sonnes et que c’était plus un travail forme que de fond. 

Un commissaire rappelle que le groupe de travail propose de changer le titre. 
C’est uniquement une proposition formelle, car cela n’a aucune conséquence 
exécutoire. Le problème évoqué la dernière fois c’est que «présidence» sug-
gère qu’on instaure un collectif du Conseil municipal qui n’existe pas à l’heure 
actuelle. Le chapitre 2 ne parle pas que du président ou de la présidente, il parle 
aussi des vice-présidents, des vice-présidentes et des autres membres du bureau. 
Cela justifi erait donc que l’on parle de présidence. Mais il y a l’article 22 dans ce 
chapitre qui n’est pas à sa place: «Le président ou la présidente du Conseil muni-
cipal préside la commission du règlement.» Si on change l’intitulé du chapitre et 
que l’on parle de la présidence, cet article devrait être reporté dans l’article qui 
parle des commissions permanentes (article 119). Si l’on change l’intitulé du cha-
pitre, à ce moment l’article 22 n’a rien à faire dans ce chapitre. 

Le président rappelle que ce début du chapitre 2 avait déjà été discuté lors de 
la dernière séance. 

Une commissaire confi rme qu’effectivement, la commission avait débattu la 
dernière fois des termes «président ou présidente» ou «présidence». Là on parle 
de la personne qui préside au moment de la séance. Pour elle, il est pertinent de 
garder juste le changement de titre qui est en attente d’approbation par le Conseil 
d’Etat. Concernant l’article 22, pour le Parti libéral-radical il faudrait le suppri-
mer complètement, parce qu’il sous-entend que contrairement aux autres com-
missions, le président du Conseil municipal, s’il devait être malade ou indisposé, 
il n’y aurait pas de commission du règlement. Alors que dans les autres com-
missions un président absent peut se faire remplacer à n’importe quel moment. 
Cette phrase veut sous-entendre complètement que seule la personne qui a la 
présidence pendant une année du Conseil municipal peut présider la commission 
du règlement. Si nous avions un président ou une présidente qui avait des soucis 
de santé ou beaucoup d’engagements et que la commission était surchargée de 
travail, on ne pourrait plus travailler. Ou on la supprime complètement, ou on la 
modifi e. L’éventuelle modifi cation serait de dire que la présidence de la commis-
sion du règlement est assurée par la couleur politique du président actuel.
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Le président explique qu’à l’article 22 il y a une proposition de modifi cation 
de la part du groupe de travail, qui part du principe qu’il serait judicieux d’ima-
giner que le vice-président ou la vice-présidente du Conseil municipal siège à la 
commission du règlement.

Un commissaire pense qu’il faut maintenir «le président ou la présidente». Il 
va en revanche soutenir le commissaire, car il trouve aussi que l’article 22 n’est 
pas à sa place, mais il le mettrait dans l’article 122, en alinéa 1): «Le président du 
Conseil municipal est le président de la commission du règlement.» Deuxième-
ment, il rappelle que le président, en cas d’absence, doit être assuré par quelqu’un 
du même groupe que le président. Il faudrait peut-être défi nir que le président de 
la commission du règlement doit nommer un vice-président qui n’est pas forcé-
ment le vice-président du Conseil municipal.

Le président revient sur la proposition de l’article 22 du groupe de travail. 
Cela ferait sens que de fait le vice-président siège dans la commission et préside 
si le président n’est pas là. Il rappelle les propositions: suppression de l’article 22, 
transfert à l’article 119, transfert à l’article 122.

Une commissaire aurait une suggestion pour cet article 22, puisque c’est 
quand même un article qui s’adresse à la présidence. Il faudrait mettre «en prin-
cipe, le président ou la présidente du Conseil municipal préside à la commission 
du règlement et un vice-président y siège également». On ne peut pas se faire 
remplacer forcément par un représentant de son groupe. C’est problématique si 
on fait partie d’un petit groupe qui n’a qu’un représentant. Elle est pour le main-
tien de l’article 22 avec une légère modifi cation.

Le commissaire revient sur le titre du chapitre: tout ce chapitre concerne la 
présidence des séances plénières, à l’exception de l’article 22 qui parle de la pré-
sidence des commissions. D’où le transfert à l’article 119, qui traite de l’organisa-
tion des commissions. Si on décide de le maintenir dans le chapitre 2, on ne peut 
plus parler de la présidence du Conseil municipal, puisqu’on aurait un article qui 
parlerait de la présidence de la commission du règlement. Cela a une logique de 
dire «présidence du Conseil municipal» dans le titre. Il n’y a que cet article 22 qui 
ne parle pas de la présidence des séances. 

Sur l’idée qu’il y ait forcément le vice-président dans la commission du règle-
ment, il y a un problème. Les membres des commissions sont décidés par les 
groupes. Il n’y a pas de logique à ce qu’il y ait forcément la présence dans la com-
mission du règlement d’un vice-président ou d’une vice-présidente du Conseil 
municipal. De toute façon l’article 119 alinéa 3 dit que «le président ou la pré-
sidente prévoit son remplacement en cas d’absence et en informe la commis-
sion ainsi que le Service du Conseil municipal». Dès sa nomination, le président 
décide par qui il souhaite se faire remplacer en cas d’absence. Cela pose pro-
blème pour les groupes qui n’ont qu’un seul représentant si on précise qu’il doit 
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être membre du même groupe. Il s’en tiendrait à l’alinéa 3 de l’article 119 mais il 
n’obligerait pas la présence du vice-président du Conseil municipal.

Un commissaire pense que ça part dans tous les sens. On n’a pas parlé de 
l’article 20 qui défi nit clairement le rôle du remplacement du président. Du 
moment que le président préside la commission du règlement, il sera remplacé 
par le vice-président.

Le président rappelle que l’article 20 concerne les séances plénières. 

Un commissaire pense qu’il est important de prendre en compte les titres. 
C’est là que l’on comprend la systématique de classement des différents élé-
ments. On peut se poser la question de savoir si dans le chapitre 2, qui traite du 
président, et en l’occurrence l’article 20 qui traite de son remplacement, c’est 
clairement défi ni comme étant dans une séance. La commission le sait, mais il 
n’est pas sûr que ce soit aussi clair que cela. Si on veut être plus précis, l’article 
20 devrait se référer aux séances plénières. Pour revenir à cet article 22, ça pour-
rait être légitime de retrouver dans les différentes activités de la présidence. On 
devrait peut-être se demander dans quelle mesure le chapitre 2 couvre la prési-
dence du Conseil municipal pendant les plénières ou également pendant les com-
missions. Et si c’est également dans les commissions, ça pourrait rentrer dans 
les compétences de se dire directement que le président préside la commission 
du règlement, auquel cas on devrait avoir un rappel qui ne serait pas de la récur-
rence, mais au niveau de l’article 119, il faudrait dire que l’on renouvelle les pré-
sidents et les présidentes sous réserve de l’article 22 ou 17 alinéa 2. Il pense que 
c’est important de systématiser les choses si on veut vraiment aller au bout de la 
réfl exion et de bien différencier les rôles.

Le président explique que le chapitre 2 devrait préciser d’une manière ou 
d’une autre que ces caractéristiques s’attachent seulement aux séances plénières.

Un commissaire pense que l’on pourrait aussi proposer une liste plus exhaus-
tive en séparant les plénières des autres activités. 

Un commissaire voulait revenir sur le fait qu’aujourd’hui nous n’avons pas de 
vice-présidence en commissions. Il estime qu’on pourrait envisager une vice-pré-
sidence pour les séances de commissions. Le vice-président ou la vice-présidente 
est la personne qui est toujours préparée à remplacer le président de la commis-
sion. Cela donne donc une certaine souplesse au président. Ceci permet, pour la 
bonne marche des travaux, d’avoir une certaine hiérarchie. Il ne gagne pas plus, 
c’est simplement la personne prête à remplacer le président. 

Un commissaire propose que le titre du chapitre 2 soit un peu modifi é: «pré-
sidence des séances du Conseil municipal», dans l’hypothèse que l’on déplace 
l’article 22, puisque c’est le seul qui ne traite pas des séances plénières. Sa 
deuxième proposition serait de déplacer l’article 22 à l’article 119. Dans l’article 
119 alinéa 3 on prévoit déjà que les présidents ou les présidentes de commissions 
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désignent leur remplaçant éventuel. Cela concernerait aussi donc la commission 
du règlement. Rien n’empêcherait donc le président ou la présidente du Conseil 
municipal de désigner comme son remplaçant une de ses vice-présidents. Ce qui 
pose problème c’est que ce soit obligatoire, alors que normalement ce sont les 
groupes qui désignent librement leurs membres des commissions. Et cela pose 
problème pour les groupes qui n’ont qu’un seul représentant. C’est la raison pour 
laquelle il s’en tiendrait à l’alinéa 3), qui explique la vice-présidence. 

Suite aux propositions faites par le dernier commissaire, une commissaire 
est d’accord de transférer l’article 22 à l’article 119. Elle retire sa proposition de 
modifi er l’article 22.

Votes

Modifi cation du titre: «présidence des séances du Conseil municipal»

La modifi cation est acceptée par 13 oui (2 MCG, 3 LR, 1 DC, 1 Ve, 3 S, 
2 UDC, 1 EàG).

Suppression de l’article 22 et intégration de son contenu à l’article 119, alinéa 3; 
l’alinéa 3 devient l’alinéa 4, et l’alinéa 4 devient l’alinéa 5

La modifi cation est acceptée par 12 oui (2 UDC, 2 MCG, 2 LR, 1 DC, 1 Ve, 
3 S, 1 EàG) et 1 abstention (LR).

Une commissaire pense que tout ce qui a été débattu a ses raisons. On est en 
train de faire un règlement de technocrates. La valeur de la présidence du Conseil 
municipal qui représente le peuple, la commune, est la personne la plus haut pla-
cée, mais n’a le droit à aucune «mise en valeur». Elle trouve à titre symbolique 
qu’il devrait y avoir une petite phrase là-dessus.

Un commissaire précise que la loi sur l’administration des communes (LAC) 
précise que le président du Conseil municipal représente le Conseil municipal, 
voire la ville tout entière.

Une autre commissaire rappelle que le président avait parlé lors de la dernière 
séance de voter chaque article l’un après l’autre, pour que personne ne revienne 
en arrière.

Article 19: participation aux votations et élections

Un commissaire fait une proposition à l’article 19: «Dans le cas où il s’abs-
tient, le président est obligé de voter et de départager.» Si cette modifi cation est 
acceptée, il a l’obligation de départager.
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Une commissaire a une proposition à faire: «La personne qui préside, au 
moment du vote, ne peut pas y participer, sauf en cas d’égalité des voix. Dans ce 
cas, il ou elle départage.» 

Un commissaire rappelle que le règlement a été approuvé et que donc ce qui y 
est écrit est juridiquement juste. On ne parle pas de commissions mais de séances 
plénières. Du moment qu’il est président, il doit départager.

Le président rappelle que le règlement a été approuvé, sauf les modifi cations 
dans la colonne de droite.

Un commissaire reprend l’article 21 de la LAC, qui dit: «A moins que le 
règlement du Conseil municipal n’en dispose autrement, le président du Conseil 
municipal ne prend part au vote que pour départager en cas d’égalité des voix.» 
La proposition de la commissaire correspond à ce que l’on a voté lorsque le titre 
du chapitre 2 a été modifi é. On ne parle plus que de la présidence des séances.

Vote de la suppression de la recommandation du groupe de travail: «prévoir le 
cas où le président s’abstient»

La recommandation est supprimée par 13 oui (2 UDC, 2 MCG, 3 LR, 1 DC, 
1 Ve, 3 S, 1 EàG).

Proposition de la commissaire «le président ou la présidente de séance»

Un commissaire comprend la proposition de la commissaire. Cela simplifi e 
les choses. 

Un commissaire dit que tout le chapitre 2 concerne les personnes qui pré-
sident au moment de la séance. On peut rajouter la proposition de la commissaire 
mais c’est forcément déjà le cas. C’est un peu redondant. 

Une commissaire dit que si ce cas n’était pas arrivé, on ne ferait pas cette pro-
position. Chaque proposition de modifi cation du règlement vient suite à des cas 
qui se sont produits. A aucun moment ce n’est marqué qu’il préside la séance. 

Un commissaire propose quelque chose pour clôturer le débat: dans le premier 
article du chapitre 2, on fait juste le rôle de la présidence de séance, c’est-à-dire 
qui est la présidence de séance. Si on fait juste pour le vote, on doit le faire pour 
tout. On peut défi nir à la base qui est président de séance.

Un commissaire pense que le président ce n’est qu’une seule personne et 
c’est un titre. Si on veut être chipoteur et qu’on écrit que le président n’a pas le 
droit de voter, le jour où le président est malade et qu’il se fait remplacer par le 
vice-président, ce dernier aurait le droit de voter. Il pense qu’il faut mentionner 
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que les règles qui s’appliquent à la présidence de séance s’appliquent aussi à son 
remplaçant. On comprend donc avec cela une bonne fois pour toutes que c’est un 
rôle et une activité. 

Un commissaire pense que s’il y a toutes ces problématiques c’est qu’au 
moment du budget l’année passée, il y a eu un cas de jurisprudence. Quand le 
vice-président ou la vice-présidente prend le rôle du président, il ne vote pas. 
Du moment qu’on reprend la présidence, même pour cinq minutes, on n’a pas le 
droit de voter. 

Un commissaire dit que puisqu’il semble qu’il y ait besoin de préciser de 
manière minutieuse et un peu redondante, il propose à chaque article de rajouter 
partout: «président ou présidente de séance». 

Une commissaire propose de créer un chapitre 2, «le président du Conseil 
municipal» pour le rôle du président du Conseil municipal, et le chapitre 2 devien-
drait chapitre 3 «la présidence de séance du Conseil municipal» et ne concernerait 
que le président de séance.

Un commissaire pense qu’on pourrait rajouter la défi nition du président de 
séance, qui est le président au moment où il siège. Le fait que le vice-président 
devient président n’est pas expliqué.

Un commissaire se demande si le président peut voter s’il est fatigué et qu’il 
laisse sa place.

Le président répond que non.

Une commissaire apprécie la proposition de la commissaire qui va plus loin 
dans la réfl exion. Elle pense aussi qu’il n’y a pas besoin de rajouter à chaque fois 
«de séance».

Un commissaire ne pense pas qu’il faille faire un nouveau chapitre 2, mais 
intégrer au chapitre 1 le rôle particulier du président du Conseil municipal, en 
rajoutant en bas de l’article que quand le président ne peut pas représenter la Ville 
de Genève, le rôle peut être donné à un vice-président ou à un autre membre du 
bureau. Ce serait plus simple de le faire dans le chapitre du bureau, pour éviter de 
décaler tous les numéros de chapitres. 

Le président explique que ce règlement est là depuis une vingtaine d’années 
et qu’il n’a dérangé personne. On est en train de partir dans des trucs complète-
ment incroyables. La refonte du règlement servait à remodeler le règlement et 
remettre en français ce qui ne l’était pas. 

Un commissaire propose à la commissaire de faire sa proposition par écrit 
pour la prochaine séance. Il faut juste une précision du rôle de président ou pré-
sidente de séance. 
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La commissaire pense qu’il faut mettre au vote l’amendement de Mme Richard 
afi n d’avancer.

Une commissaire dit que «la personne qui préside au moment du vote ne 
peut pas y participer, sauf en cas d’égalité des voix. Dans ce cas, il-elle dépar-
tage». 

Un commissaire fait une contre-proposition: rajouter «de séance» dans 
chaque article à la suite de «le président ou la présidente», comme ça on aura 
précisé dans tous les articles. 

Votes

Amendement: «La personne qui préside au moment du vote ne peut pas y partici-
per, sauf en cas d’égalité des voix. Dans ce cas, il-elle départage.»

L’amendement est refusé par 5 non (3 S, 1 EàG, 1 Ve) contre 5 oui (2 UDC, 
1 MCG, 1 LR, 1 DC).

Un commissaire retire sa proposition. L’article reste donc tel qu’il est. 

Séance du 11 juin 2014

Article 19: participation aux votations et élections 

Un commissaire rappelle que lors de la dernière séance, la commission avait 
approuvé la modifi cation du titre du chapitre 2, qui devient «Présidence des 
séances du Conseil municipal». 

Il rappelle que les travaux s’étaient arrêtés à l’article 19, les débats tournant 
autour de la possibilité pour le président ou la présidente de s’abstenir (lorsqu’il 
ou elle doit départager un cas d’égalité des voix). Il n’y a eu cependant aucun 
vote à ce sujet. 

Le président remarque que si le président ou la présidente est appelé-e à 
départager, il ou elle ne peut de facto pas s’abstenir. Il estime donc qu’il n’est pas 
nécessaire d’entrer en matière à ce sujet. 

Un commissaire abonde dans le même sens que le précédent.

Vote

La commission vote sur le maintien de l’article 19 en l’état qui est accepté par 
13 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG, 2 UDC). 
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Article 20: remplacement 

Le président remarque qu’il n’est pas précisé que c’est en priorité le premier 
vice-président (et ensuite le deuxième) qui remplace le président ou la prési-
dente de séance. Quant au choix du secrétaire remplaçant (à défaut d’un vice-
président), il estime que le résultat aux élections ne devrait pas être un critère de 
sélection perdurant pour toute la période législative. 

Une commissaire estime qu’il serait plus logique d’établir une hiérarchie 
entre les secrétaires en fonction des résultats de leur élection. 

Un commissaire abonde dans le même sens que le précédent et dit que le-la 
secrétaire le-la mieux élu-e est la personne qui contresigne les délibérations. 

Le président propose de procéder en deux votes (l’un traitant des vice-
présidents et l’autre concernant les secrétaires).

Votes

Ajout de «[…] le-la premier-ère vice-président-e, le-la deuxième vice-
président-e» en alinéa 1

La commission accepte la modifi cation par 13 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 
3 LR, 2 MCG, 2 UDC). 

Ajout de «l’un-e des secrétaires, en commençant par le-la mieux élu-e» en alinéa 1

La commission accepte la modifi cation par 11 oui (1 EàG, 1 S, 1 Ve, 1 DC, 
3 LR, 2 MCG, 2 UDC) et 2 abstentions (EàG, S).

Article 20: remplacement, alinéa 1

«En cas d’empêchement, le président ou la présidente est remplacé-e par le-la 
premier-ère vice-président-e, le-la deuxième vice-président-e, l’un-e des secré-
taires, en commençant par le-la mieux élu-e.» 

Un commissaire se demande comment la commission compte procéder pour 
fi naliser cette révision du règlement. 

Le président affi rme qu’il s’agira de faire une relecture complète à la fi n de 
cette révision, avec un détail des changements votés par la commission du règle-
ment. 

Une commissaire abonde dans le même sens. Il est en effet plus pertinent de 
voter sur l’esprit des changements proposés et de revenir par la suite sur la for-
mulation précise. 
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Article 21: correspondance 

Le président rappelle la modifi cation proposée pour l’alinéa 1 de cet article. 
Cette proposition permet au président ou à la présidente de décider s’il transmet 
ou non la correspondance destinée au Conseil municipal à l’ensemble du Conseil 
municipal (par moyen électronique). 

Une commissaire remarque que la formulation de la proposition de modifi ca-
tion n’est pas des plus claires. 

Un commissaire est de l’avis contraire, il estime que cette formulation est 
parfaitement claire. Cependant, il n’est pas en faveur de cette proposition. Il ne 
pense pas que ce soit du pouvoir du président ou de la présidente de décider s’il 
informe l’ensemble du Conseil municipal de la correspondance qui lui est des-
tiné (il devrait en effet le faire de manière systématique). Il maintiendrait donc la 
rédaction actuelle.

Un commissaire abonde dans le même sens que le précédent. 

Le président, constatant le consensus autour de la remarque du commissaire, 
propose de voter sur le maintien de l’alinéa 1 de cet article en l’état.

Vote

La commission vote sur le maintien de l’article 21 alinéa 1 en l’état qui est 
accepté par 13 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG, 2 UDC). 

Article 22: présidence de la commission du règlement

Le président rappelle qu’il s’agit de décider s’il est utile de réglementer le 
fait que le-la premier-ère vice-président-e siège aussi au sein de la commission. 

Un commissaire remarque qu’il serait peut-être utile de réglementer le fait 
que ce soit le-la premier-ère vice-président-e qui remplace le-la président-e en 
cas d’absence. 

Un commissaire remarque que chaque président-e de commission doit dési-
gner son remplaçant. Il est donc inutile de réglementer à ce sujet. 

Un commissaire abonde dans le même sens qu’un autre commissaire et ajoute 
que cette pratique n’est pas appliquée à l’heure actuelle. 

Un commissaire remarque que l’alinéa 3 de l’article 119 traite de l’obligation 
pour le président ou la présidente de commission de prévoir son remplacement en 
cas d’absence. Il remarque que le président ou la présidente est libre de désigner 
son remplaçant. 
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Un commissaire estime étonnant que le président ait le pouvoir de choisir 
librement son remplaçant. Il serait préférable de procéder à un vote afi n d’élire 
un remplaçant. 

Le président rappelle que l’article 22 ne traite pas du remplacement du pré-
sident ou de la présidente de commission, il demande donc aux commissaires de 
se concentrer sur l’article susmentionné.

Un commissaire comprend les réserves du précédent, mais lui rappelle cepen-
dant que la commission du règlement est une commission un peu spéciale, dans la 
mesure où c’est le président du Conseil municipal qui préside automatiquement 
la commission du règlement. Il estime inutile d’obliger un ou plusieurs vice-
présidents ou vice-présidentes à siéger à la commission du règlement. Il ajoute 
que si le président ou la présidente ne peut être présent à une séance de commis-
sion, il suffi t de reporter la séance à une date ultérieure. Si celui-ci ou celle-ci est 
indisponible pour une longue période, la présidence sera assurée par le premier 
vice-président du Conseil municipal.

Un commissaire répète qu’elle estime inutile de changer le règlement à ce 
sujet et propose de voter dès à présent sur le maintien de cet article en l’état. 

Le président abonde dans le même sens.

Vote

La commission du règlement vote sur l’obligation pour le vice-président de 
siéger au sein de la commission. Cette modifi cation est rejetée par 11 non (1 EàG, 
3 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG) et 3 abstentions (1 EàG, 2 UDC).

Article 32: communication du texte des interventions

Le président rappelle la proposition de modifi cation (nouvel alinéa 2): 
«Exceptionnellement, en cas de recours auprès du Service de la surveillance des 
communes, le bureau peut autoriser le ou la mémorialiste à donner audit service 
une version provisoire d’une intervention précise, c’est-à-dire non validée par son 
auteur et sans autorisation de ce dernier. Le texte produit est à usage interne et 
demeure strictement confi dentiel.» 

Une commissaire affi rme que cette proposition va totalement à l’encontre de 
la prestation de serment des conseillers municipaux. Elle ajoute qu’il peut arriver 
que le mémorialiste ne saisisse pas totalement une intervention et que l’auteur-e 
de celle-ci souhaite la corriger. 

Un commissaire rappelle que l’objectif de cette modifi cation est de pouvoir 
traiter de cas précis (en cas d’insultes notamment), permettant d’être rapidement 
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au courant de ce qui a été dit (l’intervention serait retranscrite ad verbum). Il est 
donc favorable à cette modifi cation. 

Un commissaire abonde dans le même sens qu’un autre commissaire et ajoute 
que la retranscription doit absolument être ad verbum dans les cas évoqués, afi n 
d’éviter de dénaturer l’intervention ciblée.

Un commissaire ne voit pas l’intérêt de la modifi cation, dans la mesure où 
celle-ci vise à communiquer exceptionnellement une intervention au Service de 
la surveillance des communes, pas au Bureau. Il remarque qu’en cas de recours, 
cette intervention n’a aucune valeur, car elle n’est pas validée par son auteur-e.

Un commissaire serait plutôt favorable à la création d’un texte stipulant qu’il 
est seulement possible pour un-e auteur-e de corriger son intervention sur la 
forme et pas sur le fond. Elle remarque également qu’il est arrivé qu’une inter-
vention soit tellement corrigée ou tronquée que le sens d’un échange soit modifi é 
(ou même parfois incompréhensible). 

Une commissaire abonde dans le sens d’un autre commissaire. Elle serait 
cependant d’accord que l’enregistrement (audio et/ou vidéo) soit transmis excep-
tionnellement en cas de recours auprès du Service de la surveillance des com-
munes.

Un commissaire remarque que puisque les séances sont enregistrées et mêmes 
retransmises en direct, il est totalement inutile de légiférer à ce sujet. Il ajoute que 
les enregistrements des séances plénières sont disponibles sur internet.

Vote

La commission vote sur le maintien de l’article 32 en l’état qui est accepté par 
13 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG, 2 UDC). 

Article 39: présence, absence, excuse, feuille de présences 

Le président rappelle que l’objectif de la modifi cation vise à déterminer un 
seuil de présence pour les retards aux séances plénières (celui-ci est de vingt 
minutes pour les commissions). 

Un commissaire ne voit pas l’intérêt d’être aussi rigoureux à ce sujet et ne 
pense pas que ce cas de fi gure ait vraiment posé problème par le passé. 

Une commissaire remarque que le seuil de tolérance de vingt minutes était 
inscrit dans le précédant règlement et que cette disposition a pu servir par le 
passé.
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Une commissaire affi rme que le seuil de tolérance au retard a été supprimé 
car il posait un problème au niveau du traitement égalitaire que devraient rece-
voir les conseillers municipaux. En effet, un individu arrivant avec plus de vingt 
minutes de retard ne recevait pas ses jetons de présence, alors qu’un autre quittant 
la séance avec trente minutes d’avance les recevait. Elle estime qu’il en va de la 
responsabilité individuelle des élu-e-s.

Un commissaire abonde dans le même sens qu’un autre commissaire.

Vote

La commission vote sur le maintien de l’article 39 qui est accepté par 13 oui 
(2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG, 2 UDC).

Article 43: mise en cause 

Le président rappelle qu’il s’agit d’éventuellement défi nir ce qu’est précisé-
ment une «mise en cause». 

Un commissaire remarque que la mise en cause est un concept tellement sub-
jectif qu’il est impossible de la défi nir avec exactitude dans un règlement.

Un commissaire abonde dans le même sens et affi rme que la mise en cause 
est quelque chose à traiter au cas par cas (celle-ci dépendant d’une multitude de 
facteurs). Selon lui, il serait préférable que le président ou la présidente de séance 
soit tenu-e de consulter les membres du bureau présents avant de donner ou non 
la parole à une personne ayant été mise en cause ou prise à partie (ce qui est déjà 
la pratique à présent). 

Une commissaire estime que le cadre est déjà bien défi ni par une jurispru-
dence englobant également le Conseil municipal. 

Un commissaire abonde dans le même sens qu’un autre commissaire et ajoute 
que ce devrait être au président ou à la présidente de séance d’estimer si l’une des 
personnes membres du Conseil municipal a été mise en cause ou prise à partie. 

Le président n’est pas favorable à cette notion d’immédiateté du don de parole 
en cas de mise en cause ou de prise à partie. 

Un commissaire estime qu’il faudrait préciser qu’il est possible dans ce cas de 
fi gure d’obtenir la parole même si la liste des intervenants est close. Il ajoute que, 
concrètement, l’article 43 est diffi cilement applicable. 

Une commissaire estime qu’il y a deux types de mises en cause: lors d’une 
intervention protocolée ou lors d’une intervention «sauvage». Il serait donc perti-
nent d’avoir un droit de réponse dans les deux cas. 
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Une commissaire propose une formulation de l’article 43: «Le président ou la 
présidente donne la parole à la personne membre du Conseil municipal s’il-elle 
considère qu’elle est mise en cause ou prise à partie directement, ou à son chef 
ou sa cheffe de groupe, si l’un d’eux ou l’une d’elles la demande, même si la liste 
des intervenants est close.»

Un commissaire approuve cette formulation.

Votes

La commission vote sur la suppression du mot «immédiatement» de l’article 
43, qui est acceptée par 13 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG, 2 UDC).

La commission vote sur l’ajout de «s’il ou elle considère qu’elle a été [..]». La 
modifi cation est acceptée par 7 oui (1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG) contre 5 non (3 S, 
2 UDC) et 2 abstentions (EàG). 

La commission vote sur l’ajout de «même si la liste des intervenants est 
close». La commission accepte la modifi cation par 9 oui (2 EàG, 1 Ve, 1 DC, 
3 LR, 2 MCG) contre 4 non (2 S, 2 UDC) et 1 abstention (S). 

Article 43: mise en cause

«Le président ou la présidente donne la parole à la personne membre du 
Conseil municipal s’il ou elle considère qu’elle a été mise en cause ou prise à 
partie directement, ou à son chef ou sa cheffe de groupe, si l’un d’eux ou l’une 
d’elles la demande, même si la liste des intervenants est close». 

Un commissaire se demande sur quelle base légale le président ou la prési-
dente de séance peut clore une liste d’intervenants. 

Le président remarque que le pouvoir de clore la liste des intervenants est 
traité à l’article 86 du présent règlement. Il estime toutefois préférable de ne pas 
ouvrir les débats sur cet article actuellement.

Article 45: huis clos 

Une commissaire remarque que la pratique de siéger à huis clos pour délibé-
rer des demandes de naturalisation d’étrangers de plus de 25 ans ne se fait plus 
depuis longtemps. Elle estime donc qu’il serait pertinent de supprimer la lettre 
a), étant donné que c’est la commission des naturalisations qui délibère de ces 
cas de fi gures. 

Une commissaire abonde dans le même sens que la commissaire. 
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Un commissaire se dit également favorable à la suppression de la lettre a).

Vote

La commission vote sur la suppression de la lettre a) de l’alinéa 1 de l’article 
45. La suppression est acceptée par 11 oui (1 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG) 
et 3 abstentions (2 UDC, 1 EàG). 

Article 47: comportement du public et des membres du Conseil municipal

Il est proposé d’ajouter un nouvel alinéa: «3 Il est interdit, tant au public 
qu’aux membres du Conseil municipal et au Conseil administratif, de tenir de 
manière ostentatoire quelque signe distinctif que ce soit, notamment affi che, pan-
carte, écriteau, quel qu’en soit le message explicite ou implicite.»

Le président rappelle que le but de l’ajout proposé est d’interdire le port d’un 
quelconque signe distinctif lors d’une séance du Conseil municipal. 

Une commissaire n’est pas favorable à cette proposition. En effet, elle se 
demande si cette disposition pourrait interdire des signes visant à démontrer une 
certaine solidarité pour une cause, par exemple le port d’un ruban en soutien aux 
malades atteints du SIDA/VIH. 

Un commissaire lui répond qu’il s’agit ici de traiter de cas de signes distinctifs 
ostentatoires, le cas du ruban évoqué n’entrant donc pas dans cette catégorie. Il 
revient ensuite sur l’alinéa 1 du même article et propose de supprimer la deuxième 
phrase («Il lui est interdit de communiquer de quelque manière que ce soit avec les 
membres du Conseil municipal et/ou avec la presse.»), pour la simple raison qu’il 
est totalement impossible de contrôler cet éventuel cas de fi gure, notamment causé 
par l’évolution des technologies de communication.

Le président abonde dans son sens.

Un commissaire estime également que la première phrase de l’alinéa 1 est 
amplement suffi sante. Il estime également que l’alinéa 2 est obsolète et qu’il peut 
donc être supprimé. Il termine en affi rmant que les éventuelles suppressions sus-
mentionnées rendraient également inutile l’ajout proposé. 

Un commissaire abonde dans le sens de ses collègues. Il serait cependant 
favorable à l’ajout de la proposition (amendée), afi n d’éviter des cas de manifes-
tations au sein d’une séance plénière. 

Un commissaire, revenant à l’alinéa 1, souhaiterait le maintien de la troisième 
phrase, dans la mesure où il est possible de garder le silence tout en étant gro-
tesque ou même insultant. Il serait favorable à la suppression de l’alinéa 2. Quant 
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à l’alinéa 3 proposé, il estime préférable de l’accepter afi n de donner un bon 
exemple à la population et de préserver une bonne image du Conseil municipal. 

Une commissaire affi rme que le Parti libéral-radical suivra les propositions 
d’un commissaire concernant l’alinéa 1 (suppression de la première phrase) et 
l’alinéa 2 (suppression). Le Parti libéral-radical votera également en faveur de la 
proposition d’ajouter le nouvel alinéa. 

Le président remarque que le titre de l’article est problématique, étant donné 
qu’il traite uniquement du comportement du public. Cependant, il propose de 
reporter le vote sur cet objet à la prochaine séance.

Séance du 3 septembre 2014

Article 47

Le président rappelle que la lettre a) de l’article 45, alinéa 1 avait été suppri-
mée et que la commission s’était arrêtée à la page 12, article 47 (voir annexe). Il 
avait été proposé d’ajouter à l’article 47 un alinéa 3 et envisagé de modifi er l’ali-
néa 1 et de supprimer l’alinéa 2.

Une commissaire rappelle les propositions du 11 juin 2014. Il avait été suggéré 
de remplacer le titre de l’article 47, «Comportement du public et des membres 
du Conseil municipal» par «Comportement lors des séances du Conseil munici-
pal» mais cela n’avait pas été voté. Il avait également été proposé de supprimer 
la phrase suivante de l’alinéa 1: «Il lui est interdit de communiquer de quelque 
manière que ce soit avec les membres du Conseil municipal et/ou avec la presse.»

Un commissaire propose de supprimer également la phrase qui suit: «Toute 
marque d’approbation ou de désapprobation lui est pareillement interdite.» En 
effet, il la juge inapplicable.

Une commissaire juge l’alinéa 2 diffi cilement applicable car il implique 
d’exiger que tout le monde se départisse de ses appareils électroniques.

Le président propose de se focaliser sur l’alinéa 1, en premier lieu.

Un commissaire insiste pour que fi gure une phrase qui prohibe les émissions 
sonores ainsi que les appareils photos et vidéos, sauf autorisation, pour éviter, 
entre autres, la diffusion d’images et vidéos sur les réseaux sociaux.

Une commissaire intervient pour faire remarquer que les membres du Conseil 
municipal sont des personnes publiques et que ce sont donc des personnes sus-
ceptibles d’être prises en photo dans les zones publiques. Par conséquent, 
l’interdiction des photos ne paraît pas pertinente. L’exigence de silence reste, en 
revanche, indispensable.
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Un commissaire, concernant l’alinéa 2, juge inapplicable d’interdire tous les 
appareils qui prennent des photos, car cela reviendrait par exemple à interdire les 
téléphones portables.

Une commissaire rejoint les propos du commissaire. Elle exprime sa volonté 
de garder l’alinéa 2 en y ajoutant que les téléphones portables ne doivent pas être 
utilisés pendant la séance. Les commentaires en direct sur les réseaux sociaux 
devraient également être interdits, afi n d’éviter tout dérapage.

Le commissaire insiste sur le besoin de rigueur dans le domaine de la régle-
mentation. Il est nécessaire que la prise de photographies soit formellement inter-
dite, même si de facto le contrôle s’avère diffi cile.

Une commissaire rappelle qu’auparavant un huissier veillait au respect du 
règlement lors des séances et déplore l’absence actuelle d’un tel contrôle.

Un commissaire fait remarquer qu’une interdiction d’utiliser des appareils 
électroniques, dans une optique de respect des délibérations, ne devrait pas être 
limitée au public seulement, mais aussi aux conseillers municipaux. Il ajoute 
qu’une telle interdiction n’est pas applicable, la plupart des conseillers munici-
paux se servant d’ordinateurs portables comme outil de travail lors des séances. 
En outre il ne juge pas indispensable l’interdiction de prendre des photographies, 
la retransmission des débats assurée par Léman Bleu étant accessible à tous et 
permettant déjà de se procurer des images. En revanche il se déclare en faveur 
d’une interdiction de commenter les débats en direct ou de partager des photos 
sur les réseaux sociaux.

Une commissaire pose la question de l’applicabilité de telles interdictions. 
Elle demande si des sanctions sont prévues pour les conseillers municipaux.

Le président répond qu’aucune sanction n’est prévue, sauf dans les cas de 
diffamation.

Une commissaire rejoint les commissaires sur le fait que le règlement doit 
être applicable. Afi n d’éviter de rentrer dans un processus de délation, le règle-
ment doit être adapté à la situation actuelle. Il jugerait pertinent de créer un alinéa 
interdisant les conversations téléphoniques dans l’enceinte de la salle des délibé-
rations.

Une commissaire admet qu’une interdiction formelle n’est pas applicable, 
c’est pourquoi elle propose d’intégrer une recommandation encourageant les 
conseillers municipaux à sortir de la salle des délibérations pour utiliser leur télé-
phone portable. Cette recommandation permettrait de rappeler les règles de la 
bienséance tout en évitant un processus de délation.

Un commissaire précise que son intention n’est pas d’interdire l’utilisation 
des appareils électroniques mais d’éviter les comportements ostensibles dans les 
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tribunes qui pourraient perturber le bon déroulement de la séance. Il ne juge pas 
utile la formulation d’une recommandation à l’égard des conseillers municipaux 
car il estime qu’il appartient au président de décider de ce qui est acceptable en 
séance ou ne l’est pas.

Un commissaire propose de ne conserver que la première phrase de l’alinéa 1: 
«Pendant les séances, le public assis à la tribune garde le silence.» et de remplacer 
l’alinéa 2 par la phrase suivante: «Pendant les séances, les conversations télépho-
niques sont interdites dans la salle des délibérations.»

Une commissaire tient à préciser qu’il ne s’agissait pas d’un huissier dans 
la tribune lors des séances mais de la police municipale. Elle fait remarquer 
que les recommandations n’ont pas leur place dans un règlement, mais qu’elles 
pourraient fi gurer dans le Guide du Conseil municipal qui peut suppléer à des 
modifi cations notamment sur le comportement à adopter en séance. L’usage du 
téléphone en séance plénière et en séance de commission est évoqué.

Une commissaire, concernant l’attitude du public dans les tribunes, propose 
de se référer à l’article 57 de la loi portant règlement du Grand Conseil: «Pendant 
la séance, les personnes placées aux tribunes se tiennent assises. Ces personnes 
doivent garder le silence. Toute manifestation leur est interdite. Il est interdit de 
photographier, de fi lmer ou d’enregistrer des débats, sauf autorisation spéciale 
accordée par le président.»

Le président juge indispensable de faire une distinction entre les conseillers 
municipaux et le public en matière d’interdiction et propose donc pour l’alinéa 1 
l’amendement suivant: «Pendant les séances, le public se tient assis à la tribune 
et garde le silence. Il lui est interdit de manifester d’une quelconque manière.» 
et pour l’alinéa 2: «Pendant les séances, les conseillers municipaux s’abstiennent 
d’activité qui dérange la séance et notamment de conversation téléphonique.»

Un commissaire demande si cette partie de l’alinéa 3 «... quelque signe dis-
tinctif que ce soit, notamment affi che, pancarte, écriteau, quel qu’en soit le mes-
sage explicite ou implicite.» est abandonnée.

Le président estime qu’«Il s’abstient de manifester d’une quelconque 
manière.» englobe cette notion et permet d’éviter d’avoir à dresser une liste 
exhaustive.

Un commissaire juge la proposition du président pour l’alinéa 1 pertinente 
et propose pour l’alinéa 2 de s’en tenir à l’interdiction de téléphoner lors des 
séances: «Pendant les séances, les conversations téléphoniques sont interdites 
dans la salle des délibérations» car il juge le terme «activité étrangère» arbitraire. 
Il fait remarquer que l’alinéa 3 ne concerne pas les manifestations mais les signes 
distinctifs.
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Vote

Le président soumet la proposition de modifi cation de l’alinéa 1 de l’article 
47 comme suit: «Pendant les séances, le public se tient assis à la tribune et 
garde le silence. Il lui est interdit de manifester d’une quelconque manière.» 
au vote.

L’amendement est accepté à l’unanimité, soit par 12 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 
1 DC, 2 LR, 1 MCG, 1 UDC).

Une commissaire souhaite que fi gure à l’alinéa 2: l’interdiction de conver-
sation téléphonique dans la salle des débats ainsi que les manifestations de type 
pancartes et écriteaux.

Un commissaire dénonce un certain manque de respect entre les membres du 
Conseil municipal lors des délibérations. Dans le sens où certains élus n’hésitent 
pas à prendre la parole sans y avoir été invités ou à mener des discussions en 
parallèle des délibérations. Il propose donc d’ajouter une exhortation au respect 
à l’alinéa 2.

Un commissaire rappelle l’impossibilité de dresser une liste exhaustive de 
signes distinctifs ainsi que la nécessité de trouver une formulation qui n’inclue 
pas ce type de liste.

Le président invite les commissaires à faire part de leurs propositions.

Un commissaire propose de s’en tenir à l’interdiction du téléphone pour cet 
alinéa.

Un commissaire suggère de rester général dans la formulation et propose: «Il 
est interdit d’avoir un comportement inadéquat lors des plénières.»

Un commissaire fait remarquer que le terme «inadéquat» laisse la place à 
l’arbitraire.

Une commissaire trouve la formulation dans l’alinéa 3: «quelque signe dis-
tinctif que ce soit» exagérée car elle n’estime pas, par exemple, que les petits 
insignes des partis politiques sur les conseillers municipaux soient dérangeants.

Un commissaire rappelle que le but est d’interdire ce qui est susceptible de 
perturber la séance.

La commissaire propose d’ajouter «susceptible de perturber la séance» à 
«quelque signe distinctif que ce soit».

Un commissaire relève qu’au-delà de ce qui est susceptible de perturber la 
séance il faudrait également condamner les comportements susceptibles de ne 
pas véhiculer une image correcte des conseillers municipaux. La salle de délibé-



SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2015 (soir)
Projet de délibération: examen général du règlement du Conseil municipal

2735

ration doit rester un lieu dédié au débat et non pas devenir le décor de combats 
larvés ou frontaux.

Un commissaire ne juge pas nécessaire d’ajouter un alinéa concernant le 
comportement à adopter lors des séances car il estime que l’article 40 offre suf-
fi samment de possibilité au président d’intervenir en cas de comportement qu’il 
considérerait perturbant.

Un commissaire propose de modifi er l’alinéa 3 ainsi: «Il est interdit tant au 
public qu’aux membres du Conseil municipal et du Conseil administratif d’affi -
cher des signes, affi ches, panneaux, tenues ou autres éléments pouvant créer de 
manière directe ou indirecte des perturbations au sein de la séance.»

Un commissaire considère qu’il incombe au président de décider au cas par 
cas si le comportement d’un tiers dérange la séance ou pas.

Un commissaire propose «Lors de la séance, les conseillers municipaux 
observent les règles de la bienséance», formulation qui devrait faire appel au bon 
sens et au savoir-vivre des élus.

Votes

Le président suggère que le bureau rappelle de temps à autre les règles de la 
bienséance, puis il invite les commissaires à voter sur la modifi cation de l’alinéa 
2 de l’article 47 comme suit: «Les membres du Conseil municipal sont tenus 
d’observer les règles de la bienséance.» L’amendement est accepté par 11 oui 
(2 EàG, 2 S, 2 Ve, 1 DC, 2 LR, 1 UDC, 1 MCG) et 1 abstention (S).

Article 48: trouble dans les tribunes du public ou de la presse

Le président annonce qu’il est proposé de remplacer l’alinéa 4 de l’article 48: 
«Le président ou la présidente peut également ordonner l’arrestation de toute per-
sonne perturbant le bon déroulement de la séance, conformément à l’article 20 de 
la Constitution genevoise.» par «Il ou elle peut recourir aux forces de l’ordre.», 
la référence à l’article 20 de la Constitution étant caduque. En l’absence de com-
mentaires, il procède directement au vote. L’amendement est adopté à l’unani-
mité des personnes présentes, soit par 12 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 1 DC, 2 LR, 
1 MCG, 1 UDC).

Article 50: droits d’initiative

Le président indique qu’il est proposé de compléter l’alinéa 3 de l’article 50 
concernant le droit d’initiative des membres du Conseil municipal: «L’auteur-e 
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ou les auteur-e-s d’une initiative peut-peuvent en tout temps la retirer avant que 
le vote fi nal ait lieu. L’initiative peut toutefois être reprise immédiatement en 
l’état par un ou une autre membre du Conseil municipal.» par: «L’objet reste 
alors inscrit tel quel à l’ordre du jour de la commission ou de la plénière. Les 
initiatives du Conseil administratif peuvent également être reprises par un ou 
une membre du Conseil municipal.» ou par: «L’objet reste alors inscrit tel quel 
à l’ordre du jour de la commission ou de la plénière. Les initiatives du Conseil 
administratif ne peuvent pas être reprises par un ou une membre du Conseil 
municipal.»

Un commissaire considère que la formulation actuelle ne laisse pas de place 
aux doutes. La première proposition permettrait de préciser que les initiatives 
du Conseil administratif doivent être traitées comme les autres. Il fait remarquer 
que la seconde proposition de complément est contradictoire avec l’alinéa auquel 
elle s’ajoute, puisqu’elle soustrait aux conseillers municipaux un droit qui lui est 
donné dans un premier temps.

Vote

Le président propose de procéder au vote sur l’ajout de la première proposi-
tion à l’alinéa 3 de l’article 50. L’amendement est accepté unanimement, soit par 
12 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 1 DC, 2 LR, 1 UDC, 1 MCG).

Article 54: annonce

Le président suggère de se pencher sur l’alinéa 1 de l’article 54: «La per-
sonne proposante dépose auprès du Bureau, avant la fi n de la session, le titre de 
son projet de délibération, d’arrêté ou de règlement et son projet écrit 15 jours 
au moins avant la prochaine session.» qu’il est proposé de modifi er comme suit: 
«La personne proposante dépose auprès du Bureau, avant la fi n de la session, son 
projet écrit de délibération, d’arrêté ou de règlement à inscrire à l’ordre du jour 
de la session suivante.» Il fait remarquer que les objets proposés sont générale-
ment complets.

Le commissaire trouve normal que lorsqu’une proposition est déposée, son 
contenu l’accompagne.

Votes

Le président estime que cette modifi cation compliquerait inutilement le pro-
cessus de proposition, car elle impliquerait une vérifi cation de l’existence d’un 
projet écrit.
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Il procède ensuite au vote sur la modifi cation de l’alinéa 1 de l’article 54. 
L’amendement est adopté à l’unanimité, soit par 12 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 2 DC, 
1 LR, 1 MCG, 1 UDC).

Article 57: annonce

Le président annonce la possibilité de modifi er l’alinéa 1 de l’article 57: «La 
personne proposante dépose auprès du Bureau, avant la fi n de la session, le titre 
de sa motion et son projet écrit de motion 15 jours au moins avant la prochaine 
session.» de la manière suivante: «La personne proposante dépose auprès du 
Bureau, avant la fi n de la session, son projet écrit de motion à inscrire à l’ordre du 
jour de la session suivante.»

En l’absence de commentaires, il passe directement au vote. L’amendement 
est accepté à l’unanimité, soit par 12 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 2 DC, 1 LR, 1 MCG, 
1 UDC).

Article 59: annonce

Le président invite les commissaires à voter sur la modifi cation de l’alinéa 
1 de l’article 59 qui remplacerait: «La personne proposante dépose auprès du 
Bureau, avant la fi n de la session, le titre de son projet de résolution et son projet 
écrit de résolution 15 jours au moins avant la prochaine session.» par: «La per-
sonne proposante dépose auprès du Bureau, avant la fi n de la session, son projet 
écrit de résolution à inscrire à l’ordre du jour de la session suivante.»

Vote sur la modifi cation de l’alinéa 1 de l’article 59

L’amendement est adopté à l’unanimité, soit par 12 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 
2 DC, 1 LR, 1 MCG, 1 UDC).

Article 61: annonce

Le président annonce qu’il est proposé dans la dernière phrase de l’alinéa 4 de 
l’article 61: «L’interpellation écrite doit être développée de manière complète au 
moment de son dépôt au Bureau. S’il souhaite apporter une réponse, le Conseil 
administratif s’exécute par écrit pour toute interpellation écrite. L’interpellation 
écrite et la réponse fi gurent à l’ordre du jour de la session qui suit immédiatement 
celle de son dépôt.», d’ajouter «le cas échéant» ce qui donnerait: «L’interpellation 
écrite et, le cas échéant, la réponse fi gurent à l’ordre du jour de la session qui suit 
immédiatement celle de son dépôt.»
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Une commissaire considère qu’il devrait être évident qu’une réponse soit 
donnée à la séance suivante et déplore que ce ne soit pas déjà le cas. En outre, elle 
craint que l’ajout de «le cas échéant» ne change en rien la situation actuelle, car 
elle trouve ce terme juridiquement trop peu contraignant.

Un commissaire estime normal que le Conseil administratif réponde aux 
interpellations écrites dans un délai d’un mois.

Une commissaire suppose que cet article est tiré du règlement du Grand 
Conseil où les interpellations en début de séance sont courantes, mais elle ne 
considère pas que ce genre de pratique soit courant au niveau municipal. La ques-
tion orale et la question écrite remplaceraient avec plus de clarté les interpellations 
qui ne sont pour leur part ni distinctement défi nies ni suffi samment explicitées 
quant à l’ordre suivi.

Une commissaire précise qu’une interpellation permet de répliquer et de dupli-
quer, ce qui n’est pas le cas pour une question orale. Lors d’une interpellation, le 
Conseil administratif et tenu de répondre oralement; l’interpellant a la possibilité 
de répliquer en cas de désaccord avec la réponse, le Conseil administratif peut 
dupliquer s’il estime que l’interpellant a tort et il est possible à l’interpellant de 
répliquer à nouveau. L’interpellation permet donc le débat, mais aussi, dans les cas 
urgents, d’obtenir une réponse rapidement.

Un commissaire souligne que la question ne permet pas la discussion, contrai-
rement à l’interpellation. Cette dernière offre, en outre, la possibilité d’ouvrir une 
discussion générale sur demande du Conseil municipal. D’autre part, il consi-
dère primordial de clarifi er les obligations du Conseil administratif en matière de 
réponses aux interpellations.

Le président fait remarquer que, dans la situation actuelle, le Conseil admi-
nistratif n’est pas tenu de répondre puisque fi gurent les termes «s’il souhaite».

Un commissaire attire l’attention sur le fait qu’il existe des outils, plus adap-
tés que l’interpellation, pour les urgences ou pour obtenir des réponses approfon-
dies: la motion ou la résolution, pour le premier cas, et la question écrite pour le 
deuxième.

Une commissaire rétorque que si une motion urgente est acceptée, elle est 
ouverte au Conseil municipal dans son ensemble qui va longuement débattre sur 
celle-ci alors qu’avec une interpellation orale, seules les personnes qui ont signé 
l’interpellation ont la possibilité de prendre la parole, à moins d’une demande 
d’un conseiller municipal d’ouvrir la discussion. L’interpellation sera donc plus 
courte en raison du nombre limité d’intervenants. Elle reste pertinente en cas 
d’urgence car elle n’est que très peu utilisée.

Une commissaire estime qu’une interpellation ne peut être qualifi ée 
d’urgente, puisque celle-ci doit être déposée avant la fi n de la session pour la ses-
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sion suivante et qu’une motion est plus adaptée au cas urgent, puisque, lorsque 
celle-ci est acceptée, elle est traitée lors de la même session.

Un commissaire suppose que le Conseil administratif n’est pas tenu de 
répondre aux interpellations car l’interpellation elle-même n’est pas tenue d’être 
explicite par écrit. Il estime que les articles 61 et 62 sont suffi samment explicites 
et qu’il n’est donc pas nécessaire de les compléter.

Le président constate que l’alinéa 3 de l’article 61 se rapporte à l’interpella-
tion orale et l’alinéa 4 à l’interpellation écrite, et que par conséquent le Conseil 
administratif n’a pas le choix de répondre par oral ou par écrit.

Une commissaire considère que l’alinéa 3 est clair: une interpellation orale 
exige une réponse orale. En revanche elle estime que l’alinéa 4 concernant 
l’interpellation écrite manque de clarté et propose donc de supprimer cette phrase: 
«S’il souhaite apporter une réponse, le Conseil administratif s’exécute par écrit 
pour toute interpellation écrite.» pour la remplacer par «Le Conseil administratif 
y répond par écrit.»

Vote

Le président propose de procéder au vote sur la modifi cation de l’alinéa 4 de 
l’article 61 proposée par la commissaire du Parti libéral-radical. L’amendement 
est adopté par 9 oui (2 EàG, 1 S, 2 Ve, 1 DC, 2 LR, 1 MCG).

Une commissaire fait remarquer que le Conseil administratif ne respecte 
généralement pas les délais de réponse et que l’amendement de l’alinéa 4 de 
l’article 61 ne risque pas de changer ce type de pratique.

Une commissaire déplore l’incapacité du Conseil administratif à apporter une 
réponse dans les délais et se demande si cette incapacité est révélatrice d’une cer-
taine incompétence de sa part.

Le président remarque que l’article 65 concernant les questions écrites 
contraint le Conseil administratif à s’expliquer sur les raisons qui l’ont empêché 
de respecter le délai de réponse et propose d’apposer «A défaut, il explique pour-
quoi il n’a pas pu respecter le délai.» à la dernière phrase l’alinéa 4 de l’article 61: 
«L’interpellation écrite et la réponse fi gurent à l’ordre du jour de la session qui 
suit immédiatement celle de son dépôt.»

Une commissaire considère que cet ajout laisse la possibilité au Conseil 
administratif de se soustraire à son obligation de réponse.

Le président prend note de la volonté des commissaires de discuter de 
l’article 65.
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Une commissaire estime préférable d’obtenir une explication en cas de non-
réponse du Conseil administratif à l’interpellation, plutôt que de ne recevoir ni 
réponse ni explication, par conséquent il approuve la proposition d’ajout du pré-
sident.

Une commissaire rappelle que ce ne sont pas les conseillers administratifs en 
personne qui rédigent les réponses mais leurs équipes. Elle fait remarquer que le 
vraies raisons d’une non-réponse peuvent être facilement masquées mais estime 
tout de même que l’obligation de fournir une explication empêchera le Conseil 
administratif de se défi ler complètement.

Un commissaire propose d’ajouter «A défaut, le Conseil administratif 
explique pourquoi il n’a pas pu tenir le délai.»

Un commissaire considère que les réponses reçues découlent rarement de 
réfl exions et de recherches qui durent aussi longtemps que le délai nécessaire à 
répondre et que par conséquent un délai d’un mois est largement suffi sant pour 
qu’une réponse soit donnée.

Votes

Le président invite les commissaires à voter sur l’ajout à l’alinéa 4 de l’article 
61 de «A défaut, le Conseil administratif explique pourquoi il n’a pas pu tenir le 
délai.» L’amendement est accepté par 4 oui (1 EàG, 2 Ve, 1 MCG) contre 3 non 
(2 LR, 1 DC) et 2 abstentions (EàG, S).

Le président propose de voter pour préciser une session «ordinaire» à la fi n de 
l’alinéa 4 de l’article 61. L’amendement est adopté à l’unanimité des membres, 
soit par 10 oui (2 EàG, 2 S, 2 Ve, 1 DC, 2 LR, 1 MCG).

Séance du 1er octobre 2014

Le président propose à présent de passer à la suite des travaux concernant 
l’examen général du règlement du Conseil municipal. 

Article 65: questions écrites 

Le président remarque qu’un commissaire avait demandé de revenir sur 
l’article 65 afi n de modifi er l’alinéa 2, en changeant «peut y répondre» en «y 
répond».

Un commissaire abonde dans ce sens et remarque que ce changement est 
cohérent avec les modifi cations apportées à l’article 61.
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Votes

La commission du règlement vote sur la modifi cation de l’article 65 alinéa 
2 («peut y répondre» deviendrait «y répond»). La modifi cation est acceptée par 
11 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 1 LR, 2 UDC, 1 MCG).

Afi n d’être cohérent avec ce qui vient d’être décidé, le commissaire propose 
de supprimer la première partie de l’alinéa 3 (jusqu’à «… y répond,»).

La commission vote sur la suppression de la première partie de l’alinéa 3. 
La modifi cation est acceptée par 11 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 1 LR, 2 UDC, 
1 MCG).

Article 68: défi nition, annonce et délibération 

Le président remarque que l’alinéa 3 de cet article pose problème, notamment 
au niveau des temps de parole lors du dépôt d’une motion d’ordre visant à clore 
le débat en cours (dix minutes maximum pour un-e seul-e élu-e d’un groupe ou 
deux minutes si le groupe en question s’est déjà exprimé).

Le commissaire estime qu’il faudrait diminuer le temps de parole par groupe 
ainsi que supprimer la distinction entre groupes s’étant déjà exprimés et les autres. 
Il propose de diminuer le temps de parole à cinq minutes par groupe.

Le président rappelle que l’objectif ici est également de déterminer si le 
Conseil administratif ainsi que le rapporteur ou la rapporteuse peuvent encore 
s’exprimer dans ce cas. Il propose de diminuer le temps de parole à trois minutes.

Le président propose de voter sur les modifi cations proposées.

Vote

La commission vote sur les changements suivants dans l’article 68 alinéa 3: 

– ajout de «ainsi que le Conseil administratif» avant «peut encore s’exprimer»;

– suppression de «et en 2 minutes […] à ce sujet»;

– diminution du temps de parole de dix minutes à trois minutes.

Ces modifi cations sont acceptées par 12 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 2 LR, 
2 UDC, 1 MCG).

Le président relie la deuxième phrase de l’alinéa 3 de cet article en fonc-
tion des modifi cations votées. «En cas d’acceptation, chaque groupe ainsi que 
le Conseil administratif peuvent encore s’exprimer sur le fond en 3 minutes au 
maximum par un seul ou une seule de ses membres.»
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Un commissaire aimerait savoir s’il est possible de déposer un amendement 
une fois qu’une motion d’ordre visant à clore un débat en cours a été votée et 
acceptée. Il trouverait effectivement étrange de pouvoir rouvrir un débat de cette 
manière alors que le plénum vient d’accepter sa clôture.

Le président remarque qu’il n’est pas interdit de déposer un amendement 
après l’acceptation d’une telle motion (même si une règle non écrite voudrait que 
ça ne se fasse pas). Il se réfère à l’alinéa 4 stipulant qu’il est l’organe compétent 
en matière de direction des débats, ce qui lui laisse une certaine liberté d’appré-
ciation.

Une commissaire propose de remplacer «du président ou de la présidente» 
par «de la présidence» à l’alinéa 4.

Une commissaire lui fait remarquer que cela est impossible, la création d’une 
entité s’appelant «la présidence» inclurait de fait un certain nombre d’autres per-
sonnes (telles que le vice-président par exemple). Elle ajoute que ce type de «col-
lectif présidentiel» n’est pas une entité prévue par le règlement.

Article 73: saisine du Conseil municipal, abrogation des articles 74 à 77

Le président rappelle qu’il s’agit de remplacer les deux alinéas de cet article 
par un seul alinéa («Les articles 58, 59 et 71 à 76 de la Constitution de la Répu-
blique et canton de Genève ainsi que les articles 36 et 37 de la loi sur l’administra-
tion des communes (LAC) sont applicables.») Il remarque que cette modifi cation 
est recommandée par le Service de la surveillance des communes.

Un commissaire estime qu’il serait mieux de reporter le contenu des articles 
en question au lieu de simplement en évoquer la référence.

Une commissaire abonde dans ce sens. Elle remarque cependant que l’abro-
gation des articles 74 à 77 posera problème, notamment parce qu’on abroge 
des articles qui sont utilisés en référence ailleurs dans le règlement (elle donne 
l’exemple des notes en page 25 – voir l’annexe).

Un commissaire pense que cette opération semble compliquée, cela alour-
dirait le texte considérablement. Il propose donc de créer une annexe contenant 
l’ensemble des références légales citées dans le règlement. Il concède cependant 
que cette opération peut s’avérer compliquée, étant donné qu’un certain nombre 
d’articles du règlement se réfère à d’autres bases légales. 

Un commissaire propose de recopier les articles 36 et 37 de la LAC afi n de 
remplacer les articles 73 à 77 du règlement. Il affi rme qu’il n’est pas nécessaire 
de se référer aux articles de la Constitution, étant donné que la LAC est en confor-
mité avec celle-ci.
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Une commissaire abonde dans le même sens.

Le président propose aux commissaires de voter sur le principe d’une rédac-
tion en fonction des articles 36 et 37 de la LAC.

Vote

La commission du règlement vote sur le principe d’abroger les articles 73 à 
77 du règlement et de les remplacer par une adaptation des articles 36 et 37 de la 
LAC. Cette modifi cation est acceptée par 12 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 2 LR, 
2 UDC, 1 MCG).

Article 81: délibération

Le président remarque qu’il s’agit de modifi er l’alinéa 1 afi n d’être conforme 
à la pratique. Cet alinéa serait alors formulé de la manière suivante: «Le Conseil 
municipal se prononce sur les conclusions du rapport de la commission.»

Une commissaire propose de supprimer «immédiatement» dans l’alinéa 2, ce 
mot étant en contradiction avec le délai de réponse du Conseil administratif de 
trois mois.

Une commissaire aimerait que l’on insiste sur les deux solutions s’offrant au 
Conseil municipal lors de la prise de connaissance du rapport de commission, à 
savoir le classement ou le renvoi au Conseil administratif. Ceci aurait le mérite 
de clarifi er cet alinéa.

Une commissaire affi rme que cela n’est pas nécessaire, les choix s’offrant au 
Conseil municipal étant sous-entendus par «se prononce». Elle remarque égale-
ment qu’il n’y a pas que les solutions du renvoi ou du classement dans ce cas, 
une pétition pouvant être par exemple «transformée» en motion ou en initiative. 
Elle pense donc utile d’ajouter également la possibilité de transformation de la 
pétition à cet alinéa.

Un commissaire remarque que le Conseil municipal se prononce uniquement 
sur les conclusions du rapport de commission. En cas de refus des conclusions de 
la commission, il faudrait selon lui revoter afi n de déterminer si l’on renvoie la 
pétition au Conseil administratif ou si on la classe.

Le président propose de passer à la suite des travaux.

Article 84: débat libre 

Le président relit l’article en question et les propositions de modifi cations 
concernant celui-ci (en pages 24 et 25 de l’annexe). Il s’agit dans ce cas de 
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clarifi er le cadre dans lequel le nombre d’interventions de personnes est limité 
à deux et de présenter cette disposition dans l’article 84 (plutôt qu’à plusieurs 
autres articles du règlement). La suggestion de modifi cation propose de laisser 
uniquement les auteur-e-s d’une initiative ou d’un amendement s’exprimer plus 
de deux fois lors des parties du débat au court desquelles il est possible d’inter-
venir.

Un commissaire remarque que le mot «initiative» utilisé dans la suggestion 
de modifi cation est maladroit. Il remarque également que limiter de plus en plus 
les temps de parole ainsi que les possibles intervenants risquerait d’aboutir à 
une situation dans laquelle les débats deviendraient plus limités et bien moins 
utiles.

Vote

La commission vote sur le maintien de l’article 84 en son état. Le maintien de 
cet article est accepté par 11 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 2 LR, 2 UDC).

Article 85: débat accéléré 

Le président rappelle que les règles prévues à l’article 84 s’appliquent de 
manière générale à l’article 85. La différence réside dans le fait que le nombre 
d’interventions est limité à une personne par groupe, les indépendants pouvant 
s’exprimer également une seule fois. Il s’agit de clarifi er cet article et de détermi-
ner si le Conseil administratif peut s’exprimer dans un débat accéléré.

Un commissaire remarque qu’il n’est pas prévu que le Conseil administratif 
puisse s’exprimer lors d’un débat accéléré alors qu’il peut le faire en débat libre. 
Il faudrait donc rajouter le Conseil administratif dans la liste des intervenants 
pouvant s’exprimer lors d’un débat accéléré.

Un commissaire abonde dans ce sens et propose également de diminuer le 
temps de parole de sept minutes à trois minutes.

Le président estime que trois minutes de temps de parole par groupe semble 
un peu court.

Vote

La commission vote sur l’intégration du Conseil administratif dans la liste des 
potentiels intervenants lors d’un débat accéléré. La modifi cation est acceptée par 
10 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 1 LR, 2 UDC).
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Article 86: clôture de la liste des intervenant-e-s

Le président rappelle que le problème de l’alinéa 1 de cet article ne précise 
pas si l’auteur d’un amendement ne fi gurant pas sur la liste des intervenants a un 
droit de parole.

Un commissaire affi rme qu’un amendement doit être soumis au vote, mais 
que c’est le président ou la présidente de séance qui décide de donner ou non la 
parole à l’auteur d’un amendement (dans le cas du dépôt d’un amendement par un 
conseiller municipal ne fi gurant pas sur la liste des intervenants). 

Le président estime qu’il serait utile de préciser que l’auteur d’un amende-
ment peut s’exprimer après la clôture de la liste des intervenants (dans un nouvel 
alinéa 3). Cela éviterait un certain nombre de malentendus sur qui a ou n’a pas 
le droit de parole.

Un commissaire affi rme qu’il est logique de laisser l’auteur d’un amendement 
s’exprimer sur celui-ci. Il pense cependant que cet article n’a pas besoin d’être 
modifi é, étant donné que le président ou la présidente peut librement choisir si 
l’auteur d’un amendement peut s’exprimer.

Vote

La commission du règlement vote sur le maintien de l’article 86 en l’état, qui 
est accepté par 10 oui (2 EàG, 3 S, 1 Ve, 1 DC, 1 LR, 2 UDC).

Le président évoque à présent les lacunes concernant le droit à la parole au 
sujet des réponses du Conseil administratif aux questions écrites, interpellations 
écrites, motions, résolutions et pétitions. Il est recommandé d’ajouter un article 
86bis résolvant ce problème (cf. commentaire en page 25 et 26 de l’annexe).

Un commissaire n’est pas d’accord avec le fait que ce nouvel article soit inté-
gré dans le titre concernant les modes de délibérer. Il estime que le droit de parole 
du Conseil administratif n’entre pas dans ce cadre. Il faudrait donc le placer dans 
un autre titre (ou créer un nouveau titre).

Un commissaire constate que l’alinéa 2 de la proposition de nouvel article 
prévoit que les réponses du Conseil administratif aux motions, résolutions et péti-
tions peuvent faire l’objet d’une intervention unique d’un membre du Conseil 
municipal. Il est en effet étrange que ce ne soit pas l’auteur de l’objet en question 
qui puisse intervenir lors d’une réponse du Conseil administratif (alors que c’est 
ce qui est prévu en alinéa 1).

Un commissaire ajoute que l’intervention unique devrait être faite en priorité 
par l’auteur ou un des auteurs. Il estime cependant qu’à défaut d’une demande 
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d’intervention par l’auteur ou un des auteurs, un autre membre du Conseil muni-
cipal devrait pouvoir s’exprimer.

Un commissaire abonde dans le sens du commissaire, il estime que seul 
l’auteur devrait pouvoir intervenir lors d’une réponse du Conseil administratif, 
étant donné que la réponse lui est adressée.

Un commissaire propose de fusionner les deux alinéas proposés. De ce fait, le 
nouvel alinéa traiterait de tous les types d’initiatives.

Une commissaire estime que les pétitions doivent être supprimées de la pro-
position de l’article 86bis. En effet, une pétition peut être déposée par n’importe 
quel citoyen de la Ville qui ne sera pas forcément membre du Conseil municipal.

Un commissaire abonde dans le sens de sa collègue. Il propose que le nouvel 
alinéa se lise comme suit: «Les réponses du Conseil administratif aux questions 
écrites, interpellations écrites, motions et résolutions peuvent faire l’objet d’une 
intervention unique de l’un des auteurs et d’une réplique du Conseil administra-
tif.»

Un commissaire abonde dans le même sens. Il remarque toutefois qu’il faut 
tout de même s’occuper du cas des pétitions. En effet, que fait-on d’une pétition 
lorsque le Conseil administratif a répondu?

Une commissaire remarque que l’article 82 (traitant de la transmission aux 
pétitionnaires) prévoit que le bureau communique aux pétitionnaires le rapport 
de la commission ayant étudié la pétition et la décision prise par le Conseil muni-
cipal. Elle propose d’intégrer la réponse aux pétitions du Conseil administratif à 
cet article (ce qui donnerait «… communique aux pétitionnaires le rapport de la 
commission ayant étudié la pétition et la décision prise par le Conseil municipal 
ainsi que, le cas échéant, la réponse du Conseil administratif»). Ceci permet-
trait donc de supprimer les pétitions de l’article 86bis sans pour autant créer une 
lacune légale pour ce type d’initiative. 

Un commissaire rappelle que le nouvel article 86bis proposé n’a pas sa place 
dans le titre sur le mode de délibérer. Il estime qu’il faudrait l’intégrer dans un 
autre chapitre, ou alors créer un nouveau chapitre ou titre. Il remarque que la 
réponse du Conseil administratif ne peut pas être considérée comme de la délibé-
ration, mais comme un simple échange d’information.

Un commissaire propose de créer un nouveau chapitre concernant les réponses 
du Conseil administratif après le chapitre 3. Ce chapitre serait alors composé d’un 
seul article (86bis deviendrait 96bis).

Un commissaire n’est pas d’accord avec cela. Il estime qu’il serait mieux de 
compléter et de corriger l’ensemble des articles du règlement traitant des cas de 
fi gure exigeant une réponse du Conseil administratif. 
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Votes

Le président propose de voter sur les différentes propositions évoquées.

La commission vote sur l’intégration des réponses aux pétitions du Conseil 
administratif à l’article 82, la fusion des deux alinéas proposés à l’article 86bis 
ainsi que la suppression des références aux pétitions dans l’article 86bis. Les 
modifi cations sont acceptées par 10 oui (2 EàG, 1 S, 1 Ve, 1 DC, 2 LR, 2 UDC, 
1 MCG). Il s’agira par la suite de déterminer où il faut intégrer ce nouvel article.

Une commissaire remarque qu’elle avait demandé lors de la session du 
11 juin de modifi er l’article 86 afi n que les rapporteurs ou rapporteuses n’aient 
pas l’interdiction d’intervenir après la clôture de la liste des intervenants, dans le 
cas où ceux-ci ne seraient pas inscrits sur la liste.

Le président lui répond que la commission du règlement a déjà voté sur cet 
article et a décidé de maintenir celui-ci tel quel. 

Le président propose à présent de voter sur les propositions d’intégration de 
ce nouvel article. Les commissaires ont le choix entre:
– «ventiler» le contenu du nouvel article dans les articles traitant des réponses 

aux questions écrites, interpellations écrites, motions et résolutions;
– créer un nouvel article 86bis.

Le président rappelle que ce vote a pour but de déterminer la tendance domi-
nante au sein de la commission du règlement.

La commission exprime sa préférence concernant les deux propositions évo-
quées ci-dessus.

Proposition 1: 1 MCG, 2 UDC, 2 LR, 1 Ve.

Proposition 2: 2 EàG, 2 S, 1 DC.

La commission exprime sa préférence pour la proposition 1. La commission 
demandera donc que cette proposition soit étudiée en priorité.

Article 87: renvoi direct en commission

Le président rappelle que l’alinéa 1 de cet article pose problème. En effet, au 
sens de l’article 50, tout objet relevant des fonctions délibératives est renvoyé en 
commission sans débat. Cependant, dans la pratique, cette disposition n’est que 
partiellement appliquée.

Un commissaire est favorable à l’application systématique de cette disposi-
tion. Il remarque que le renvoi en commission sans débat permettrait un gain de 
temps considérable et pourrait éviter des débats quelque peu redondants.
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Une commissaire remarque que cet article a été intégré au règlement à la 
demande de la Surveillance des communes et rappelle qu’il est obligatoire de 
faire voter le renvoi en commission.

Un commissaire remarque que l’ordre du jour du Conseil municipal est très 
chargé et constate que certains objets sont en attente d’être traités depuis plu-
sieurs années. Il se demande s’il n’est pas possible que le bureau propose des 
«paquets» de renvois d’objets directement en commission sans débat.

Le président remarque qu’il est déjà arrivé que le bureau propose un paquet 
d’objets à renvoyer directement en commission, mais que chaque objet est voté 
séparément.

Une commissaire émet la possibilité que certains élus prennent la parole lors 
des séances plénières alors qu’ils n’ont rien de pertinent à dire sur l’objet en 
question. Elle estime qu’il serait préférable de créer un article visant à freiner ce 
type d’interventions afi n de pouvoir avancer plus rapidement dans l’ordre du jour.

Une commissaire remarque que la Surveillance des communes a été très 
ferme à ce sujet en insistant sur l’obligation de faire voter chaque proposition de 
renvoi d’objet en commission séparément. N’importe quel conseiller municipal 
a également le droit de demander l’ouverture de la discussion et donc de s’oppo-
ser au renvoi direct en commission. Elle est d’accord de dire que certains élus 
prennent la parole pour ne rien dire de pertinent et que cela entraîne des débats 
très longs, mais c’est un droit. Elle termine donc en affi rmant qu’il ne faut rien 
changer à cet article.

Un commissaire est d’accord avec le maintien de cet article en l’état et aime-
rait que celui-ci soit tout simplement appliqué. En effet, il constate que la déci-
sion de renvoi direct se vote à la majorité alors qu’en pratique il suffi t qu’un élu 
s’y oppose lors de la réunion du bureau et des chef-fe-s de groupes pour que le 
président ouvre la préconsultation (ce qui est une erreur).

Le président concède que cet article a été mal compris par le passé. Il s’agira 
donc de faire une communication stipulant que cet article sera dorénavant appli-
qué à la lettre. 

Le président poursuit les discussions concernant cet article en évoquant la 
proposition de modifi cation en alinéa 3. Etant donné que chaque renvoi direct en 
commission est voté par le Conseil municipal, il suffi t que le renvoi en question 
soit refusé pour que la discussion soit ouverte. Il est donc inutile de garder la 
mention «toutefois un conseiller municipal peut demander l’ouverture de la dis-
cussion. Sa demande est mise aux voix sans débat.»

Un commissaire remarque que les renvois directs en commission sont votés 
en premier lieu par le bureau et les chef-fe-s de groupe. Il constate qu’en règle 
générale, le vote au Conseil municipal va dans le même sens que celui effectué 
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lors de la réunion du bureau et des chef-fe-s de groupe. Toutefois, si un conseiller 
municipal demande l’ouverture de la discussion avant le vote sur le renvoi, il fau-
dra alors que sa demande soit mise aux voix sans débat.

Un commissaire évoque le projet de délibération PRD-82 qu’il a déposé et qui 
est en attente. Celle-ci cherche à compléter l’article 87 et stipule que les objets 
n’ayant pas été traités dans un délai de six mois après leur dépôt sont soumis 
au vote pour un renvoi direct en commission sans débats. Ceci aurait le mérite 
d’épurer l’ordre du jour du Conseil municipal. Il s’engage à envoyer le projet de 
délibération en question aux membres de la commission du règlement afi n qu’ils 
puissent en discuter en connaissance de cause.

Une commissaire propose de consulter la Surveillance des communes à pro-
pos de ce texte avant de prendre une quelconque décision. Elle doute que celui-ci 
soit accepté par cette instance.

Une commissaire remarque que ce délai serait utile, cela éviterait de se retrou-
ver dans des situations lors desquelles le plénum vote un renvoi direct en commis-
sion alors que l’auteur n’est même plus membre du Conseil municipal.

Un commissaire revient sur la proposition de modifi cation de l’alinéa 3 de 
l’article 87. Il constate que celui-ci est redondant et propose de modifi er l’alinéa 
en fonction de la proposition en marge.

Une commissaire propose de voter sur le maintien de cet article en l’état dès 
à présent.

Le président abonde dans ce sens.

Vote

La commission vote sur le maintien de l’article 87 en l’état pour l’instant, 
qui est accepté par 8 oui (2 EàG, 1 S, 1 Ve, 1 DC, 2 LR, 1 MCG) et 2 abstentions 
(UDC).

La commission décide de maintenir cet article en l’état pour l’instant. Il 
s’agira également de mieux appliquer cet article.

Séance du 5 novembre 2014

Le président fait remarquer aux membres de la commission du règlement qu’il 
a fait un travail récapitulatif concernant les modifi cations apportées au règlement 
(avec l’aide de M. Touma). Ce travail a permis de découvrir une erreur d’inter-
prétation d’une des suggestions apportées en marge du règlement (M. Touma 
avait proposé la suppression de la lettre d) dans l’article 30. Le président propose 
donc aux membres de la commission d’amorcer cette séance avec un retour sur 
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l’article 30. Il rappelle enfi n que la commission avait décidé de maintenir l’article 
en l’état. 

Un commissaire constate que l’ensemble du contenu des procès-verbaux 
n’est pas inclus dans le Mémorial. Il fait remarquer qu’il est possible d’exiger 
que certains éléments soient inscrits dans les procès-verbaux (remarques désobli-
geantes, par exemple). Il termine en affi rmant que les auteurs du Mémorial ont 
une certaine liberté (au niveau de la forme) d’écriture. Certains éléments des pro-
cès-verbaux ne se retrouveront donc pas dans le Mémorial. 

Le président ne partage pas l’opinion du commissaire. Il estime que l’ins-
cription d’un élément dans un procès-verbal induit de facto sa présence dans le 
Mémorial. 

Une commissaire abonde dans le sens du commissaire. Elle ajoute qu’il est 
déjà arrivé que certaines interventions aient étés «censurées». Il serait donc pré-
férable de formaliser l’interdiction de modifi er une intervention dans un procès-
verbal afi n que le Mémorial soit le plus fi dèle possible aux discussions ayant eu 
lieu. 

Vote

La commission vote sur la suppression de la lettre d) de l’article 30. La sup-
pression est rejetée par 1 non (S) contre 1 oui (EàG) et 9 abstentions (1 EàG, 2 S, 
2 LR, 1 DC, 1 UDC, 2 MCG). 

Un commissaire propose d’ajouter à l’alinéa 3 de l’article 25 l’obligation 
d’inscrire également au Mémorial tout propos «qui sont de nature à porter atteinte 
à l’honneur de l’un ou de l’une des membres du Conseil ou d’un tiers». 

Article 86bis (nouveau): réponses aux questions écrites, interpellations 
écrites, motions et résolutions 

Le président souhaite à présent revenir sur l’article 86bis. Il rappelle tout 
d’abord les modifi cations apportées par la commission du règlement (cf. séance 
du 1er octobre 2014). Il remarque que la suppression de la référence aux réponses 
aux pétitions dans cet article pose problème dans la mesure où celles-ci sont ins-
crites dans l’ordre du jour.

Un commissaire rappelle que la commission avait décidé de traiter le cas des 
réponses aux pétitions dans l’article 82 du présent règlement. 

Le président comprend le point de vue de la commissaire. Il remarque cepen-
dant qu’il est interdit d’empêcher un élu du Conseil municipal d’intervenir sur 
une réponse du Conseil administratif à une pétition. 
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Un commissaire abonde dans ce sens et ajoute qu’il serait préférable de créer 
un deuxième alinéa consacré uniquement au droit d’intervention des membres du 
Conseil municipal à une réponse du Conseil administratif portant sur une pétition. 

Un commissaire abonde dans le sens du commissaire et du président. En effet, 
dans ce cas de fi gure, on n’intervient pas directement sur une pétition, mais sur 
une réponse du Conseil administratif à ladite pétition. Il propose d’ajouter un ali-
néa 2 à cet article traitant du cas des pétitions. Cet alinéa donnerait la possibilité 
à un membre de chaque groupe d’intervenir après une réponse du Conseil admi-
nistratif à une pétition. 

Un commissaire estime qu’il n’est pas suffi sant de laisser seulement un 
membre par groupe intervenir dans ce cas. Il remarque que les opinions sur un 
objet peuvent diverger au sein d’un même groupe (bien que ce soit très rare). Il 
serait donc préférable de laisser plusieurs personnes par groupe intervenir, afi n de 
ne pas brider un éventuel dialogue. 

Une commissaire est d’accord qu’il serait préférable que chaque élu puisse 
donner son point de vue, mais estime que les membres d’un même groupe 
devraient pouvoir s’entendre sur la prise de position à adopter sur un objet. 

Un commissaire propose que l’alinéa 2 se lise comme suit: «Les réponses 
du Conseil administratif aux pétitions peuvent faire l’objet d’une intervention de 
chaque groupe et des indépendants.» 

Une commissaire abonde dans son sens. Il serait en effet étrange de donner 
la possibilité à l’ensemble des élus du Conseil municipal d’intervenir dans ce 
cas, alors que les questions écrites, interpellations écrites, motions et résolutions 
donnent droit à une intervention unique de l’un des auteurs. 

Un commissaire se demande si les élus reçoivent les réponses du Conseil 
administratif avant qu’elles soient lues par le président. Il affi rme qu’il serait 
pertinent de laisser plusieurs personnes par groupe intervenir suite à une réponse 
du Conseil administratif, étant donné que les avis peuvent diverger sur un même 
sujet. Il rappelle que les élus ont la possibilité, suite à une réponse du Conseil 
administratif, d’entamer une procédure (motion, interpellation, etc.) allant éven-
tuellement à l’encontre de la réponse susmentionnée. 

Un commissaire rappelle qu’il n’y a pas de procédure de vote suite à la 
réponse du Conseil administratif aux questions écrites, interpellations écrites, 
motions et résolutions. Il en va de même pour les pétitions. Etant donné qu’il 
s’agit uniquement de donner un avis, il serait pertinent de limiter au mieux le 
nombre d’intervenants. 

Le président abonde dans ce sens et remarque qu’un intervenant par groupe 
est largement suffi sant.
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Un commissaire se demande pourquoi les motions et les résolutions se 
retrouvent dans l’alinéa 1 de cet article. Il estime que ces cas de fi gures devraient 
être traités comme les pétitions avec une intervention possible par groupe. Il se 
dit enfi n défavorable à l’institutionnalisation des indépendants induite par la pro-
position du commissaire. 

Un commissaire remarque que les questions écrites, interpellations écrites, 
motions et résolutions sont à traiter différemment que les pétitions. En effet, ces 
dernières sont des initiatives provenant de la population alors que les autres propo-
sitions sont des initiatives d’un ou plusieurs membres du Conseil municipal. Il ter-
mine en affi rmant que les indépendants sont déjà institutionnalisés par le règlement. 

Un commissaire annonce que le Mouvement citoyens genevois s’abstiendra 
lors du vote sur la proposition du commissaire. Il affi rme également qu’il n’est 
pas utile de citer les indépendants dans cet article. 

Un commissaire est d’accord de supprimer la référence aux indépendants de 
sa précédente proposition.

Le président remarque qu’il serait pertinent de laisser la possibilité de répli-
quer au Conseil administratif suite à une intervention. 

Votes

La commission vote sur la réécriture suivante de l’alinéa 2 de l’article 86bis: 
«Les réponses du Conseil administratif aux pétitions peuvent faire l’objet d’une 
intervention de chaque groupe et d’une réplique du Conseil administratif.» La 
commission accepte la modifi cation par 11 oui (2 EàG, 3 S, 1 DC, 2 UDC, 3 LR) 
et 3 abstentions (1 Ve, 2 MCG). 

La commission vote sur l’ajout des pétitions dans le titre de l’article 86bis. 
La commission accepte la modifi cation par 14 oui (2 EàG, 3 S, 1 DC, 2 UDC, 
3 LR, 1 Ve, 2 MCG). 

Article 95: motions, résolutions, mode de délibérer 

Le président rappelle les décisions prises par la commission concernant 
l’article 88 alinéa 8 (cf. PV du 15 octobre 2014). Il remarque que les suggestions 
de l’article 88 sont similaires à l’article 95. 

Un commissaire se demande ce qui se passe lorsque le renvoi d’un objet en 
commission est refusé. Un commissaire lui répond que, dans le cas de compé-
tences délibératives, l’objet est renvoyé au Conseil administratif. 

Le président remarque que, dans ce cas, nous sommes dans une situation de 
préconsultation qui prend fi n par le vote: soit sur le renvoi de la proposition au 
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Conseil administratif, soit dans une ou plusieurs commissions. Il rappelle enfi n 
qu’en cas de «double non», la proposition est écartée. Il demande aux membres 
de la commission s’ils jugent plus pertinent de proposer d’abord le vote sur le 
renvoi au Conseil administratif et ensuite celui sur le renvoi en commission que 
dans l’ordre inverse.

Un commissaire estime qu’il serait pertinent d’offrir une troisième solution 
aux élus lors des procédures de vote mettant fi n à la préconsultation, à savoir la 
discussion immédiate suivie d’un vote.

Un commissaire propose l’inversion des lettres a) et b) et propose l’ajout 
d’une lettre c) (discussion immédiate, vote et renvoi au Conseil administratif). Il 
remarque que cet ajout permettrait de gagner du temps sur des objets présentant 
une certaine unanimité au sein du plénum, car ils n’auraient pas besoin d’être ren-
voyés en commission.

Le président pense que l’ajout de cette lettre c) pourrait créer le sentiment que 
le plénum remplace le travail des diverses commissions. Il remarque également 
que l’acceptation du renvoi d’un objet au Conseil administratif signifi e également 
l’acceptation dudit objet.

Un commissaire remarque que le fait d’accepter le renvoi d’un objet en com-
mission ne signifi e pas l’acceptation de l’objet. La proposition d’un commissaire 
permet de passer outre le travail de commission dans certains cas et donc de 
gagner du temps.

Un commissaire remarque qu’en l’état actuel des choses, rien n’empêche les 
membres du Conseil municipal de discuter immédiatement d’un objet (cela s’est 
déjà produit par le passé, notamment dans le cas de certaines résolutions).

Un commissaire abonde dans le même sens. Elle estime inutile d’insister sur 
la possibilité d’une discussion immédiate, alors que rien n’interdit cette procé-
dure dans le présent règlement.

Le président ajoute qu’il est inutile de rajouter la discussion immédiate en 
lettre c), dans la mesure où un débat a déjà eu lieu avant la procédure du vote 
mettant fi n à la préconsultation.

Votes

La commission vote sur l’ajout suivant en fi n de lettre b): «Si plusieurs com-
missions ont été proposées, chaque renvoi est soumis, dans l’ordre dans lequel les 
commissions ont été proposées, par des votes distincts.» La commission accepte 
la modifi cation par 14 oui (2 EàG, 3 S, 1 DC, 2 UDC, 3 LR, 1 Ve, 2 MCG).

Un commissaire remarque que l’ordre proposé est convenable. Il est en effet 
logique de proposer d’abord le renvoi au Conseil administratif, dans la mesure où 
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les objets traités par cet article sont des propositions émanant du Conseil muni-
cipal.

La commission vote sur l’inversion de l’ordre des lettres a) et b). La com-
mission refuse la proposition par 7 non (2 UDC, 1 Ve, 3 LR, 1 DC) contre 6 oui 
(1 EàG, 3 S, 2 MCG) et 1 abstention (EàG).

La commission vote sur l’ajout d’une lettre c) (discussion immédiate, vote et 
renvoi au Conseil administratif). La commission refuse l’ajout d’une lettre c) par 
5 non (1 EàG, 2 UDC, 2 LR) contre 4 oui (1 EàG, 2 MCG, 1 Ve) et 5 abstentions 
(3 S, 1 DC, 1 LR).

Article 96: discussion sur les rapports de commission

Le président lit la remarque en marge de l’alinéa 5 du présent article.

Un commissaire constate qu’il est inutile de modifi er quoi que ce soit dans cet 
alinéa. En effet, dans la pratique, le Conseil municipal vote déjà sur l’objet traité 
par la commission (tel qu’il ressort des travaux de commission).

Une commissaire estime que, dans le cas de rapports de commission votés 
à l’unanimité, il serait plus pertinent de laisser uniquement le droit de parole au 
président de commission ainsi qu’au rapporteur afi n de gagner du temps. Elle 
propose d’ajouter un alinéa allant dans ce sens. Cette pratique (les «extraits») 
existe déjà au sein du Grand Conseil.

Un commissaire remarque que les opinions sur un objet peuvent évoluer entre 
le travail en commission et les séances plénières. Il arrive même que certains 
changent d’avis pendant une séance plénière. Il est donc favorable au maintien de 
cet article en l’état.

Une commissaire abonde dans le sens de la commissaire. Elle estime qu’ins-
taurer une séance des extraits permettrait d’avancer de manière plus effi cace dans 
l’ordre du jour.

Une commissaire se demande ce qu’il se passe si un rapporteur présente un 
objet avec des propos ne refl étant pas complètement (ou pas du tout) les délibéra-
tions et décisions prise par la commission.

Le président remarque que la création d’une séance des extraits pourrait être 
une bonne chose, mais estime que la modifi cation induite est trop profonde pour 
être simplement traitée en alinéa de cet article.

Un commissaire suggère à la commissaire de déposer une proposition écrite 
de modifi cation du règlement.
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Article 104: distribution et dépouillement

Le président lit la remarque en marge, stipulant qu’il serait plus effi cace de faire 
appel aux huissiers en ce qui concerne la distribution et la récolte des bulletins.

Un commissaire abonde dans le même sens, les scrutateurs et les scrutatrices 
désigné-e-s par le président ou la présidente n’étant pas à leur place lors de la 
réception de leur bulletin, ce qui est une perte de temps.

Un commissaire dit qu’il n’est pas utile de modifi er cet article. Il remarque 
cependant qu’il n’existe pas un tournus effi cace des scrutateurs ou scrutatrices 
désigné-e-s.

Une commissaire estime que les huissiers du Conseil municipal sont très bien 
organisés et seront donc parfaitement capables de procéder à la distribution et à 
la récolte des bulletins.

Vote

La commission vote sur la modifi cation proposée en marge de l’alinéa 1 
(la distribution et la récolte des bulletins seront effectuées par les huissiers). La 
modifi cation est refusée par 2 non (MCG) et 12 abstentions (2 EàG, 3 S, 1 DC, 
2 UDC, 3 LR, 1 Ve). 

Article 107: premier tour

Le président lit la proposition de modifi cation de M. Touma. Celle-ci cherche 
à donner la possibilité d’élire tacitement les candidats aux conseils d’administra-
tion et commissions administratives (si le nombre de candidats est égal à celui 
des sièges à pourvoir). 

Un commissaire est d’accord avec cette modifi cation mais estime qu’elle 
devrait intervenir dans l’article 102 (scrutin secret). 

Un commissaire se demande si le candidat le mieux élu est présenté de facto 
comme candidat à la présidence de la commission extraparlementaire dans 
laquelle il siège. 

Un commissaire ne pense pas que ce soit le cas. Il remarque que les com-
missions extraparlementaires ont leur propre logique. Dans ce cas de fi gure, les 
membres du Conseil municipal sont uniquement là pour élire des commissaires 
extraparlementaires. 

Un commissaire estime qu’il faudrait supprimer «au premier tour» de la pro-
position de modifi cation. Il abonde dans le sens du commissaire, qui estime que ce 
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nouvel alinéa n’a pas sa place dans cet article, et propose de le placer en alinéa 2 
de l’article 102.

Le président est d’accord que ce nouvel alinéa n’a pas sa place dans 
l’article 107. Il estime cependant qu’il ne serait pas judicieux de l’insérer dans 
l’article dédié au scrutin secret, dans la mesure où une élection tacite n’a rien 
d’un scrutin secret. Il propose de créer un nouvel article traitant du cas des élec-
tions tacites.

Vote

La commission vote sur la création d’un nouvel article («Election tacite: lors 
des élections dans les conseils d’administration et commissions administratives 
visés à l’article 130 «Elections», si le nombre des candidats et candidates à élire 
est égal à celui des sièges à pourvoir, sur décision du Bureau, ils ou elles sont 
élu-e-s tacitement.») La commission accepte la création de ce nouvel article par 
14 oui (2 EàG, 3 S, 1 DC, 2 UDC, 3 LR, 1 Ve, 2 MCG). Il s’agira par la suite de 
déterminer l’emplacement adéquat de celui-ci.

Article 108: second tour 

Une commissaire remarque que la même possibilité d’élection tacite est pro-
posée au second tour (alinéa 3).

Le président propose de supprimer cet alinéa.

Un commissaire est favorable à cette suppression. Il estime qu’il serait préfé-
rable de procéder au scrutin à la majorité relative même dans le cas de fi gure évo-
qué ici. Il se demande enfi n si une élection tacite ne sous-entend pas une nomina-
tion des commissaires (alors qu’ils doivent être élus).

Vote

La commission vote sur la suppression de l’alinéa 3 de l’article 108. La modi-
fi cation est acceptée par 12 oui (2 EàG, 2 S, 1 DC, 2 UDC, 2 LR, 1 Ve, 2 MCG). 

Article 110: décompte des suffrages 

Le président estime que cet article n’a pas lieu d’être et pense préférable de 
déclarer nul un tel bulletin. Il propose de créer une lettre c) à l’article 109 allant 
dans ce sens («c): les bulletins contenant plus de noms que le nombre de places 
à pourvoir»).
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Vote

La commission vote sur la suppression de l’article 110 et la création d’une 
lettre c) à l’article 109. «Sont nuls tous: c) les bulletins contenant plus de noms 
que le nombre de places à pourvoir.» La commission accepte les modifi cations 
par 10 oui (2 EàG, 2 S, 1 DC, 2 UDC, 2 LR, 1 MCG) et 2 abstentions (Ve, MCG). 

Séance du 19 novembre 2014

Article 116: commission ad hoc

Le président lit la note en marge de cet article (voir annexe) et se demande de 
quelle manière il est possible de créer une commission ad hoc. Il remarque que 
le Mouvement citoyens genevois a récemment déposé une demande de renvoi 
d’objet à une commission ad hoc et demande à un commissaire par quelle procé-
dure cette demande a été formulée.

Le commissaire confi rme les propos du président. En effet, le Mouvement 
citoyens genevois a récemment demandé le renvoi d’objets à des commissions 
ad hoc à deux reprises (la première concernant le MAH et la deuxième, toujours 
à l’ordre du jour, concernant la lutte contre le bruit, les nuisances sonores, etc.). 
Il affi rme que la première demande a été formulée via un projet de délibération, 
mais n’est pas certain pour la seconde.

Une commissaire remarque que la marche à suivre pour la création des com-
missions ad hoc n’est pas claire. Elle estime que la création de celles-ci devrait se 
faire sur proposition du Conseil municipal.

Le commissaire remarque que les commissions ad hoc sont constituées 
lorsque le Conseil municipal estime que l’objet en question ne peut être renvoyé 
à l’une des commissions permanentes (cf. article 114).

Une autre commissaire remarque également que la création d’une commis-
sion ad hoc se fait sur proposition du Conseil municipal et peut prendre diverses 
formes (motion, résolution, projet de délibération, etc.).

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois estime que les articles 
traitant des commissions ad hoc (114, 115, 116) sont suffi samment clairs en 
l’état. Selon lui, la constitution d’une commission ad hoc relève des fonctions 
du Conseil municipal (sur proposition d’un élu, d’un membre du bureau ou d’un 
membre du Conseil administratif).

Une commissaire estime inutile d’alourdir le règlement dans ce cas. A son 
sens, les commissions ad hoc sont créées de la même manière que les commis-
sions permanentes.
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Un commissaire abonde dans le même sens que les précédents. Il ajoute que, 
selon la loi sur l’administration des communes, le Conseil municipal peut dési-
gner en son sein des commissions pour la durée de la législature ou pour étudier 
un objet déterminé.

Vote

La commission vote sur le maintien de l’article 116 en l’état. Le maintien est 
accepté par 9 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 1 LR, 2 MCG).

Article 130: élections 

Le président remarque que l’objectif ici est de mettre à jour les références à 
d’autres textes de lois et d’éviter les références trop précises.

Un commissaire remarque que dans le cas de 022 Télégenève SA, les quatre 
personnes faisant partie du conseil d’administration ne siègent pas au nom du 
Conseil municipal, mais pour la Ville de Genève en tant qu’actionnaire. Il pro-
pose donc de corriger le début de la lettre f) comme suit: «4 membres représentant 
la Ville de Genève…». Il ajoute que le conseil d’administration de 022 Télége-
nève SA, sur proposition du Conseil administratif, accepte en son sein des repré-
sentants de la Ville qui sont proposés par le Conseil administratif.

Une commissaire estime qu’il faudrait une note de la part de M. Olivier-
Georges Burri concernant cela.

Un commissaire abonde le sens des précédents. Il ajoute qu’il s’agit ici d’un 
cas régi par le droit privé qui ne fonctionne pas de la même façon qu’une fondation 
de droit public. Les représentants de la Ville, désignés par le Conseil municipal et 
ensuite proposés par le Conseil administratif, siègent au conseil d’administration 
de 022 Télégenève SA sous réserve de l’acceptation des actionnaires.

Un commissaire rappelle que la Ville est actionnaire majoritaire de 022 Télé-
genève SA (51%). Cependant, l’actionnaire minoritaire possède un droit de veto 
sur la nomination des représentants de l’actionnariat.

Le président se demande s’il ne faudrait pas créer un nouvel article contenant 
la lettre f), dans la mesure où les représentants de la Ville au sein de 022 Télége-
nève SA sont désignés et non élus.

Un commissaire trouve étrange que l’actionnaire minoritaire ait un droit de 
veto sur la nomination des représentants de l’actionnariat.

Une commissaire abonde dans ce sens et estime qu’il serait nécessaire de faire 
appel au travail d’un juriste.
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Le commissaire estime que la création d’un nouvel article n’est pas néces-
saire. Il rappelle que le Conseil municipal doit désigner en son sein quatre repré-
sentants de la Ville qui, sous réserve de l’approbation de l’actionnaire minori-
taire, siégeront au conseil d’administration de 022 Télégenève SA. Cependant, 
les représentants en question étant désignés par une élection, la lettre f) se trouve 
selon lui dans le bon article. 

Votes

La commission vote sur la suppression de «le Conseil municipal de» dans 
la lettre f) de l’article 130. La commission accepte la modifi cation par 11 oui 
(2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 2 LR, 2 MCG, 1 UDC).

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois se dit favorable à 
l’ensemble des modifi cations proposées en marge de cet article.

La commission vote sur l’ensemble de modifi cations proposées en marge de 
l’article 130 (cf. p. 39-40 de l’annexe). La commission valide l’ensemble des 
modifi cations par 12 oui (2 EàG, 2 S, 1 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 MCG, 1 UDC).

Le président remarque que la commission du règlement est arrivée au bout 
de l’examen général du règlement. Il promet de transmettre rapidement aux 
membres de la commission un document synthétisant l’ensemble des décisions 
prises par la commission. Il estime judicieux de prévoir une séance dédiée à une 
relecture dudit document. 

Un commissaire estime que la séance dédiée à la fi nalisation de l’examen 
général du règlement devrait se dérouler en présence de M. Burri, le juriste du 
département, et que celui-ci devrait également recevoir le document de synthèse 
évoqué par le président.

Le commissaire évoque la structure du rapport concernant ce projet de déli-
bération. Il propose de faire un récapitulatif des discussions de séances et d’y 
annexer le document contenant le détail des modifi cations de la commission ainsi 
que le règlement une fois modifi é.

Le président estime que le rapporteur a une certaine liberté concernant la 
structure du rapport. Il pense cependant que celui-ci devrait être condensé et 
contenir uniquement les informations pertinentes pour le plénum (par exemple, il 
n’est pas nécessaire de traiter les propositions de modifi cations non retenues par 
la commission du règlement).

Un commissaire ajoute qu’il est essentiel de faire fi gurer dans ce rapport le 
règlement «fi nal» avec l’ensemble des modifi cations approuvées par la commis-
sion.
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Le rapporteur demande s’il doit travailler sur les séances uniquement depuis 
qu’il est rapporteur ou s’il doit traiter l’ensemble des séances dédiées à l’examen 
général du présent règlement.

Un commissaire affi rme que le rapporteur doit traiter l’objet en question à 
partir du moment où il est renvoyé en commission (soit le 17 janvier 2012 dans ce 
cas). Il ajoute que la commission n’avait désigné aucun rapporteur lors du renvoi 
de cet objet à la commission. Il rappelle enfi n que plusieurs séances avaient été 
dédiées à ce projet de délibération afi n de déterminer la marche à suivre concer-
nant le traitement de cet objet.

Une commissaire abonde dans ce sens. Elle ajoute qu’il serait préférable de 
faire fi gurer dans ce rapport les votes ayant eu lieu en commission, à l’image du 
«page par page» du budget.

Le président évoque les séances dédiées au projet de délibération en question: 
19 septembre 2012, 9 avril 2014, 7 mai 2014, 14 mai 2014, 11 juin 2014, 3 sep-
tembre 2014, 1er octobre 2014, 15 octobre 2014, 5 novembre 2014, 19 novembre 
2014.

Un commissaire se demande si cette liste peut être considérée comme exhaus-
tive. Il se rappelle que la procédure de traitement à adopter pour cet objet a été 
discutée lors d’une séance en 2012 (le 17 janvier 2012).

La commissaire remarque qu’il avait été décidé le 19 septembre 2012 de 
«geler» cet objet, ce qui explique qu’il n’ait plus été traité avant 2014.

Une commissaire abonde dans ce sens et ajoute que la raison de ce gel était le 
nombre important d’objets en attente de traitement.

Séance du 3 décembre 2014

Discussions et vote

Le président rappelle l’objectif central de cette séance, à savoir la relecture 
fi nale du règlement du Conseil municipal avec les modifi cations adoptées par la 
commission. 

Relecture des modifi cations adoptées par la commission; corrections, ajouts, etc. 

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois dit que les modifi cations 
adoptées correspondent aux travaux effectués par la commission et approuve 
donc ce document dans son ensemble. 

Un commissaire du Parti socialiste propose de procéder à un vote global à la 
fi n de la relecture de ce document. 
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Le président rappelle que le but est de vérifi er s’il n’y a pas d’omissions dans 
le présent document. Il s’agit de s’assurer de la cohérence du règlement en fonc-
tion des modifi cations adoptées par la commission du règlement. 

Le président passe à présent à la relecture page par page des modifi cations 
adoptées du règlement du Conseil municipal. Il remarque que la commission 
avait décidé de remplacer «groupe politique» par «groupe parlementaire», ce qui 
implique des changements dans l’ensemble du règlement (travail qui n’a jusque-
là pas été effectué). 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre se demande si la «salle 
des délibérations» inclut les tribunes réservées au public (voir l’article 47, alinéa 2, 
traitant des appareils d’enregistrement et des émissions sonores). 

Le président lui répond que c’est le cas. Cependant, il lui fait remarquer 
que cet article a été modifi é, et que la problématique de l’utilisation d’appareils 
d’enregistrement ou produisant des émissions sonores est traité dans l’alinéa 1 de 
l’article 47 («Il lui est interdit de manifester d’une quelconque manière»).

Vote

Une commissaire du Parti libéral-radical souhaiterait remplacer «la personne 
proposante» par «l’auteur d’une initiative» (alinéa 1 de l’article 54). La com-
mission vote sur la modifi cation proposée (remplacer «la personne proposante» 
par «l’auteur d’une initiative» en alinéa 1 de l’article. La commission accepte la 
modifi cation par 11 oui (2 EàG, 3 S, 1 DC, 2 LR, 1 UDC, 2 MCG) et 3 absten-
tions (2 Ve, 1 UDC). 

Une commissaire d’Ensemble à gauche remarque qu’il faudrait également 
modifi er l’article 57 du règlement et remplacer «la personne proposante» par 
«l’auteur d’une motion», afi n de rester cohérent (il en va de même pour l’article 59: 
remplacer «la personne proposante» par «l’auteur d’une résolution»). 

Un commissaire des Verts estime qu’il n’est pas nécessaire d’aller autant dans 
les détails, aucun travail n’étant parfait. 

Le commissaire du Parti socialiste estime que, pour suivre la logique de la 
commissaire d’Ensemble à gauche, la commission aurait dû remplacer «la per-
sonne proposante» par «l’auteur d’un projet de délibération, d’un projet d’arrêté 
ou un projet de règlement» en alinéa 1 de l’article 54. Il propose de revenir à la 
rédaction initiale (à savoir «la personne proposante»).

Le président remarque que la modifi cation adoptée ne pose aucun problème 
au niveau réglementaire, il n’est donc pas nécessaire de revenir sur cette décision. 
Il propose d’adopter la même modifi cation pour l’article 57. 
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Le président rappelle que les articles 73 à 77 ont été abrogés et doivent être 
remplacés par une adaptation des articles 36 et 37 de la LAC. Il remarque que le 
travail de rédaction doit encore être effectué. 

Le commissaire socialiste remarque que la commission avait convenu de 
modifi er l’article 73 et d’abroger les articles 74 à 77.

Concernant l’article 86bis, le commissaire socialiste remarque une ambiguïté 
de rédaction. En effet, les indépendants sont considérés implicitement comme un 
groupe (il y aurait une seule intervention pour tous les indépendants). Il propose 
de remplacer «et des membres indépendants» par «et par les membres indépen-
dants». 

Vote

La commission vote sur la modifi cation de l’article 86bis alinéa 2, qui est 
acceptée par 14 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 1 DC, 2 LR, 2 UDC, 2 MCG). 

Le président remarque que la plupart des propositions d’amendements sont 
distribuées par écrit, mais que cela ne se fera pas systématiquement (dans le cas 
par exemple d’amendements déposés à la dernière minute). 

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois abonde dans le même sens 
et ajoute que, dans certains cas, il n’est pas nécessaire de distribuer une copie par 
écrit à l’ensemble des membres du Conseil municipal (dans le cas par exemple de 
la modifi cation d’une seule phrase). Dans ce type de situation, il estime qu’il est 
suffi sant de distribuer une copie uniquement aux chef-fe-s de groupe. 

Une commissaire du Parti libéral-radical se demande s’il est bon de vouloir 
tout légiférer jusqu’au moindre détail. Elle remarque que cette démarche aurait 
l’avantage d’éviter les éventuelles incompréhensions concernant un amendement, 
mais aurait l’inconvénient de rallonger la procédure (un amendement déposé trop 
tardivement ne pourra donc pas être traité rapidement). 

Le commissaire du Parti socialiste estime que l’essentiel pour les membres 
du Conseil municipal est de prendre connaissance des amendements proposés. Il 
n’est pas nécessaire que ce soit systématiquement par écrit. 

Le commissaire de l’Union démocratique du centre constate qu’il est parfois 
très diffi cile de suivre les débats et le dépôt d’amendements. Il répète qu’il sou-
haiterait donc que les propositions d’amendements soient systématiquement dis-
tribuées par écrit à l’ensemble des membres du Conseil municipal. 
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Vote

La commission vote sur l’obligation de distribuer par écrit les propositions 
d’amendements à l’ensemble des membres de la Conseil municipal. La modifi ca-
tion est refusée par 7 non (1 EàG, 3 S, 2 Ve, 1 DC) contre 3 oui (2 UDC, 1 MCG) 
et 3 abstentions (2 LR, 1 EàG).

Le commissaire du Mouvement citoyens genevois remarque que l’article 137 
est problématique, dans la mesure où les votes concernant le préavis à l’admis-
sion à la naturalisation ayant lieu au sein de la commission des naturalisations ne 
se font pas par bulletin secret, mais à main levée. 

Le commissaire des Verts abonde dans le même sens et constate que la pro-
cédure n’est pas appliquée. Il serait préférable de trouver une solution à cette 
problématique. 

Le président estime que la commission du règlement ne doit pas traiter de 
ce sujet, dans la mesure où une proposition de modifi cation formelle n’a pas été 
formulée. 

Discussion et vote fi nal

L’ensemble des membres de la commission sont prêts à voter le projet de 
délibération.

La commission vote sur l’ensemble des modifi cations adoptées. Elle approuve 
le présent règlement avec les modifi cations adoptées par 14 oui (2 EàG, 3 S, 2 Ve, 
1 DC, 2 LR, 2 UDC, 2 MCG).
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Tableau récapitulatif des modifications 

Règlement du Conseil municipal de la 
Ville de Genève 
Avec les modifications intervenues au 14 mai 
2014

Modifications adoptées par la commission 
du règlement

Préambule
Art. 1 Droit supérieur Art. 1 Droit supérieur (alinéa 1, 

nouvelle teneur) 
1 Le Conseil municipal est établi 
conformément à la Constitution de la 
République et canton de Genève du 14 
octobre 2012 (Cst-Ge), la loi sur l’exercice 
des droits politiques du 15 octobre 1982 
(LEDP) et son règlement d’application du 12 
décembre 1996 (REDP), la loi sur 
l’administration des communes du 13 avril 
1984 (LAC) et son règlement d’application 
du 31 octobre 1984 (RAC).(7)

1 Le Conseil municipal est établi 
conformément à la Constitution de la 
République et canton de Genève du 14 
octobre 2012 (Cst-Ge), la loi sur l’exercice 
des droits politiques du 15 octobre 1982 
(LEDP) et son règlement d’application du 12 
décembre 1994 (REDP), la loi sur 
l’administration des communes du 13 avril 
1984 (LAC) et son règlement d’application 
du 31 octobre 1984 (RAC).

2 Aucune disposition du présent règlement ne 
peut être comprise ou interprétée de manière 
contraire au droit supérieur.

Alinéa 2 inchangé 

Titre II Acquisition de la qualité de 
membre du Conseil municipal – 
Démission – Décès 
Art. 11 Groupe politique et changement 
d’appartenance politique 

Art. 11 Groupe parlementaire et 
changement d’appartenance politique 
(alinéas 1 et 3, nouvelle teneur, avec 
modification du titre) 

1 Les membres du Conseil municipal élu-e-s 
sur une même liste forment un groupe 
politique.

1 Les membres du Conseil municipal élu-e-s 
sur une même liste forment un groupe 
parlementaire.

2 Aucun-e membre élu-e sur une liste ne peut 
en cours de législature siéger parmi les 
membres d’un autre groupe politique. 

Alinéa 2 abrogé 

3 En cas de démission ou d’exclusion du 
groupe politique avec lequel il-elle a été élu-
e, un-e membre du Conseil municipal qui 
n’en serait pas démissionnaire siège et 
délibère de manière indépendante. Il-elle ne 
participe pas aux travaux des commissions 
municipales et ne peut rédiger de rapport. 

L’alinéa 3 devient l’alinéa 2 (nouvelle 
teneur)
2 En cas de démission ou d’exclusion de son
groupe parlementaire, le-la membre du 
Conseil municipal siège et délibère de 
manière indépendante. Il-elle ne peut 
intégrer un autre groupe parlementaire 
en cours de législature. Il-elle ne participe 
pas aux travaux des commissions 
municipales et ne peut rédiger de rapport. 

Art. 15 Compétences 
g) de veiller à l'application du suivi des 
délibérations votées par le Conseil municipal 
et de rappeler, si besoin est, le Conseil 

Art. 15 Compétences (lettre g 
modifiée et lettre h nouvelle) 
g) de veiller à l'application du suivi des 
délibérations votées par le Conseil municipal 
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administratif à l'obligation de rendre compte 
de l'exécution desdites délibérations.

et de rappeler, si besoin est, le Conseil 
administratif à son obligation de rendre 
compte de l'exécution desdites délibérations; 
h) d’assigner à chaque groupe 
parlementaire les places dont il dispose et 
à chaque membre du Conseil municipal la 
place qu’il occupe. 

Chapitre 2 Président ou présidente 
du Conseil municipal 

Chapitre 2 Présidence des séances du 
Conseil municipal (modification du titre) 

Art. 20 Remplacement  Art. 20 Remplacement (alinéa 1, 
nouvelle teneur) 

1 En cas d’empêchement, le président ou la 
présidente est remplacé-e par l’une des 
personnes chargées de la vice-présidence, à 
défaut, par l’un ou l’une des secrétaires. 

1 En cas d’empêchement, le président ou la 
présidente est remplacé-e par le-la premier-
ère vice-président-e, le-la deuxième vice-
président-e, l’un-e des secrétaires, en 
commençant par le-la mieux élu-e.

2 Si toutes ces personnes sont empêchées, la 
présidence est exercée par l’ancien ou 
l’ancienne président-e le ou la plus 
récemment sorti-e de charge présent-e à la 
séance. 

Alinéa 2 inchangé 

Art. 22 Présidence de la commission 
du règlement 
Le président ou la présidente du Conseil 
municipal préside la commission du 
règlement.

Art. 22 abrogé (voir article 119, alinéa 
3bis)

Titre IV Sessions ordinaires et sessions 
extraordinaires – Convocations 
Chapitre 3 Présence et 
comportement aux séances 
Art. 43 Mise en cause Art. 43 Mise en cause (nouvelle teneur) 
Le président ou la présidente donne 
immédiatement la parole à la personne 
membre du Conseil municipal mise en cause 
ou prise à partie directement, ou à son chef 
ou sa cheffe de groupe, si l’un d'eux ou l'une 
d'elles la demande. 

Le président ou la présidente, s’il ou si elle 
estime que c’est justifié, donne la parole à 
la personne membre du Conseil municipal 
mise en cause ou prise à partie directement, 
ou à son chef ou sa cheffe de groupe, si l’un 
d'eux ou l'une d'elles la demande, même si la 
liste des intervenants est close.

Chapitre 4 Publicité des séances  
Art. 45 Huis clos Art. 45 Huis clos (lettre a, alinéa 1, 

abrogée)
1 Le Conseil municipal siège à huis clos pour 
délibérer: 
a) sur les demandes de naturalisation 

d’étrangers de plus de 25 ans; Lettre a) abrogée 

b) sur les demandes de levée du secret et 
dans les cas où la loi impose une 
obligation de secret aux membres du 
Conseil municipal; 

Lettres b) à d) inchangées (let. b devient a, 
let. c devient b et let. d devient c) 

c) sur l’opposition d’un ou d’une membre 
du Conseil municipal à la sanction que le 
Bureau lui a infligée; (8)
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d) lorsqu’il en décide ainsi en raison d’un 
intérêt prépondérant. 

2 Dès que le huis clos est déclaré, les tribunes 
du public et de la presse sont évacuées. Des 
prises de vue ou de son sont interdites. 

Alinéas 2 à 4 inchangés 

3 Les membres du Conseil municipal sont 
tenu-e-s de garder le secret sur les 
délibérations intervenues à huis clos. 
4 Les débats à huis clos ne sont pas 
enregistrés. Le Mémorial n’indique que 
l’intitulé des débats. 
Chapitre 5 Maintien de l'ordre  
Art. 47 Comportement du public et des 
membres du Conseil municipal 

Art. 47 Comportement du public et des 
membres du Conseil municipal (alinéa 1, 
nouvelle teneur, alinéa 2 abrogé et nouvel 
alinéa 2) 

1 Pendant les séances, le public assis à la 
tribune garde le silence. Il lui est interdit de 
communiquer de quelque manière que ce 
soit avec les membres du Conseil municipal 
et/ou avec la presse. Toute marque 
d’approbation ou de désapprobation lui est 
pareillement interdite. 

1 Pendant les séances, le public se tient assis 
à la tribune et garde le silence. Il lui est 
interdit de manifester d’une quelconque 
manière.

2 Sauf autorisation du président ou de la 
présidente, l’utilisation d’appareils 
d’enregistrement ou produisant des 
émissions sonores est interdite dans la salle 
des délibérations. 

Alinéa 2 abrogé – Alinéa 2 (nouveau) 
2 Les membres du Conseil municipal sont 
tenus d’observer les règles de la 
bienséance. 

Art. 48 Trouble dans les tribunes du 
public ou de la presse 

Art. 48 Trouble dans les tribunes du 
public ou de la presse (alinéa 4, nouvelle 
teneur)

1 S’il y a trouble dans l’un ou plusieurs lieux 
réservés à l’usage du Conseil municipal ou 
ses annexes, le président ou la présidente, 
après avoir rappelé sans succès chacun ou 
chacune à ses devoirs, ordonne qu’ils soient 
évacués et fermés. La séance est suspendue 
jusqu’au rétablissement de l’ordre. 

Alinéas 1 à 3 inchangés 

2 Les tribunes sont rouvertes dès la reprise de 
la séance. 
3 Le président ou la présidente du Conseil 
municipal peut interdire le retour aux 
tribunes de toute personne perturbant le bon 
déroulement de la séance. 
4 Il ou elle peut également ordonner son 
arrestation, conformément à l’article 20 de la 
Constitution genevoise. 

4 Il ou elle peut également recourir aux 
forces de l’ordre.

Titre V Initiatives des membres 
du Conseil municipal et du Conseil 
administratif 
Chapitre 1 Initiatives des membres 
du Conseil municipal
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Art. 50 Droits d’initiative Art. 50 Droits d’initiative (alinéa 3, 
nouvelle teneur) 

1 Chaque membre du Conseil municipal, 
seul-e ou avec d'autres membres, exerce son 
droit d’initiative sous les formes suivantes: 

Alinéas 1 et 2 inchangés 

– Fonctions délibératives: 
a) projet de délibération (art. 30, al. 1, 
lettres a) à z), LAC); 
b) projet d’arrêté (art. 30, al. 2, LAC); 
c) projet de règlement (art. 30, al. 2, 
LAC). 
– Fonctions consultatives (art. 30A LAC): 
d) motion;  
e) résolution;  
f) interpellation écrite ou orale; 
g) question écrite ou orale. 

2 En outre, il exerce le droit de modifier 
l’ordre du jour ou le mode de délibérer sur 
un objet par:
h) une motion d’ordonnancement; 
i) une motion d’ordre; 
j) la demande d’une «clause d’urgence» 
(art. 32 LAC). 

3 L'auteur-e ou les auteur-e-s d’une initiative 
peut-peuvent en tout temps la retirer avant 
que le vote final ait lieu. L’initiative peut 
toutefois être reprise immédiatement en 
l’état par un ou une autre membre du Conseil 
municipal.

3 L'auteur-e ou les auteur-e-s d’une initiative 
peut-peuvent en tout temps la retirer avant 
que le vote final ait lieu. L’initiative peut 
toutefois être reprise immédiatement en 
l’état par un ou une autre membre du Conseil 
municipal. L’objet reste alors inscrit tel 
quel à l’ordre du jour de la commission ou 
de la plénière. Les initiatives du Conseil 
administratif peuvent également être 
reprises par un ou une membre du 
Conseil municipal.

Dispositions communes aux projets de 
délibérations, d’arrêtés et de règlements 
Art. 54 Annonce Art. 54 Annonce (alinéa 1, nouvelle 

teneur)
1 La personne proposante dépose auprès du 
Bureau, avant la fin de la session, le titre de 
son projet de délibération, d’arrêté ou de 
règlement et son projet écrit 15 jours au 
moins avant la prochaine session. 

1 L’auteur-e d’une initiative dépose auprès 
du Bureau, avant la fin de la session, son 
projet écrit de délibération, d’arrêté ou de 
règlement à inscrire à l’ordre du jour de la 
session suivante.

2 Le président ou la présidente l’annonce 
lorsque vient en discussion le poste de 
l’ordre du jour «Nouvelles propositions des 
membres du Conseil municipal».  

Alinéas 2 et 3 inchangés 

3 Le projet de délibération, d’arrêté ou de 
règlement est inscrit à l’ordre du jour de la 
prochaine session. La délibération a lieu 
conformément aux dispositions du Titre VII. 
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d) Motion   
Art. 57 Annonce Art. 57 Annonce (alinéa 1, nouvelle 

teneur)
1 La personne proposante dépose auprès du 
Bureau, avant la fin de la session, le titre de 
sa motion et son projet écrit de motion 15 
jours au moins avant la prochaine session. 

1 L’auteur-e d’une initiative dépose auprès 
du Bureau, avant la fin de la session, son
projet écrit de motion à inscrire à l’ordre 
du jour de la session suivante.

2 Le président ou la présidente l’annonce 
lorsque vient en discussion le poste de 
l’ordre du jour «Nouvelles propositions des 
membres du Conseil municipal». 

Alinéas 2 et 3 inchangés 

3 Le projet de motion est inscrit à l’ordre du 
jour de la prochaine session. Le débat a lieu 
conformément aux dispositions du Titre VII.

e) Résolution 
Art. 59 Annonce Art. 59 Annonce (alinéa 1, nouvelle 

teneur)
1 La personne proposante dépose auprès du 
Bureau, avant la fin de la session, le titre de 
son projet de résolution et son projet écrit de 
résolution 15 jours au moins avant la 
prochaine session.

1 L’auteur-e d’une initiative dépose auprès 
du Bureau, avant la fin de la session, son
projet écrit de résolution à inscrire à l’ordre 
du jour de la session suivante.

2 Le président ou la présidente l’annonce 
lorsque vient en discussion le poste de 
l’ordre du jour «Nouvelles propositions des 
membres du Conseil municipal». 

Alinéas 2 et 3 inchangés 

3 Le projet de résolution est inscrit à l’ordre 
du jour de la prochaine session. Son 
traitement a lieu conformément aux 
dispositions du Titre VII. 
f) Interpellation écrite ou orale 
Art. 61 Annonce Art. 61 Annonce (alinéa 4, nouvelle 

teneur)
1 L’interpellation est déposée au Bureau 
avant la fin de la session. Elle est portée à 
l’ordre du jour de la session suivante. 

Alinéas 1 à 3 inchangés 

2 Le président ou la présidente l’annonce 
lorsque vient en discussion le poste de 
l’ordre du jour «Nouvelles propositions des 
membres du Conseil municipal». 
3 L’intitulé de l'interpellation orale est 
suffisamment explicite au moment de son 
dépôt pour que son objet soit connu du 
Conseil administratif. Elle fait l’objet d'un 
développement conformément à l'article 62 
du présent règlement. 
4 L’interpellation écrite doit être développée 
de manière complète au moment de son 
dépôt au Bureau. S’il souhaite apporter une 
réponse, le Conseil administratif s’exécute 
par écrit pour toute interpellation écrite. 

4 L’interpellation écrite doit être développée 
de manière complète au moment de son 
dépôt au Bureau. Le Conseil administratif y
répond par écrit. L’interpellation écrite et la 
réponse figurent à l’ordre du jour de la 
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L’interpellation écrite et la réponse figurent 
à l’ordre du jour de la session qui suit 
immédiatement celle de son dépôt. 

session ordinaire qui suit immédiatement 
celle de son dépôt. A défaut, le Conseil 
administratif explique pourquoi il n’a pas 
pu tenir le délai.

Art. 62 Développement Art. 62 Développement (alinéa 1, 
nouvelle teneur)

1 En règle générale, une interpellation est 
développée au cours de la session qui suit 
son dépôt au Bureau du Conseil municipal:  
– motivation de l’interpellation par l'auteur-e 
ou les auteur-e-s; 
– réponse par le Conseil 
administratif immédiatement ou lors de la 
session suivante; 
– réplique éventuelle de l'auteur-e ou des 
auteur-e-s;
– duplique éventuelle du Conseil 
administratif. 

1 En règle générale, une interpellation orale
est développée au cours de la session qui suit 
son dépôt au Bureau du Conseil municipal:
– motivation de l’interpellation par l'auteur-e 
ou les auteur-e-s; 
– réponse par le Conseil 
administratif immédiatement ou lors de la 
session suivante; 
– réplique éventuelle de l'auteur-e ou des 
auteur-e-s;
– duplique éventuelle du Conseil 
administratif.

2 Aucune  discussion  n’est  ouverte  à moins 
que  l’assemblée n’en décide autrement à la 
demande d’un-e ou de plusieurs membres du 
Conseil municipal. 

Alinéa 2 inchangé 

g) Question écrite ou orale  
Art. 65 Questions écrites Art. 65 Questions écrites (alinéas 2 et 3, 

nouvelle teneur)
1 Les questions écrites sont remises signées 
au président ou à la présidente, qui annonce 
leur intitulé au Conseil municipal lors de la 
séance où elles sont déposées. Le texte en est 
communiqué au Conseil administratif. 

Alinéa 1 inchangé 

2 Les questions doivent être brièvement 
rédigées et peuvent être succinctement 
motivées. Le Conseil administratif peut y 
répondre, par écrit, dans un délai d’un mois 
ou, à défaut, il explique pourquoi il n’a pas 
pu respecter le délai.

2 Les questions doivent être brièvement 
rédigées et peuvent être succinctement 
motivées. Le Conseil administratif y répond
par écrit, dans un délai d’un mois ou, à 
défaut, il explique pourquoi il n’a pas pu 
respecter le délai.  

3 Dès lors que le Conseil administratif y 
répond, la question écrite et la réponse 
figurent à l’ordre du jour de la session 
suivante. 

3 La question écrite et la réponse figurent à 
l’ordre du jour de la session ordinaire
suivante. 

i) Motion d’ordre  
Art. 68 Définition, annonce et 
délibération 

Art. 68 Définition, annonce et 
délibération (alinéa 3, nouvelle teneur) 

1 La motion d’ordre est une proposition qui 
concerne le déroulement même des 
délibérations en cours. Elle ne tend pas à la 
modification de l’ordre du jour. 

Alinéas 1, 2 et 4 inchangés 

2 La motion d’ordre s’exerce par écrit et à 
tout moment. Dès que le président ou la 
présidente en a pris connaissance, la parole 
est donnée à son auteur-e en priorité sur les 
autres orateurs et oratrices inscrit-e-s. 
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3 Lorsqu’une telle motion vise à clore le 
débat en cours, elle est soumise au vote, sans 
discussion. En cas d’acceptation, chaque 
groupe peut encore s’exprimer sur le fond en 
10 minutes au maximum par un seul ou une 
seule de ses membres et en 2 minutes 
seulement si le groupe s’était déjà exprimé à 
ce sujet, cela avant que le président ou la 
présidente passe au vote de l’objet en cours. 

3 Lorsqu’une telle motion vise à clore le 
débat en cours, elle est soumise au vote, sans 
discussion. En cas d’acceptation, chaque 
groupe, ainsi que le Conseil administratif,
peut encore s’exprimer sur le fond en 3
minutes au maximum par un seul ou une 
seule de ses membres.

4 Sont réservées les compétences du 
président ou de la présidente en matière de 
direction des débats et de maintien de l’ordre 
des séances. 
Titre VI  Initiative populaire – 
Pétition 
Chapitre 1 Initiative populaire 
Art. 73 Saisine du Conseil municipal Article 73 abrogé et remplacé 

1 Toute initiative populaire est soumise au 
Conseil municipal dès que le Conseil d’Etat 
a pris l’arrêté constatant que le nombre des 
signatures exigé par la Constitution est 
atteint. 

Nouveaux articles 73 à 77 à rédiger par une 
adaptation des articles 36 à 37 de la loi sur 
l’administration des communes (LAC). 
Voir articles 73 à 77ter dans le projet de 
délibération amendé. 

2 Au plus tard avant l'échéance d'un délai de 
3 mois suivant la constatation de 
l’aboutissement de l’initiative, celle-ci est 
portée à l'ordre du jour du Conseil municipal 
avec un rapport du Conseil administratif sur 
sa validité et sa prise en considération. 
Art. 74 Préconsultation Article 74 abrogé et remplacé 

1 Le Conseil municipal se prononce sur la 
validité de l’initiative au plus tard 9 mois 
après la constatation de son aboutissement. 
2 Il déclare nulle l’initiative qui ne respecte 
pas l’unité de la forme ou du genre. 
3 Il scinde ou déclare partiellement nulle 
l’initiative qui ne respecte pas l’unité de la 
matière, selon que ses différentes parties 
sont en elles-mêmes valides ou non; à 
défaut, il déclare l’initiative nulle. 
4 Il déclare partiellement nulle l’initiative 
dont une partie est manifestement non 
conforme au droit si la ou les parties qui 
subsistent sont en elles-mêmes valides; à 
défaut, il déclare l’initiative nulle. 
5 L’absence de décision du Conseil 
municipal dans le délai prescrit à l’alinéa 1 
vaut décision déclarant l’initiative valide. 
6 La décision du Conseil municipal est 
affichée et ne peut être modifiée 
ultérieurement.  
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Art. 75 Décision sur la prise en 
considération

Article 75 abrogé et remplacé 

1 Le Conseil municipal se prononce sur la 
prise en considération de l’initiative au plus 
tard 12 mois après la constatation de son 
aboutissement; ce délai est suspendu en cas 
de recours.(7)

2 Le débat se conclut par un vote sur 
l’acceptation ou le refus de l’initiative; en 
cas de refus, le Conseil municipal décide 
immédiatement de préparer ou non un 
contreprojet qui peut, le cas échéant, être 
approuvé lors de la même séance. 
3 L’absence de décision du Conseil 
municipal dans le délai prescrit à l’alinéa 1 
vaut décision de refus de l’initiative sans 
contreprojet.
4 La décision du Conseil municipal est 
affichée et ne peut être modifiée 
ultérieurement.  
Art. 76 Acceptation Article 76 abrogé et remplacé 
1 Le ou la maire ou le Conseil administratif 
présente un projet de délibération conforme 
à l’initiative au plus tard 3 mois après la 
décision sur la prise en considération. Le 
Conseil municipal se prononce au plus tard 
24 mois après la constatation de 
l’aboutissement de l’initiative. 
2 Le refus du projet de délibération ou 
l’absence de décision du Conseil municipal 
dans le délai prescrit à l’alinéa 1 a pour effet 
que l’initiative est soumise à la votation 
populaire sans contreprojet. 
Art. 77 Votation populaire Article 77 abrogé et remplacé 

Refus sans contreprojet  
L’initiative refusée par le Conseil municipal 
sans contreprojet est soumise à la votation 
populaire.
Refus avec contreprojet   
1 Le ou la maire ou le Conseil administratif 
présente un contreprojet au plus tard 3 mois 
après la décision sur la prise en 
considération. Le Conseil municipal se 
prononce au plus tard 24 mois après la 
constatation de l’aboutissement de 
l’initiative.  
2 Le refus du contreprojet ou l’absence de 
décision du Conseil municipal dans le délai 
prescrit à l’alinéa 1 a pour effet que 
l’initiative est soumise à la votation 
populaire sans contreprojet.
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Initiative ou contreprojet approuvé par les 
électeurs
Le ou la maire ou le Conseil administratif 
présente au plus tard 6 mois après la votation 
un projet de délibération conforme. Le 
Conseil municipal l’approuve au plus tard 12 
mois après la votation.
Chapitre 2 Pétition 
Art. 81 Délibération Art. 81 Délibération (alinéas 1 et 2, 

nouvelle teneur) 
1 Le Conseil municipal statue après avoir pris 
connaissance du rapport de la commission. 

1 Le Conseil municipal se prononce sur les 
conclusions du rapport de la commission.

2 Si la pétition est renvoyée au Conseil 
administratif, celui-ci y répond 
immédiatement dans les 3 mois.  

2 Si la pétition est renvoyée au Conseil 
administratif, celui-ci y répond dans les 3 
mois.

3 Un rapport ou une proposition du Conseil 
administratif dans le sens des conclusions de 
la pétition constitue une mesure d’exécution. 

Alinéas 3 et 4 inchangés 

4 Si des actions concrètes sont demandées 
par la pétition, le Conseil administratif les 
met en place dans un délai de 6 mois. Passé 
ce délai, le Conseil administratif fournit au 
Conseil municipal une explication de son 
retard. 
Art. 82 Transmission aux pétitionnaires Art. 82 Transmission aux pétitionnaires 

(nouvelle teneur) 

Le Bureau du Conseil municipal 
communique aux pétitionnaires le rapport de 
la commission ayant étudié la pétition et la 
décision prise par le Conseil municipal. 

Le Bureau du Conseil municipal 
communique aux pétitionnaires le rapport de 
la commission ayant étudié la pétition et la 
décision prise par le Conseil municipal, ainsi
que, le cas échéant, la réponse du Conseil 
administratif. 

Titre VII  Mode de délibérer  
Chapitre 1 Généralités 
Art. 85 Débat accéléré  Art. 85 Débat accéléré (nouvelle teneur) 
En débat accéléré, les règles prévues à 
l'article 84 s’appliquent de manière générale, 
à l'exception du fait que seul-e un-e 
représentant-e par groupe et les membres du 
Conseil municipal siégeant de manière 
indépendante peuvent s'exprimer une et une 
seule fois. 

En débat accéléré, les règles prévues à 
l'article 84 s’appliquent de manière générale, 
à l'exception du fait que seul-e un-e 
représentant-e par groupe, les membres du 
Conseil municipal siégeant de manière 
indépendante et le Conseil administratif
peuvent s'exprimer une seule fois.
Art. 86 bis Réponses aux questions 
écrites, interpellations écrites, motions, 
résolutions et pétitions (nouveau) 
1 Les réponses du Conseil administratif 
aux questions écrites et aux interpellations 
écrites, aux motions et aux résolutions 
peuvent faire l’objet d’une intervention 
unique de l’un-e des auteur-es et d’une 
réplique du Conseil administratif. 
2 Les réponses du Conseil administratif 
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aux pétitions peuvent faire l’objet d’une 
intervention par groupe et par les 
membres indépendants.

Chapitre 2 Dispositions relatives aux 
compétences délibératives 
Art. 88 Préconsultation Art. 88 Préconsultation (alinéa 6 

abrogé, alinéa 7 nouvelle teneur, alinéa 8 
nouvelle teneur, lettres a et b nouvelle 
teneur, et lettre c abrogée)

1 Tout débat commence par la 
préconsultation. Alinéas 1 à 5 inchangés 
2 Le président ou la présidente annonce 
l’initiative du Conseil municipal ou du 
Conseil administratif en donnant lecture de 
son titre et le nom de son auteur-e ou de ses 
auteur-e-s. 
3 Il ou elle donne la parole à l'auteur-e ou aux 
auteur-e-s de l’initiative municipale, qui la 
développe-nt ou propose-nt son 
ajournement. 
4 La proposition est soumise au vote d’entrée 
en matière, si celle-ci est refusée la 
proposition est écartée. 
5 En cas d’acceptation, la parole est donnée 
aux membres du Conseil municipal ou du 
Conseil administratif dans l’ordre où elle a 
été demandée. 
6 Il peut être proposé des amendements et 
des sous-amendements. 

Alinéa 6 abrogé 
(nouvelle numérotation, l’alinéa 7 devient 
le 6 et l’alinéa 8 devient le 7) 

7 Seul-e-s l'auteur-e ou les auteur-e-s de 
l’initiative ou d’un amendement peuvent 
s’exprimer plus de deux fois. 

7 Seul-e-s l'auteur-e ou les auteur-e-s de 
l’initiative peuvent s’exprimer plus de deux 
fois.

8 La préconsultation prend fin par le vote: 
8 La préconsultation prend fin par le vote 
dans l’ordre ci-dessous: 

a) du renvoi à une ou plusieurs 
commissions;  

a) du renvoi à une ou plusieurs commissions. 
Si plusieurs commissions ont été 
proposées, chaque renvoi est soumis, dans 
l’ordre dans lequel les commissions ont 
été proposées, par des votes distincts. En 
cas de refus de renvoi dans une ou 
plusieurs commissions, la discussion 
immédiate est proposée.

b) de la discussion immédiate. Si celle-ci est 
acceptée, le président ou la présidente 
ouvre le premier débat; 

b) de la discussion immédiate ; si celle-ci est 
acceptée, le président ou la présidente ouvre 
le premier débat, Si elle est refusée, l’objet 
est rejeté.

c) de l’ajournement à une séance ultérieure. Lettre c) abrogée 
Art. 90 Premier débat Art. 90 Premier débat (alinéa 2, 

nouvelle teneur) 
1 Le premier débat porte sur les conclusions Alinéa 1 inchangé 
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de la proposition. Les amendements votés en 
commission sont proposés d’office par le 
Bureau du Conseil municipal et votés par 
l’assemblée. 
2 Il peut être formé des amendements et des 
sous-amendements. Ils sont déposés au 
Bureau, par écrit et signés de leur-s auteur-e-s. 

2 Il peut être formé des amendements et des 
sous-amendements. Ils sont déposés au 
Bureau, par écrit et signés de leur-s auteur-e-
s, et portés ensuite à la connaissance des 
membres du Conseil municipal.

3 Chaque orateur intervient dans l’ordre 
d’inscription.  Alinéa 3 inchangé 

Art. 91 Deuxième débat Art. 91 Deuxième débat (alinéas 1 et 3, 
nouvelle teneur)

1 Le deuxième débat suit immédiatement le 
premier débat et se limite au vote des 
amendements et des conclusions de 
l’initiative du Conseil municipal ou du projet 
de délibération article par article ainsi qu’ils 
ressortent du rapport, à défaut, de la 
proposition elle-même.  

1 Le deuxième débat suit immédiatement le 
premier débat et se limite au vote des 
amendements et des conclusions de 
l’initiative du Conseil municipal ou du projet 
de délibération article par article et dans son 
ensemble ainsi qu’ils ressortent du rapport, à 
défaut, de la proposition elle-même. 

2 Le président ou la présidente rappelle la 
question au début du deuxième débat et 
annonce que le scrutin est ouvert.

Alinéa 2 inchangé 

3 Chaque amendement ou sous-amendement 
est mis aux voix séparément et 
antérieurement à la proposition principale en 
commençant, en cas de pluralité 
d’amendements, par le plus éloigné de la 
proposition principale. 

3 Chaque amendement ou sous-amendement 
est lu et mis aux voix séparément.

4 Nul ne peut intervenir pendant le deuxième 
débat, sauf pour demander le vote nominal. Alinéas 4 et 5 inchangés 
5 Le président ou la présidente annonce le 
résultat du vote et clôt le débat.  
Chapitre 3 Délibérations relatives 
aux compétences consultatives 
Art. 95 Motions, résolutions, mode de 
délibérer 

Art. 95 Motions, résolutions, mode de 
délibérer (alinéa 8 nouvelle teneur, lettre 
b nouvelle teneur)

1 Tout débat commence par la 
préconsultation.
2 Le président ou la présidente annonce 
l’initiative du Conseil municipal en donnant 
lecture de son titre et du nom de son ou de 
ses auteur-e-s. 

Alinéas 1 à 7 inchangés

3 Il ou elle donne la parole à l'auteur-e ou aux 
auteur-e-s de l’initiative, qui la développe-nt.
4 La proposition est soumise au vote d’entrée 
en matière, si celle-ci est refusée la 
proposition est écartée. 
5 En cas d’acceptation, la parole est donnée 
aux membres du Conseil municipal ou du 
Conseil administratif dans l’ordre dans 
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lequel ils-elles la demandent. 
6 Il peut être proposé des amendements et 
des sous-amendements. 
7 Seul-e-s l'auteur-e ou les auteur-e-s de 
l’initiative du Conseil municipal ou d’un 
amendement ont le droit de s’exprimer plus 
de deux fois. 
8 La préconsultation prend fin par le vote: 

8 La préconsultation prend fin par le vote 
dans l’ordre ci-dessous:

a) du renvoi de la proposition au Conseil 
administratif; Lettre a) inchangée 

b) du renvoi de la proposition en 
commission. 

b) du renvoi de la proposition en 
commission. Si plusieurs commissions 
ont été proposées, chaque renvoi est 
soumis, dans l’ordre dans lequel les 
commissions ont été proposées, par des 
votes distincts».

9 En cas de double non, la proposition est 
écartée. Alinéa 9 inchangé 

Titre IX Élections  
Art. 105bis Election tacite (nouveau) 
Lors des élections dans les conseils 
d’administration et commissions 
administratives visés à l’article 130, 
«Elections», si le nombre des candidats et 
candidates à élire est égal à celui des sièges à 
pourvoir, sur décision du Bureau, ils ou elles 
sont élu-e-s tacitement.

Art. 108 Second tour Art. 108 Second tour (alinéa 3 abrogé) 
1 Si, à l’issue du premier tour, le nombre de 
personnes ayant obtenu la majorité absolue 
est inférieur au nombre de places à pourvoir, 
il est procédé au second tour à la majorité 
relative. 

Alinéas 1 et 2 inchangés 

2 A l’issue du second tour, si le nombre de 
personnes ayant obtenu la majorité relative 
est inférieur au nombre de postes qui restent 
à pourvoir, alors il est procédé à un nouveau 
scrutin ouvert à de nouvelles candidatures. 
3 Si le nombre des candidats et candidates à 
élire au second tour est égal à celui des 
sièges à pourvoir, ils ou elles sont élu-e-s 
tacitement. 

Alinéa 3 abrogé 

4 En cas d’égalité des suffrages entre deux ou 
plusieurs candidats et candidates pour une 
même place, il est procédé à un nouveau tour 
de scrutin. Si l’égalité persiste, ils ou elles 
sont départagé-e-s par tirage au sort. 

Alinéa 4 inchangé 

Art. 109 Majorité, bulletins non valables Art. 109 Majorité, bulletins non valables 
(nouvelle teneur) 

La majorité est calculée sur le nombre de 
bulletins valables, les bulletins blancs et les 

La majorité est calculée sur le nombre de 
bulletins valables, les bulletins blancs et les 
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bulletins nuls ne comptant pas dans le calcul 
de cette majorité. 

bulletins nuls ne comptant pas dans le calcul 
de cette majorité. 

Sont nuls tous: Sont nuls tous: 
a) les bulletins contenant une adjonction aux 

nom et prénom d’un-e candidat-e;  Lettres a) et b) inchangées 

b) les bulletins contenant plus d’une fois le 
nom et prénom d’un-e candidat-e. lettre c) (nouvelle): 

c) les bulletins contenant plus de noms 
que le nombre de places à pourvoir. 

Art. 110 Décompte des suffrages Article 110 abrogé 
Si un bulletin contient plus de noms que le 
nombre de places à pourvoir, seuls les 
premiers noms jusqu’au nombre requis sont 
comptés. 
Titre X Commissions 
municipales – Conseils d'administration 
et commissions administratives 
Chapitre 1 Commissions municipales  
Art. 119 Organisation Art. 119 Organisation (ajout de 

l’alinéa 3bis) 
3bis Le président ou la présidente du Conseil 
municipal préside la commission du 
règlement. 

Chapitre 2 Conseils 
d’administration et commissions 
administratives
Art. 130 Elections Art. 130 Elections (lettres A et B, 

nouvelle teneur)
Le Conseil municipal procède à l’élection de 
ses représentant-e-s dans les commissions et 
conseils d’administration suivants:

Le Conseil municipal procède à l’élection de 
ses représentant-e-s dans les commissions et 
conseils d’administration suivants:

A) A) 

a) Tous les 4 ans, au cours de la première 
séance ordinaire du mois de septembre, 
élection de 4 membres du conseil 
d’administration des Services industriels de 
Genève (Constitution de la République et 
canton de Genève, art. 159, al. 1, lettre c). 

a)  Tous les 4 ans, au cours de la première 
séance ordinaire du mois de mai, élection 
de 4 membres du conseil d’administration 
des Services industriels de Genève, 
conformément à la loi sur 
l'organisation des Services industriels 
de Genève.

b) Tous les 4 ans, au cours de la session 
d’automne, mais au plus tard au mois de 
janvier suivant, élection de 2 membres du 
conseil d’administration de la Banque 
cantonale de Genève SA (Constitution de 
la République et canton de Genève, art. 
80A et 177). 

b) Tous les 4 ans, au cours de la session 
d’automne, mais au plus tard au mois de 
janvier suivant, élection de 2 membres du 
conseil d’administration de la Banque 
cantonale de Genève SA, conformément 
à la loi sur la Banque cantonale de 
Genève.

c) Tous les 2 ans, au cours de la première 
séance ordinaire du mois de juin, élection 
de 1 membre pour faire partie du conseil 
de la Fondation pour l’expression 
associative (statuts de la fondation, art. 
9.1.3).

c)  Tous les 2 ans, au cours de la première 
séance ordinaire du mois de juin, élection 
de 1 membre pour faire partie du conseil 
de la Fondation pour l’expression 
associative, conformément aux statuts 
de la fondation.
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B) Tous les 5 ans, au cours de la séance 
d’installation, élection de: (7)

B) Tous les 5 ans, au cours de la séance 
d’installation, élection de: (7)

a) 5 membres de la Commission de 
réclamation de la taxe professionnelle 
communale (loi générale sur les 
contributions publiques, collationnée 
suivant arrêté législatif du 20 octobre 
1928, art. 312). 

a) 5 membres de la Commission de 
réclamation de la taxe professionnelle 
communale, conformément à la loi 
générale sur les contributions 
publiques.

b) 1 membre par parti politique représenté 
au Conseil municipal pour faire partie du 
conseil de la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social (statuts 
de la fondation du 23 février 2004, art. 8). 

b) 1 membre par parti politique représenté au 
Conseil municipal pour faire partie du 
conseil de la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social, 
conformément aux statuts de la 
fondation.

c) 1 membre par parti politique représenté 
au Conseil municipal pour faire partie du 
conseil de la Fondation du Grand Théâtre 
de Genève (statuts de la fondation du 21 
avril 1964, art. 8). 

c) 1 membre par parti politique représenté au 
Conseil municipal pour faire partie du 
conseil de la Fondation du Grand Théâtre 
de Genève, conformément aux statuts 
de la fondation.

d) 1 membre par parti politique représenté 
au Conseil municipal pour faire partie du 
conseil de la Fondation de Saint-Gervais 
Genève – Fondation pour les arts de la 
scène et de l’image (statuts de la 
fondation du 12 avril 1995, art. 6). 

d) 1 membre par parti politique représenté au 
Conseil municipal pour faire partie du 
conseil de la Fondation de Saint-Gervais 
Genève – Fondation pour les arts de la 
scène et de l’image, conformément aux 
statuts de la fondation.

e) 1 membre par parti politique représenté 
au Conseil municipal de la Ville de 
Genève pour faire partie du conseil de la 
Fondation d’art dramatique de Genève 
(statuts de la fondation du 15 octobre 
2008, art. 9). 

e) 1 membre par parti politique représenté au 
Conseil municipal de la Ville de Genève 
pour faire partie du conseil de la 
Fondation d’art dramatique de Genève, 
conformément aux statuts de la 
fondation.

f) 4 membres représentant le Conseil 
municipal de la Ville de Genève pour 
faire partie du conseil d’administration de 
022 Télégenève SA (statuts de la société, 
titre III). 

f) 4 membres représentant la Ville de 
Genève pour faire partie du conseil 
d’administration de 022 Télégenève SA, 
conformément aux statuts de la société.

g) 1 membre par parti politique représenté 
au Conseil municipal de la Ville de 
Genève pour faire partie du conseil de la 
Fondation pour l’accueil et l’hébergement 
de personnes âgées (statuts de la 
fondation, art. 9). 

g) 1 membre par parti politique représenté au 
Conseil municipal de la Ville de Genève 
pour faire partie du conseil de la 
Fondation pour l’accueil et l’hébergement 
de personnes âgées, conformément aux 
statuts de la fondation.

h) 1 membre par parti politique représenté 
au Conseil municipal de la Ville de 
Genève pour faire partie de la 
Commission de la petite enfance 
(règlement relatif aux conditions de 
subventionnement des institutions privées 
pour la petite enfance, art. 4). 

h) 1 membre par parti politique représenté au 
Conseil municipal de la Ville de Genève 
pour faire partie de la Commission 
consultative de la petite enfance, 
conformément au règlement relatif aux 
structures d'accueil de la petite enfance 
subventionnées par la Ville de Genève»

i) 9 membres à répartir proportionnellement 
au nombre de sièges obtenus par les partis 
représentés au Conseil municipal, mais au 

i) 9 membres à répartir proportionnellement 
au nombre de sièges obtenus par les partis 
représentés au Conseil municipal, mais au 
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moins 1 siège par parti, pour faire partie 
du conseil de la Fondation communale 
pour le développement des emplois et du 
tissu économique en ville de Genève 
(statuts de la fondation, art. 13).

moins 1 siège par parti, pour faire partie 
du conseil de la Fondation communale 
pour le développement des emplois et du 
tissu économique en ville de Genève, 
conformément aux statuts de la 
fondation.

j) (Abrogé) (1)

C)  Pour toute la durée de leur mandat, les 
représentant-e-s du Conseil municipal dans 
les commissions et conseils d’administration 
susmentionnés doivent avoir leur domicile 
en ville de Genève. 

Lettres C) et D) inchangées 

D)  Au sens des dispositions précédentes 
sont considérés comme «partis politiques 
représentés au Conseil municipal» les 
groupes tels qu'ils sont définis à l’article 11 
du présent règlement.  
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PROJET DE DÉLIBÉRATION AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition de cinq de ses membres;

vu les travaux de la commission du règlement relatifs au projet de délibération 
18 lui donnant mandat de procéder à un examen général du règlement du Conseil 
municipal et de proposer au plénum les modifi cations nécessaires afi n de garantir 
à la fois un maximum de liberté d’expression et de proposition des membres du 
Conseil municipal, un maximum de transparence dans le travail des commissions 
et un maximum d’effi cacité du processus de décision en séances plénières,

décide:

Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève du 
16 avril 2011 est modifi é comme suit:

Art. 1 Droit supérieur (alinéa 1, correction de la date du REDP)
1 Le Conseil municipal est établi conformément à la Constitution de la Répu-

blique et canton de Genève du 14 octobre 2012 (Cst-Ge), la loi sur l’exercice des 
droits politiques du 15 octobre 1982 (LEDP) et son règlement d’application du 
12 décembre 1994 (REDP), la loi sur l’administration des communes du 13 avril 
1984 (LAC) et son règlement d’application du 31 octobre 1984 (RAC).

Art. 11 Groupe parlementaire et changement d’appartenance politique 
(modifi cations dans le titre et aux alinéas 1 et 3, abrogation de l’alinéa 2)

1 Les membres du Conseil municipal élu-e-s sur une même liste forment un 
groupe parlementaire.

2 Abrogé
3 En cas de démission ou d’exclusion de son groupe parlementaire, le-la 

membre du Conseil municipal siège et délibère de manière indépendante. Il-elle 
ne peut intégrer un autre groupe parlementaire en cours de législature. Il-
elle ne participe pas aux travaux des commissions municipales et ne peut rédiger 
de rapport.
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Art. 15 Compétences (lettre g modifi ée et lettre h nouvelle)

g) de veiller à l’application du suivi des délibérations votées par le Conseil 
municipal et de rappeler, si besoin est, le Conseil administratif à son obliga-
tion de rendre compte de l’exécution desdites délibérations;

h) d’assigner à chaque groupe parlementaire les places dont il dispose et à 
chaque membre du Conseil municipal la place qu’il occupe.

Chapitre 2 Présidence des séances du Conseil municipal (modifi cation du 
titre)

Art. 20 Remplacement (nouvelle teneur de l’alinéa 1)
1 En cas d’empêchement, le président ou la présidente est remplacé-e par 

le-la premier-ère vice-président-e, le-la deuxième vice-président-e, l’un-e 
des secrétaires, en commençant par le-la mieux élu-e.

Art. 22  Abrogé (voir art. 119, al. 3bis)

Art. 43 Mise en cause (nouvelle teneur)

Le président ou la présidente, s’il ou si elle estime que c’est justifi é, donne 
la parole à la personne membre du Conseil municipal mise en cause ou prise à 
partie directement, ou à son chef ou sa cheffe de groupe, si l’un d’eux ou l’une 
d’elles la demande, même si la liste des intervenants est close.

Art. 45 Huis clos (abrogation de la lettre a à l’alinéa 1)
1 Le Conseil municipal siège à huis clos pour délibérer:

a) Abrogé

Art. 47 Comportement du public et des membres du Conseil municipal 
(modifi cation de l’alinéa 1 et remplacement de l’alinéa 2 par une nouvelle teneur)

1 Pendant les séances, le public se tient assis à la tribune et garde le silence. Il 
lui est interdit de manifester d’une quelconque manière.

2 Les membres du Conseil municipal sont tenus d’observer les règles de 
la bienséance.

Art. 48 Trouble dans les tribunes du public ou de la presse (correction de 
l’alinéa 4)

4 Il ou elle peut également recourir aux forces de l’ordre.

Art. 50 Droits d’initiative (alinéa 3 complété)
3 L’auteur-e ou les auteur-e-s d’une initiative peut-peuvent en tout temps 

la retirer avant que le vote fi nal ait lieu. L’initiative peut toutefois être reprise 
immédiatement en l’état par un ou une autre membre du Conseil municipal. 
L’objet reste alors inscrit tel quel à l’ordre du jour de la commission ou de 
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la plénière. Les initiatives du Conseil administratif peuvent également être 
reprises par un ou une membre du Conseil municipal.

Art. 54 Annonce (nouvelle teneur de l’alinéa 1)
1 L’auteur-e d’une initiative dépose auprès du Bureau, avant la fi n de la 

session, son projet écrit de délibération, d’arrêté ou de règlement à inscrire à 
l’ordre du jour de la session suivante.

Art. 57 Annonce (nouvelle teneur de l’alinéa 1)
1 L’auteur-e d’une initiative dépose auprès du Bureau, avant la fi n de la 

session, son projet écrit de motion à inscrire à l’ordre du jour de la session 
suivante.

Art. 59 Annonce (nouvelle teneur de l’alinéa 1)
1 L’auteur-e d’une initiative dépose auprès du Bureau, avant la fi n de la 

session, son projet écrit de résolution à inscrire à l’ordre du jour de la session 
suivante.

Art. 61 Annonce (nouvelle teneur de l’alinéa 4)
4 L’interpellation écrite doit être développée de manière complète au moment 

de son dépôt au Bureau. Le Conseil administratif y répond par écrit. L’interpel-
lation écrite et la réponse fi gurent à l’ordre du jour de la session ordinaire qui suit 
immédiatement celle de son dépôt. A défaut, le Conseil administratif explique 
pourquoi il n’a pas pu tenir le délai.

Art. 62 Développement (alinéa 1 précisé)
1 En règle générale, une interpellation orale est développée au cours de la ses-

sion qui suit son dépôt au Bureau du Conseil municipal:
– motivation de l’interpellation par l’auteur-e ou les auteur-e-s;
– réponse par le Conseil administratif immédiatement ou lors de la session sui-

vante;
– réplique éventuelle de l’auteur-e ou des auteur-e-s;
– duplique éventuelle du Conseil administratif.

Art. 65 Questions écrites (nouvelle teneur des alinéas 2 et 3)
2 Les questions doivent être brièvement rédigées et peuvent être succincte-

ment motivées. Le Conseil administratif y répond par écrit, dans un délai d’un 
mois ou, à défaut, il explique pourquoi il n’a pas pu respecter le délai.

3 La question écrite et la réponse fi gurent à l’ordre du jour de la session ordi-
naire suivante.



SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2015 (soir)
Projet de délibération: examen général du règlement du Conseil municipal

2782

Art. 68  Défi nition, annonce et délibération (nouvelle teneur de l’alinéa 3)
3 Lorsqu’une telle motion vise à clore le débat en cours, elle est soumise au 

vote, sans discussion. En cas d’acceptation, chaque groupe, ainsi que le Conseil 
administratif, peut encore s’exprimer sur le fond en 3 minutes au maximum 
par un seul ou une seule de ses membres.

Art. 73 à 77 abrogés et remplacés par sept articles reprenant les articles 
36, 36C, 36D, 36E, 36F, 36G et 37 de la loi sur l’administration des com-
munes, comme suit:

Art. 73 Objets soumis au droit d’initiative

1 Dans les limites des lois fédérales et cantonales, le droit d’initiative s’exerce 
sur les objets suivants:

a) la construction, la démolition et l’acquisition d’immeubles communaux;

b) l’ouverture ou la suppression de rues ou de chemins communaux;

c) les travaux d’utilité publique communaux;

d) les études d’aménagement du territoire communal;

e) la constitution de fondations d’intérêt communal de droit public ou privé;

f) les activités sociales, culturelles, sportives et récréatives, ainsi que leurs amé-
nagements et installations.

 Procédure
2 L’initiative populaire communale s’exerce conformément aux articles 58, 59 

et 71 à 76 de la constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 
2012, et à la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982.

Art. 74 Décision sur la prise en considération
1 Au plus tard avant l’échéance d’un délai de 3 mois suivant la publication 

dans la Feuille d’avis offi cielle de la décision du Conseil d’Etat sur la validité de 
l’initiative, celle-ci est portée à l’ordre du jour du Conseil municipal avec un rap-
port du maire ou du Conseil administratif sur sa prise en considération. Ce délai 
est suspendu en cas de recours contre la décision sur la validité de l’initiative.

2 Le Conseil municipal se prononce sur la prise en considération de l’initiative 
au plus tard 12 mois après la constatation de son aboutissement; ce délai est sus-
pendu en cas de recours contre la décision sur la validité de l’initiative.

3 Le débat se conclut par un vote sur l’acceptation ou le refus de l’initiative; 
en cas de refus, le Conseil municipal décide immédiatement de préparer ou non 
un contreprojet qui peut, le cas échéant, être approuvé lors de la même séance.

4 L’absence de décision du Conseil municipal dans le délai prescrit à l’alinéa 2 
vaut décision de refus de l’initiative sans contreprojet.
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5 La décision du Conseil municipal est affi chée et ne peut être modifi ée ulté-
rieurement.

Art. 75 Acceptation
1 Le maire ou le Conseil administratif présente un projet de délibération 

conforme à l’initiative au plus tard 3 mois après la décision sur la prise en consi-
dération. Le Conseil municipal se prononce au plus tard 24 mois après la consta-
tation de l’aboutissement de l’initiative.

2 Le refus du projet de délibération ou l’absence de décision du Conseil muni-
cipal dans le délai prescrit à l’alinéa 1 a pour effet que l’initiative est soumise à la 
votation populaire sans contreprojet.

Art. 76 Refus

 Sans contreprojet

L’initiative refusée par le Conseil municipal sans contreprojet est soumise à 
la votation populaire.

Art. 77 Avec contreprojet
1 Le maire ou le Conseil administratif présente un contreprojet au plus tard 

3 mois après la décision sur la prise en considération. Le Conseil municipal se pro-
nonce au plus tard 24 mois après la constatation de l’aboutissement de l’initiative.

2 Le refus du contreprojet ou l’absence de décision du Conseil municipal dans 
le délai prescrit à l’alinéa 1 a pour effet que l’initiative est soumise à la votation 
populaire sans contreprojet.

Art. 77bis Initiative ou contreprojet approuvé par les électeurs

Le maire ou le Conseil administratif présente au plus tard 6 mois après la 
votation un projet de délibération conforme. Le Conseil municipal l’approuve au 
plus tard 12 mois après la votation.

Art. 77ter Couverture fi nancière
1 Tout projet de délibération élaboré à la suite d’une initiative impliquant une 

incidence fi nancière doit prévoir son coût ainsi qu’une proposition du mode de 
couverture.

2 L’étude fi nancière peut être demandée au maire ou au Conseil administratif.

Art. 81 Délibération (nouvelle teneur des alinéas 1 et 2)
1 Le Conseil municipal se prononce sur les conclusions du rapport de la 

commission.
2 Si la pétition est renvoyée au Conseil administratif, celui-ci y répond dans 

les 3 mois.
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Art. 82 Transmission aux pétitionnaires (complété)

Le Bureau du Conseil municipal communique aux pétitionnaires le rapport de 
la commission ayant étudié la pétition et la décision prise par le Conseil munici-
pal, ainsi que, le cas échéant, la réponse du Conseil administratif.

Art. 85 Débat accéléré (complété)

En débat accéléré, les règles prévues à l’article 84 s’appliquent de manière 
générale, à l’exception du fait que seul-e un-e représentant-e par groupe, les 
membres du Conseil municipal siégeant de manière indépendante et le Conseil 
administratif peuvent s’exprimer une et une seule fois.

Art. 86bis Réponses aux questions écrites, interpellations écrites, 
motions, résolutions et pétitions (nouveau)

1 Les réponses du Conseil administratif aux questions écrites et aux 
interpellations écrites, aux motions et aux résolutions peuvent faire 
l’objet d’une intervention unique de l’un-e des auteur-e-s et d’une réplique 
du Conseil administratif.

2 Les réponses du Conseil administratif aux pétitions peuvent faire 
l’objet d’une intervention par groupe et par les membres indépendants.

Art. 88 Préconsultation (alinéa 6 abrogé, nouvelle teneur des alinéas 7 et 8)

Alinéa 6 abrogé
7 Seul-e-s l’auteur-e ou les auteur-e-s de l’initiative peuvent s’exprimer plus 

de deux fois.
8 La préconsultation prend fi n par le vote dans l’ordre ci-dessous:

a) du renvoi à une ou plusieurs commissions. Si plusieurs commissions ont été 
proposées, chaque renvoi est soumis, dans l’ordre dans lequel les com-
missions ont été proposées, par des votes distincts. En cas de refus de 
renvoi dans une ou plusieurs commissions, la discussion immédiate est 
proposée.

b) de la discussion immédiate. Si celle-ci est acceptée, le président ou la prési-
dente ouvre le premier débat. Si elle est refusée, l’objet est rejeté.

c) Abrogée.

Art. 90 Premier débat (nouvelle teneur de l’alinéa 2)
2 Il peut être formé des amendements et des sous-amendements. Ils sont dépo-

sés au Bureau, par écrit et signés de leur-s auteur-e-s, et portés ensuite à la 
connaissance des membres du Conseil municipal.
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Art. 91 Deuxième débat (nouvelle teneur des alinéas 1 et 3)
1 Le deuxième débat suit immédiatement le premier débat et se limite au vote 

des amendements et des conclusions de l’initiative du Conseil municipal ou du 
projet de délibération article par article et dans son ensemble ainsi qu’ils res-
sortent du rapport, à défaut, de la proposition elle-même.

3 Chaque amendement ou sous-amendement est lu et mis aux voix séparé-
ment.

Art. 95 Motions, résolutions, mode de délibérer (nouvelle teneur de l’ali-
néa 8)

8 La préconsultation prend fi n par le vote dans l’ordre ci-dessous:
a) du renvoi de la proposition au Conseil administratif;

b) du renvoi de la proposition en commission. Si plusieurs commissions ont 
été proposées, chaque renvoi est soumis, dans l’ordre dans lequel les 
commissions ont été proposées, par des votes distincts.

Art. 105bis Election tacite (nouveau)
Lors des élections dans les conseils d’administration et commissions 

administratives visés à l’article 130, «Elections», si le nombre des candidats 
et candidates à élire est égal à celui des sièges à pourvoir, sur décision du 
Bureau, ils ou elles sont élu-e-s tacitement.

Art. 108 Second tour (alinéa 3 abrogé)
3 Abrogé.

Art. 109 Majorité, bulletins non valables (nouvelle lettre c)

c) les bulletins contenant plus de noms que le nombre de places à pourvoir.

Art. 110 Abrogé.

Art. 119 Organisation (intégration de l’art. 22 dans un nouvel alinéa)
3bis Le président ou la présidente du Conseil municipal préside la com-

mission du règlement.

Art. 130 Elections (nouvelle teneur des lettres A et B)

A)

a) Tous les 4 ans, au cours de la première séance ordinaire du mois de mai, élec-
tion de 4 membres du conseil d’administration des Services industriels de 
Genève, conformément à la loi sur l’organisation des Services industriels 
de Genève.

b) Tous les 4 ans, au cours de la session d’automne, mais au plus tard au mois 
de janvier suivant, élection de 2 membres du conseil d’administration de la 
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Banque cantonale de Genève SA, conformément à la loi sur la Banque 
cantonale de Genève.

c) Tous les 2 ans, au cours de la première séance ordinaire du mois de juin, élec-
tion de 1 membre pour faire partie du conseil de la Fondation pour l’expres-
sion associative, conformément aux statuts de la fondation.

B) Tous les 5 ans, au cours de la séance d’installation, élection de:

a) 5 membres de la Commission de réclamation de la taxe professionnelle com-
munale, conformément à la loi générale sur les contributions publiques.

b) 1 membre par parti politique représenté au Conseil municipal pour faire par-
tie du conseil de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social, 
conformément aux statuts de la fondation.

c) 1 membre par parti politique représenté au Conseil municipal pour faire partie 
du conseil de la Fondation du Grand Théâtre de Genève, conformément aux 
statuts de la fondation.

d) 1 membre par parti politique représenté au Conseil municipal pour faire partie 
du conseil de la Fondation de Saint-Gervais Genève – Fondation pour les arts 
de la scène et de l’image, conformément aux statuts de la fondation.

e) 1 membre par parti politique représenté au Conseil municipal de la Ville 
de Genève pour faire partie du conseil de la Fondation d’art dramatique de 
Genève, conformément aux statuts de la fondation.

f) 4 membres représentant la Ville de Genève pour faire partie du conseil 
d’administration de 022 Télégenève SA, conformément aux statuts de la 
société.

g) 1 membre par parti politique représenté au Conseil municipal de la Ville de 
Genève pour faire partie du conseil de la Fondation pour l’accueil et l’héber-
gement de personnes âgées, conformément aux statuts de la fondation.

h) 1 membre par parti politique représenté au Conseil municipal de la Ville de 
Genève pour faire partie de la Commission consultative de la petite enfance, 
conformément au règlement relatif aux structures d’accueil de la petite 
enfance subventionnées par la Ville de Genève.

i) 9 membres à répartir proportionnellement au nombre de sièges obtenus par 
les partis représentés au Conseil municipal, mais au moins 1 siège par parti, 
pour faire partie du conseil de la Fondation communale pour le développe-
ment des emplois et du tissu économique en ville de Genève, conformément 
aux statuts de la fondation.

Annexe: Commentaires et suggestions de modifi cations (document de travail)
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Préconsultation sur le projet de délibération PRD-112

M. Pascal Holenweg (S). Je voudrais simplement avoir une précision sur la 
procédure que vous allez suivre, Monsieur le président, dans la mesure où nous 
avons à traiter plusieurs dizaines de propositions de modifi cations du règlement 
et qu’il me paraît diffi cile de ne faire qu’un seul vote sur lesdites propositions. Il 
me paraît logique, à cet égard, puisqu’il s’agit d’une révision globale du règle-
ment, de procéder article par article. Vous avez d’ailleurs toute une série de pro-
positions contradictoires. Vous pouvez envisager, dans la logique du règlement 
actuel, lorsque vous avez affaire à une révision globale du règlement, ce que 
demandait la délibération initiale, comme celle d’ailleurs à laquelle nous nous 
étions soumis il y a cinq ans, de procéder à un vote pour chaque modifi cation 
proposée, c’est-à-dire à un vote article par article.

Je suggère pour ma part que le Conseil municipal se prononce sur la procé-
dure. Toujours est-il que, dans la logique du règlement actuel et dans la logique 
des procédures que nous avons suivies jusqu’à présent, quand nous avons affaire à 
une révision générale – et il s’agit bien d’une révision générale, comme l’indique 
le titre même de la délibération étudiée en commission du règlement –, on pro-
cède article par article. Si vous considérez que nous n’avons pas le temps ce soir 
ni demain de faire cet exercice article par article, renvoyons le débat à une séance 
extraordinaire ou à une séance ultérieure. Cela dit, il me paraît diffi cile de faire 
voter plusieurs dizaines de modifi cations du règlement différentes portant sur des 
sujets différents avec des orientations différentes, de mettre tout ça dans un paquet 
fi celé de 70 modifi cations différentes sur lequel cette assemblée devrait voter par 
un seul oui ou un seul non. Ça me paraît diffi cilement soutenable d’un point de vue 
procédurier et même d’un point de vue démocratique.

Maintenant si le Conseil municipal est d’accord de ne procéder que par un 
seul oui ou un seul non à des dizaines de modifi cations différentes, libre à lui. 
Mais alors il faut au moins qu’il le choisisse. La procédure normale est longue, 
compliquée, elle va nous prendre jusqu’à demain soir. Mais la procédure nor-
male, c’est aussi quand vous avez une modifi cation du règlement qui concerne 
des dizaines d’articles différents. Vous devez faire voter chaque proposition de 
chaque modifi cation séparément les unes des autres.

Le président. Monsieur Pascal Holenweg, je vous ai entendu et je pense que 
ce que vous venez de dire est très pertinent. Je suspends la séance, le temps de 
réunir les chefs de groupe et le bureau.

(La séance est suspendue de 22 h 12 à 22 h 26.)
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Le président. Mesdames et Messieurs, de manière très démocratique, tout le 
monde s’est mis autour de la table et nous sommes parvenus à une conclusion. Le 
projet de délibération PRD-112 est retiré en tant que tel par son auteur, M. Pascal 
Holenweg, qui le transforme en amendement du projet de délibération PRD-18. 
La discussion ne portera donc que sur le rapport de la commission du règlement 
sur ce projet de délibération.

La procédure que nous avons validée unanimement – je tiens à le relever – est 
la suivante. Nous allons d’abord voter sur l’amendement de la commission dans 
son ensemble. A partir de là, nous travaillerons article par article. Les secrétaires 
donneront lecture de ces articles. Si aucun amendement n’est déposé, il sera dit 
à la fi n de chaque article: «Pas d’opposition, adopté.» Nous pourrons ainsi aller 
assez vite jusqu’aux amendements déposés en séance plénière, notamment à 
l’article 85. Tout le monde est-il au même niveau? Est-ce assez compréhensible? 
(Remarque de M. Holenweg.) Oui, commençons par voter sur la procédure qui a 
été validée, comme ça nous n’avons pas de souci, je suis d’accord.

Premier et deuxième débats sur le rapport PRD-18 A

Mise aux voix, la procédure de vote est acceptée à l’unanimité (74 oui).

Le président. Nous passons au vote de l’amendement de la commission, que 
vous trouverez en page 71 du rapport.

Mis aux voix, l’amendement de la commission est accepté à l’unanimité (72 oui).

Le président. Monsieur Holenweg, vous étiez inscrit pour prendre la parole…

M. Pascal Holenweg (S). Je voulais brièvement rendre hommage au rap-
porteur parce qu’il a accompli un travail assez remarquable pour synthétiser 
des mois de discussions en commission du règlement, discussions parfois assez 
compliquées, assez tordues, assez contradictoires, voire assez confuses. Il l’a fait 
rapidement, il l’a fait clairement. On a un rapport sur lequel on peut s’appuyer 
pour travailler nous-mêmes rapidement, alors je voulais remercier M. Alpha 
Dramé. Je le remercie d’autant plus facilement qu’il n’est plus parmi nous 
pour le travail qu’il a accompli et qui nous permet de faire un travail correct. 
(Applaudissements.)
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Le président. Je m’associe à votre hommage et je rends moi-même hom-
mage à deux personnes qui ont été très présentes dans ce rapport, tout d’abord 
notre ancien président, M. Baud, qui a fait le tableau comparatif. Je peux vous 
dire que c’était un travail titanesque. Et également M. Ramzi Touma, qui a passé 
par-derrière et qui a fait la liaison (rires) avec M. Alpha Dramé… Ne prenez pas 
mes mots avec un côté un peu grivois. C’est vrai que ça a été un travail titanesque. 
On oublie des fois les gens qui en ont été les auteurs, je le signale quand même 
pour les gens qui nous regardent et qui nous écoutent, qui ne le comprennent 
peut-être pas forcément.

Le président. Nous allons maintenant examiner chaque article séparément. 
(Les secrétaires donnent lecture des articles 1 à 42.)

Le président. Mme Uzma Khamis Vannini demande la parole concernant 
l’article 43 sur la mise en cause.

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). Je vous remercie, Monsieur le président. 
Dans la nouvelle teneur de cet article, la phrase «s’il ou si elle estime que c’est 
justifi é» pose un problème. En effet, comme vous le savez, Monsieur le président, 
pour avoir présidé maintenant de nombreuses séances, vous-même et les vice-
présidents avez parfois beaucoup de mal à suivre ce qui se passe dans la salle en 
raison du brouhaha qu’il peut y avoir. Faire reposer ce jugement sur une seule 
personne ouvrirait la porte à des recours à n’en plus fi nir, c’est pourquoi je suis 
contre cette modifi cation.

Le président. Dans ce cas, Madame, vous devez déposer un amendement. Si 
vous ne déposez pas d’amendement, on ne pourra pas se prononcer dessus. (Cet 
amendement est déposé en troisième débat, dans le Mémorial N° 28, dans une 
version complétée.)

Mme Uzma Khamis Vannini. J’appelle à voter non!

Le président. En fait, vous demandez à ce qu’on revienne à la version anté-
rieure du règlement…
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Mme Uzma Khamis Vannini. Exactement. Qu’on laisse le règlement tel qu’il est.

Le président. Dans ce cas, il va falloir le mettre au vote. Mesdames et Mes-
sieurs, je vous rappelle si jamais que vous disposez d’un tableau comparatif en 
page 57 du rapport.

Mis aux voix, l’amendement de Mme Khamis Vannini est refusé par 61 non 
contre 10 oui (1 abstention).

(Les secrétaires donnent lecture des articles 43 à 84.)

Le président. Nous sommes saisis de deux amendements et d’un sous-amen-
dement concernant l’article 85 portant sur le débat accéléré. Nous allons procéder 
par ordre d’arrivée. On commence toujours par les sous-amendements. (Remarque 
de M. Holenweg.) Il n’y a pas de souci, on vous laissera défendre vos amende-
ments… Mme Uzma Khamis Vannini, pour les Verts, présente un sous-amende-
ment au premier amendement de M. Holenweg, qui remplace donc son projet de 
délibération PRD-112 qu’il a retiré. Il demande de remplacer «trois minutes» par 
«une minute». Je vous donne la parole, Madame. (Remarque de M. Holenweg.)

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). On ne doit pas d’abord donner la parole à 
celui qui propose l’amendement?

Le président. Je vous lis votre sous-amendement: «Le débat accéléré, les 
règles prévues: remplacer trois minutes par une minute.» C’est bien ce que vous 
avez marqué?

Mme Uzma Khamis Vannini. Tout à fait.

M. Pascal Holenweg (S). Oui, mais c’est mon premier amendement qui parle 
des trois minutes…

Le président. Un petit instant… La règle veut qu’on commence par les sous-
amendements. Effectivement, là, il faudrait plutôt procéder à l’envers. (Remarque.) 
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D’accord, je vais vous lire le sous-amendement et les deux amendements, comme 
ça tout le monde sera content.

Nous avons donc le sous-amendement de Mme Khamis Vannini, qui demande 
de remplacer «trois minutes» par «une minute». Nous avons le deuxième amen-
dement de M. Holenweg, qui demande qu’en débat accéléré un temps de parole 
de sept minutes puisse être partagé, sans être dépassé, entre les membres d’un 
même groupe. D’accord…

Quant au premier amendement de M. Holenweg, il demande ce qui suit:

Projet d’amendement 1

«En débat accéléré, les règles prévues à l’article 84 s’appliquent de manière 
générale, à l’exception du fait que seul-e un-e représentant-e par groupe, les 
membres du Conseil municipal siégeant de manière indépendante et les membres 
du Conseil administratif peuvent s’exprimer une et une seule fois, ainsi que les 
auteur-e-s d’amendements, pendant trois minutes au maximum par amende-
ment.» (Remarque.) Le bureau décide que l’on commence quand même par le 
sous-amendement du groupe des Verts. Madame Uzma Khamis Vannini, je vous 
donne la parole.

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). Monsieur le président, ce n’est absolument 
pas possible d’expliquer le sous-amendement si l’amendement de M. Holenweg 
n’est pas présenté…

Le président. Certes, Madame. Cela étant, jusqu’à maintenant, la règle veut 
qu’on commence par le sous-amendement. Dans le cas précis, toutefois, je suis 
d’accord avec vous, c’est assez confus. Alors commençons par le premier amen-
dement de M. Holenweg. Je vous donne la parole, Monsieur Holenweg.

M. Pascal Holenweg (S). Personne n’ayant reçu le texte des amendements 
et tout le monde n’en ayant pris connaissance que par la lecture orale que vous 
en avez faite, il me semble que la solution devrait consister à interrompre la dis-
cussion pour ce soir et à distribuer les textes pour que l’on puisse reprendre la 
discussion de manière à peu près informée et rationnelle demain.

Le débat porte sur le temps que l’on donne ou non aux auteurs des amende-
ments pour les défendre dans le cadre d’une discussion en débat accéléré. Mon 
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premier amendement consiste à donner trois minutes aux auteurs des amende-
ments et revient donc à rajouter à la liste des personnes qui peuvent intervenir les 
auteurs des amendements, lesquels auraient ainsi le droit à trois minutes.

Le sous-amendement des Verts réduit ces trois minutes à une minute et mon 
deuxième amendement propose simplement de partager le temps disponible 
entre plusieurs membres d’un même groupe. Actuellement, le règlement prévoit 
qu’une seule personne par groupe peut intervenir pendant sept minutes. Je pro-
pose que le temps d’intervention soit de sept minutes par groupe, qu’il y ait une 
ou plusieurs personnes:

Projet d’amendement 2

«En débat accéléré, les règles prévues à l’art. 84 s’appliquent de manière 
générale, à l’exception du fait que chaque groupe dispose pour l’ensemble de 
ses membres d’un temps de parole total de sept minutes, et que les membres du 
Conseil municipal siégeant de manière indépendante ainsi que le Conseil admi-
nistratif ne peuvent s’exprimer qu’une et une seule fois.»

Toujours est-il que, comme personne n’a eu le texte des amendements et du 
sous-amendement et que, par conséquent, les groupes n’ont pas eu le temps de 
se prononcer, je vous suggère, Monsieur le président, d’arrêter là le débat sur cet 
objet et de distribuer ces textes d’ici à demain aux membres de ce Conseil de 
sorte que chacun les ait sous les yeux et que l’on puisse se prononcer. Je n’ai pas 
de problème à me prononcer, puisque je connais les textes, mais nous ne sommes 
que quatre à les connaître, ce n’est pas suffi sant pour que nous ayons un débat 
informé.

Le président. Monsieur Holenweg, il y a effectivement une contradiction 
entre vos deux amendements. Vous déposez d’abord un amendement – nous 
sommes en train de le découvrir en même temps que vous – où vous dites qu’en 
débat accéléré les règles prévues à l’article 84 s’appliquent de manière générale, à 
l’exception du fait qu’un-e seul-e représentant-e par groupe peut s’exprimer, puis 
vous demandez dans le deuxième amendement que ce temps soit partagé entre 
plusieurs membres du groupe…

M. Pascal Holenweg. Mon premier amendement propose de rajouter à la liste 
des personnes qui peuvent intervenir dans le débat accéléré les auteurs des amen-
dements. Puis je propose dans mon deuxième amendement de remplacer cette 
solution-là par celle qui consiste à donner un temps de parole de sept minutes 
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à chaque groupe – comme c’est actuellement le cas dans le règlement – mais à 
pouvoir le partager entre différentes personnes du groupe, de telle manière qu’il 
puisse tout de même y avoir une défense des amendements. Quant aux Verts, ils 
proposent dans leur sous-amendement de réduire à une minute ce que mon pre-
mier amendement proposait en trois minutes.

Mais je me demande s’il y a vraiment une majorité des membres de ce Conseil 
qui suit la discussion en n’ayant aucun texte sous les yeux. C’est la raison pour 
laquelle je refais la proposition que j’ai faite il y a cinq minutes d’interrompre 
maintenant la discussion, de mettre les propositions par écrit, de les distribuer sur 
les tables d’ici à demain et de reprendre la discussion demain, puisque je crains 
fort que nous ne soyons que quatre ou cinq dans cette salle à avoir réellement 
compris de quoi on discutait.

Le président. Bon, écoutez, de toute façon nous approchons de 23 h. Comme 
tout le monde le sait, j’ai des afters… (Rires.) Vous voulez donc qu’on suspende 
les travaux, qu’on distribue les textes…

M. Pascal Holenweg. On vous réécrit les textes dans les dix minutes qui 
viennent.

Le président. Alors vous les trouverez demain à 17 h sur vos pupitres, et nous 
recommencerons avec ce point. Je me rallie à cette solution, car je pense que c’est 
la plus équilibrée.

Mise aux voix, la motion d’ordre demandant de reporter le débat sur le rapport PRD-18 A est acceptée à 
l’unanimité (70 oui).
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13. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

14. Interpellations.

Néant.

15. Questions écrites.

Néant.

Le président. Nous poursuivrons la discussion demain à 17 h. Je vous sou-
haite un bon retour chez vous ou là où vous voulez et, comme vous le savez, les 
afters sont ouvertes… Au revoir!

Séance levée à 23 h.
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